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Le Réseau écologique paneuropéen:
état d'avancement

( t limmaire

A
'issue de la Se Conférence ministérielle

« Un environnement pour l'Europe »,
les Ministres et Chefs de délégation de
. région de la Commission économique

pour l'Europe des Nations Unies invitaient le
Conseil de l'Europe et le Centre européen de
la conservation de la nature à poursuivre et
développer leurs activités en vue du soutien de la
réalisation du Réseau écologique paneuropéen.
Ces activités visaient notamment l'identification
des éléments constitutifs du Réseau écologique
paneuropéen et leur représentation sur des cartes
indicatives européennes cohérentes, comme
contribution de l'Europe à la création d'un réseau
écologique mondial.

Le présent Rapport, qui comporte des cartes
indicatives pour plusieurs régions européennes,
est issu de ce mandat. Il a été préparé sous l'égide
du Comité d'expel1s du Conseil de l'Europe
pour la constitution du Réseau écologique
paneuropéen, dans le cadre des activités du
processus de la Stratégie paneuropéenne de la
diversité biologique et paysagère.

La rédaction de ce Rapport est le résultat du
travail d'un Comité éditorial nommé par le
Comité d'expelis. 11 a réuni sous la responsabilité
éditoriale du Conseil de l'Europe des délégués
gouvernementaux d'un certain nombre de
pays participant au processus cie la Stratégie
paneuropéenne de la diversité biologique et
paysagère ainsi que des experts de la Commission
européenne, de l'Agence européenne de
l'envirOlmement et de son Centre thématique
européen sur la diversité biologique, de l'Union

mondiale pour la nature, du Centre européen de la
conservation de la nature, de l'Institut français de
recherche pour le développement de l'Institut de
recherche néerlandais Alterra et du Biodiversity
Conservation Center de la Fédération de Russie
(liste en Annexe 4). Le Comité éditorial s'est
réuni à quatre reprises afin de guider la rédaction
du Rapp0l1, le réviser et le finaliser. Il a, à ces
occasions, pris en compte les observations et
commentaires qui lui ont été soumis par le
Comité d'experts pour la constitution du Réseau
écologique paneuropéen.

La méthodologie utilisée pour élaborer ce
Rapport a été basée sur les réponses à un
questionnaire adressé à tous les Etats participant
au processus de la Stratégie paneuropéenne de la
diversité biologique et paysagère, sur un cel1ain
nombre d'entretiens et contacts avec des experts
gouvernementaux ainsi que sur la bibliographie
scientifique publiée sur le sujet et notamment les
travaux du Conseil de l'Europe dans le domaine
des réseaux écologiques.

Le but du Rappoli est d'informer les Ministres
et Chefs de délégation réunis à la 6e Conférence
ministérielle « Un environnement pour l'Europe»
à Belgrade (10-12 octobre 2007) des progrès
réalisés dans la mise en œuvre des résolutions des
Confërences ministérielles précédentes, notamment
de Sofia en 1995 et de Kiev en 2003 en vue de la
constitution du Réseau écologique paneuropéen.
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Introduction

l 25 octobre 1995,

la Conférence ministérielle « Un
environnement pour l'Europe» de Sofia
(Bulgarie), 54 ministres européens de
l'environnement ont souscrit au projet de

constituer un Réseau écologique paneuropéen
dans les vingt années à venir. Leur souhait était de
mettre sur pied "un réseau physique composé des
résen'es proprement dites, reliées entre elles par
des corridors et entourées de zones tampuns, et
de faciliter ainsi la dispersion et la migration des
espèces" (document stratégique de la SPDBP).

En appeJantde leurs vœux la création d'un Réseau
écologique paneuropéen (REP), les ministres
ont cherché à répondre au déclin de la diversité
biologique, à la perte d'habitats et de paysages de
valeur ainsi qu'à la menace que cela représentait
pour l'avenir durable de l'Europe. Les ministres
entendaient ainsi assurer une connectivité et une
résilience écologiques sur tout le continent et
créer un cadre pour une utilisation durable des
terres et des ressources naturelles.

La biodiversité et les écosystèmes contribuent
de manière substantielle au développement
socio-économique et au bien-être de l'humanité
en procurant des biens et des services essentiels.
La capacité d'autorégulation des écosystèmes
est par ailleurs déterminante pour la stabilité
environnementale au niveau mondial et régional.
La richesse de l'Europe en termes d'espèces et
d'habitats naturels et semi-naturels, bien que
surpassée par d'autres continents, est importante,
celle-ci possédant quelque 2500 types d'habitats
et près de 200 000 espèces de plantes et
d'animaux. Conséquence de millénaires
d'influence humaine, la diversité biologique de
l'Europe est intrinsèq uement 1iée à la variété des
paysages dont la composition et l'agencement
en conditionnent les potentialités d'expression
et d'expansion, fomlant ainsi l'in frastructure
écologique du continent (calte 1) La diversité
biologique et paysagère de l'Europe constitue
l'un des éléments les plus précieux et les plus
singu liers dc son patrimoine.
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Carte1: Infrastructure
écologique potentielle du
continent european
Source: EEA/Corine Land
Caver 2000 for 32 c untries
3n(1 JRC/Global Land Caver
2000 fOI' 10 olllers 2006
Note: Les classes "forêts",
"milieux naturels ouverts"
et "semi-n tllrels ouverts",
"zones humid s", el
"moslqu s agricoles" ont
été retenues pour calculer un
"index de potenUel vert ..



Mais la diversité de l'Europe est en danger. Elle
est menacée par les dommages causés par les
activités humaines, tels que l'intensification de
J'agriculture et de la sylviculture, l'abandon de
terres dans certaines régions, la déforestation
dans d'autres, le drainage des zones humides,
la modification des côtes et des cours d'eau, les
espèces exotiques envahissantes, l'exploitation
minière, la construction de routes, l'urbanisation

Introduction

et le tourisme. La fragmentation des écosystèmes
et des habitats, causée par les infrastructures
de transport et d'énergie, ainsi que par les
changements drastiques dans l'utilisation des
sols, présente également une grave menace
pour la biodiversité, puisqu'elle compromet
notamment l'efficacité de zones protégées
éventuellement de plus en plus isolées (cartes
2a et 2b).
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Cartes 2a et 2b: Contexte environnemental des zones protégées (2a) sous pression d'une fragmentation
croissante du territoire par les infrastructures de transport (2b) dans une région du Nord-Ouest de l'Europe
Source EEAlCorine Land Cover 2000. base de donnees Nalur 2000 & CODA, routes par ESRI..

Dans des habitats fTagmentés, les populations peuvent
être empêchées d'atteindre les liell\( de migration et
de dispersion et sont contraintes de demeurer dans un
habitat trop réduit POLU" pouvoir y survivre, privées de
possibilités de brassage génétique et donc incapables
de s'adapter all\( conséquences des changements
climatiques, lesquelsobligerontde nombreuses espèces
à rechercher de nouveaux habitats. Ces problèmes
affectent tant les milieux terrestres que les milieux~

marins. Les océans, les mers et les côtes européennes
présentent un énorme potentiel économique et social
(transports, alimentation, énergie, loisirs, tourisme,
etc.), qui, s'il est géré de manière durable, offre de
fonnidables possibilitésdedéveloppement. Cependant,
la fragmentation des habitats côtiers et marins, la
pollution marine et la surexploitation des ressources
ne vont qu'en s'aggravant.

La pression croissante qui s'exerce sur les zones
naturelles et les écosystèmes par suite de la
surexploitation et de la mauvaise utilisation des
ressources naturelles contraint les responsables
politiques, les scientifiques et les acteurs
concernés à élaborer des stratégies visant à
préserver de manière durable les écosystèmes et
la diversité biologique.

Les réseaux écologiques, composés de zones
nodales, de couloirs écologiques, de zones
tampons et de zones de restauration constituent
un modèle opérationnel de conservation de

la biodiversité qui autorise, dans une certaine
mesure, l'expJoitation du paysage par l'homme.
Depuis son introduction dans les années 1980, le
concept a été appl iqué à l'échelle locale, régionale,
nationa le et supranationale. La création d'un réseau
écologique à l'échelle du continent ne pouvait être
que l'étape logique suivante, mais cela supposait,
pour l'Europe, que de nombreux pays prennent la
mesure de leurs responsabi lités et parviennent à un
engagement commun. C'est pourquoi, en 1995,
lors de la Conference « Un environnement pour
l'Europe)} de Sofia, les 54 ministres européens
de l'Environnement ont adopté la Stratégie
paneuropéenne de la diversité biologique et
paysagère (SPDBP) et son Plan d'action visant
à créer un Réseau écologique paneuropéen
(REP) dans un délai de 20 ans, qui en est l'un des
volets prioritaires.
« Nous approuvons la Stratégie paneuropéenne
de la diversité biologique et paysagère (. ..) en
tant que cadre de réjerence pour la préservation
de la diversité biologique et paysagère. (. .. ) Nous
demandons que l'on s'emploie à promouvoir la
protection de la nature, tant à l'interieur ql! 'à
l'extérieur des zonesprotegées, en mettant surpied
un réseau ecologique européen, réseau physique
composé des réserves proprement dites, reliées
entre elles par des corridors et entourées de zones
tampons, et de jàciliter ainsi la dispersion et lu
migra/ion des espèces. » (document stratégique
de la SPDBP).

I~ Ré:;eijll écOlogique pallf.urupéen 1 9



Introduction

En 2003, à la 5e Conférence « Un environnement
pour l'Europe» de Kiev, l'engagement des
gouvernements européens dans le REP a été
renforcé par l'adoption de la Résolution de Kiev
sur la biodiversité, aux termes de laquelle les
chefs des délégations se sont engagés à enrayer
l'appauvrissement de la biodiversité d'ici 2010,
conformément à l'objectif mondial fixé en 2002
par le Sommet mondial sur le développement
durable. La constitution d'un réseau écologique à
l'échelle d'un continent a été considérée comme
une contribution majeure à la lutte contre le
déclin de la biodiversité en Europe. Entre autres
objectifs, la résolution prévoit que:
(( d'ici 2006, un Réseau écologique paneuropéen
couvrant tous les pays de la région paneuropéenne
sera identifié etprésenté sur des cartes indicatives
européennes cohérentes;
d'ici 2008, toutes les zones-noyaux du
Réseau écologique paneuropéen bénéficieront
d'un niveau de protection adapté et le REP
fournira des conseils pour tous les grands
plans d'aménagement nationaux, régionaux et
internationaux et l'élaboration des politiques
d'utilisation des sols ainsi que pour les
activités des secteurs économiques, financiers
et d'aménagement concernés ».

Depuis la Conférence ministérielle « Un envi
ronnement pour l'Europe» de Sofia en 1995,
des progrès considérables ont été réalisés vers
la constitution du REP. Le Réseau écologique
paneuropéen n'a jamais été et ne doit pas être
considéré comme un instrument, une loi ou une
Directive supplémentaires. En s'engageant dans
le REP, les ministres ont souscrit à un cadre
visant à intégrer des initiatives, des accords, et
des programmes existants dans le domaine de
la protection de la nature, de l'aménagement
du territoire et du développement rural et
urbain. Le dialogue et la coopération avec les
patties prenantes engagées dans les diverses
formes d'utilisation des terres (agriculture,
aménagement du territoire, gestion des eaux,

le Réseau écologique
paneuropéen (REP)

infrastructures, logement, loisirs, etc.) ont été
considérés comme des éléments essentie Is de
la conception et de la mise en œuvre du REP,
comme c'est le cas pour le développement de
tout réseau écologique combinant des approches
descendantes et ascendantes. Plusieurs initiatives
nationales, régionales et transfrontalières ont visé
et visent à constituer des réseaux écologiques
en Europe, contribuant de ce Jàit à la mise
sur pied du Réseau écologique paneuropéen.
Cependant, la mise en œuvre des objecti fs du
REP au travers de politiques de protection de
la nature, d'aménagement du territoire et de
développement rural et urbain, dans Je but
d'assurer une résilience et une cohérence
écologiques ainsi qu'un avenir durable à la
biodiversité et aux paysages européens demeure
un défi européen.

Le présent rapport présente une évaluation
des progrès réalisés dans la mise en place du
Réseau écologique paneuropéen. TI a été rédigé
à la demande du Comité d'experts pour la
constitution du Réseau écologique paneuropéen
du Consei 1 de l'Europe et sera présenté à la
Conférence ministérielle « Un environnement
pour l'Europe» de Belgrade (Serbie) en 2007
pour informer les ministres des progrès réalisés
dans la mise en œuvre des décisions prises aux
conférences ministérielles de 1995 (Sofia) et de
2003 (Kiev).

a pour but de garantir la conservation d'une gamme complète d'écosystèmes, d'habitats,
d'espèces ct dc paysages d'importance européenne,
• des habitats su ffisamment étendus pour tàvoriser la conservation des espèces,
• des possibilités suffisantes de dispersion et de migration des espèces, notamment suite
au réchautl'ement du climat, • la remise en état des éléments dégradés des systèmes
environnementaux essentiels, et
• la protection de ces systèmes contre les menaces potentielles.

10 1 IL Résea écolo! iQue PJneuropéen
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Le rapport est constitué de quatre chapitres:
• le chapitre J présente un aperçu général du
cadre scientifique dans lequel s'inscrivent
les réseaux écologiques ainsi que les raisons
justifiant leur mise en place sur le continent
européen;
• Je chapitre 2 met en lumière le contexte
juridique sur lequel s'appuie le développement
du REP;

·Ie chapitre 3 montre comment le REP se constitue
progressivement par la combinaison d'initiatives
supranationales, nationales et régionales;
• le cbapitre 4 tire des conclusions sur Jes
principales réalisations à ce jour et identifie les
défis à relever et les chances à saisir à l'avenir.

lu Réseau ecologique paliDuropeeli 1 11







Des origines scientifiques des réseaux écologiques
à leur extension au continent européen

COl1 idération
1

,
r '- eaLl./

gé11érales
"cologiqLl

llf

Contexte scientifique et politique
du concept de réseau écologique

e concept de réseau écologique a été
essentiellement élaboré pour enrayer
le processus de fragmentation des

............. habitats. Dans un habitat fragmenté:
• les animaux n'ont pas accès à une superficie
d'habitat suffisant à leurs besoins;
·Ies an imaux migrateurs sontdans l' im possibi 1ité
de se rendre dans les zones où ils résident
normalement pendant une partie de l'année;
• les popu lations et com mllnalltés naturelles sont
dans l'impossibilité de se déplacer pour s'adapter
à l'évolution des conditions environnementales,
et not(lmment (lUX changements climatiques;
• le brassage génétique entre populations locales
ne peut pas s'effectuer;

oOrigines scientifiques des
réseaux écologiques: évolutions
récentes dans le domaine de
l'écologie de la conservation

Selon la théoric dc la biogéographie des îles.
élaborée par MacArthur et Wilson (1967),
le nombre d'espèces présentes sur une île
est déterminé par l'équilibre entre le taux
de colonisation et le taux d'extinction des
espèces. Cette théorie a été appliquée aux
«îles d'habitats ». situées au milieu d'un
environnemcnt terrestre hostile. Cependant,
le fait d'utiliser les concepts de cette théorie
dans un environnement terrestre à été sujet à
controverse. En effet, il y a des limites dans
les comparaisons entre ces deux types d'îles
à cause des diftërences d'échelle de temps
des phénomènes et de l'isolement souvent
imparfait des îles « ct 'habitats» continentales.
Désormais les scientifiques ne se basent plus
sur cette théorie pour démontrer les risques
d'une fragmentation excessive des habitats
naturels.

Lev ins en 1969 analyse la fragmentation
des habitats naturels du point de vue des
processus démographiques et génétiques à
l'échelle des individus et des populations.
C'est la théorie des métapopulations. Les

14 1 le Réseau omlogiqlle ~ilneuropéell

• une parcelle d'habitat dans laquelle une espèce
est localement éteinte ne peut pas être facilement
recolonisée par une autre population locale de la
même espèce (COB, 2005).

Dès la fin du XIXe siècle, le mouvement de
conservation de la nature a jeté les bases de
la protection des zones naturelles considérées
comme précieuses du point de vue scientifique,
esthétique ou culturel par la création de parcs
nationaux et de réserves naturelles. Cette
politique de conservation a dominé jusqu'à la
seconde moitié du XXe siècle.

métapopulations sont des ensembles de
populations éclatées dans l'espace entre
lesquelles il existe des échanges d'individus.
D'après cette théorie. les espèces ne sont
pas des populations homogènes et stables,
mais des entités dynamiques réparties
inégalement dans des habitats paysagers
de qualité variable. Les populations locales
sont vulnérables à l'extinction, mais tant
que des individus d'autres populations
locales peuvent recoloniser 1'habitat vide,
la métapopulation peut survivre. Pour une
espèce donnée, la connectivité du paysage
dépend de sa mobilité, du type d'habitat
disponible et de la configuration de celui-ci
dans le paysage. À cet égard, les corridors
sont très importants pour certaines espèces
(Sluis,Bloemen et Bouwma, 20(4). Ces
thèses ont logiquement conduit à penser
que la fragment(ltion de ]' habitat accroît la
vulnérabilité des populations en réduisant
la superücie d'habitat dont disposent
les populations locales et en limitant les
possibilités de dispersion, de migration et de
brassage génétique.

La théorie de la polarisation du paysage,
formulée par Rodoman (1974), divise
également le paysage en « zones noyaux
anthropocentriques », « zones tampons» et
«écotones », d'une pm1, et grands



Des origines scientifiques des réseaux écologiques
à leur extension au continent européen

Dans les annees 1960, les politiques de
conservation de la nature sc sont de plus en
plus intéressées à la préservation des valeurs
écologiques dans les paysages et habitats
semi-naturels, notamment dans le nord-ouest
de l'Europe, où le recul de la biodiversité et
la dégradation des écosystèmes sont devenus
alarmants après la seconde guerre mondiale.
Dans les décennies qui ont suivi, des théories
et des approches novatrices en écologie des
paysages, biologie de la conservation et science
des écosystèmes (théorie de la biogéographie
des îles, théorie des métapopulations et
théorie de la polarisation du paysage, concept
de puits-source et nouveau paradigme de
non équilibre - voir encadré J) ont ouvert de
nouvelles perspectives concernant la manière
la plus efficace de protéger la nature et la
biodiversité, et sont notamment à l'origine du
concept de réseaux écologiques. 11 est apparu
clairement que « des îles naturelles)} protégées
ne suffisaient pas à elles seules à préserver la
biodiversité. La fragmentation des habitats, leur
isolement et la perte de continuité écologique
entraînent un recul de la diversité biologique

écosystèmes naturels d'autre part, avec
des zones de transition. C'est cette théorie
qui a inspiré, par exemple, les réseaux
écologiques estonien, lituanien et russe, dans
lesquels l'accent est mis sur la relation entre
l'ntilisation des terres par l'homme
et les fonctions de stabilisation écologique
du paysage.

Le concept de « puits-source" (Pulliam 1988)
montre que dans des paysages hétérogènes
un habitat naturel peut jouer le rôle de source
pour des individus d'une espèce qui iront
coloniser des espaces proches mais trop petits
pour maintenir une population viable de cette
espèce. En jouant le rôle de « puits» pour
ces nouveaux individus, ces espaces joueront
un nouveau rôle dans la dispersion de la
population sans connexion avec un espace
source (Clergeau et Désiré 1999).

Le nouveau paradigme de non-équilibre
soutient que les systèmes écologiques sont
ouverts, ont de multiples états persistants
et de multiples voies de changements qui
sont déterminés par les processus. Ce
nouveau paradigme reconnaît également
l'importance des perturbations telles que
le feu, les inondations et les tempêtes
dans la détermination de la structure des
écosystèmes. (McDonnell, M, 1997)

tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des zones
protégées. Le centre d'intérêt des politiques de
conservation de la nature est passé des zones
de forte concentration en ressources naturelles
aux liaisons entre ces zones ainsi qu'entre les
milieux naturels et l'environnement humain.

Il tà liait donc disposer d'un modèle qu iassure la
conservation des écosystèmes et de la diversité
biologique dans les zones protégées et dans
l'espace naturel en général, tout en fournissant
un cadre favorable à l'utilisation durable des
paysages et des ressources naturelles.
« Grâce à son système de zones noyaux, de
corridors et de 7-ones rampons, un réseau
écologique éloil considéré fournir un modèle
capable d'o/Fir des condilions propices à
la survie des populalions dans les espaces
nalurelsjragmenlés el les paysages d'Europe où
prédomine la présence humaine. Il permellail de
surcroÎI une uli/isalion adaplée et durable des
ressources nalurelles grâce à l'inlerconnexion
de ses élémenls physiques avec le paysage
el les slruclures inslilulionnelles et sociales
existantes» (basé sur le doc. SBSTTA 9).

En d'autres termes, les réseaux écologiques
contribuent de manière appréciable au bien-être
des populations humaines et au développement
durable.

A partir des années 1980, des initiatives ont été
engagées dans de nombreux pays d'Europe pour
constituer des réseaux écologiques à l'échelle
locale, régionale, nationale ou supranationale
(le chapitre 3 présente un aperçu général de ces
initiati ves)etleconceptderéseauxécologiquess'est
faitde plusen plus présentdansles pol itiquesetdans
les législations nationales et internationales
(le chapitre 2 en offre une vue d'ensemble).
Ces dernières années, l'intérêt porté au concept de
réseaux écologiques a été relancé par la menace
que font peser les changements climatiques sur
la biodiversité en Europe. Bien qu'on ignore
quels seront les effets concrets des changements
climatiques sur les écosystèmes et comment les
écosystèmes et les populations réagiront à ces
changements, il est probable qu'ils constit11eront
une menace pour un grand nombre d'espèces
et d'écosystèmes, surtout dans les habitats
fragmentés, et contraindront de nombreuses
espèces et populations à migrer vers de nouveaux
habitats. Sans une continuité écologique adéquate,
de nombreuses espèces seront piégées dans des
habitats qui deviendront rapidement inadaptés à
leurs besoins par suite de l'évolution du climat. Le
réchauffement global aura des effets sur les zones
protégées, qui sont act11ellement l'instnllllent
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principal de protection de la biodiversité en Europe.
Ce phénomène impose de redéfinir les objecti fs de
la conservation si l'on veut relever les défis qu'il
pose au niveau mondial. 11 tàut donc développer la

connectivité entre les zones protégées, notamment
en créant des réseaux écologiques et en évitant la
fragmentation (AEE, 2005).

Fonctions et éléments
des réseaux écologiques

Figure 1: Elémenls d'uil
réseau écologlqllR

(Bouwma et al. , 2002)

Zone noyau

Corridor
linéaire

Les réseaux écologiques ont pour fonction
écologique de maintenir les processus
écosystémiques :
• en conservant une matrice représentative
d' habitats permettant aux populations d'accéder
à une superficie suffisante (pour se nourrir.
assurer la dispersion des jeunes sujets ainsi
que des adultes ou coloniser d'autres parcelles
d'habitat) ;
• en facilitant la migration saisonnière afin
de permettre le brassage génétique entre
populations locales et d'éviter ainsi qu'elles ne
dégradent leurs habitats ainsi que les migrations
dues au réchauffement du climat.
• en préservant l'intégrité des processus
environnementaux vitaux (par exemple les
inondations périodiques ou les successions
écoJogiques).

Outre cette dimension de conservation,
l'approche des réseaux écologiques consiste à
trou ver des poss ibi 1ités d'exploiter les ressources
naturelles à l'intérieur de la matrice paysagère

Zone noyau

Biotope relais

Zone tampon

(agriculture. foresterie. pêche, implantations
humaines, loisirs, etc.) (Bennett. 2004).

Piidu'/I/"

En règle générale, l'appl ication d'un modèle
de réseau écologique consiste à attribuer des
fonctions spécifiques à différentes zones, selon
leur valeur écologique et leur potentiel en
ressources naturelles (Bennett. 2004). Quelle
que soit leur échelle d'application (locale,
régionale. nationale ou international), les
éléments suivants se retrouvent dans presque
tous les réseaux écologiques:
• zones noyaux,
• corridors et biotopes relais,
• zones tampons,
• zones de restauration.

Cependant. d'autres approches visant à
assurer la connectivité écologique sont
possiblcs et sont appliquées en Europe.
Le Royaume-Uni applique l'approche élargie
du paysage. Dans cette approche, il s'agit moins
d'identifier différents éléments du paysage, tels
que ceux énumérés ci-dessus, que d'assurer une
qualité écologique et paysagère sufflsante sur le

plus large telTitoire possible.

Zone de restauration
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Les zones noyaux

Les zones noyaux sont cles zones correctement
gérées (généralement- mais pas obligatoirement
- protégées par la loi), cles zones cie grancle
valeur naturelle ou des zones de conservation
d'habitats, cl 'espèces ou cie paysages.

Dans les réseaux écologiques d'Europe, les
zones noyaux présentent une importance
particulière pour la conservation cles habitats.
des espèces ou des paysages cie valeur, celles-ci
jouant le rôle cie réservoirs cie la biocliversité,
où les processus cl 'évolution et cie reprocluction
peuvent avoir lieu.

Nombre cie ces zones ont cléjà été iclentitiées clans
le cacl re cles politiq ues classiques de conservation
et sont protégées par des lois nationales ou par des
réglementations européennes ou internationales,
mais on peut trouver parmi celles-ci de vastes
zones non protégées.

La définition des zones protégées et leurs
règles de gestion peuvent différer selon les

Exemples de corridors
écologiques: leur dimension
et leur fonction varie
considérablement selon les
espèces qui les empruntent
Les corridors de migration
• Pour se reproduire, les grenouilles peuvent
migrer sur une distance de 0,01 à 5 km.
• Certains « eouidors côtiers» (aériens),
situés d'un côté ou de l'autre de la ligne
de côte, sont empruntés par des espèces
préférant survoler la terre ou la mer, comme
les oies (Anser .l'p.), les cigognes (Ciconia

.l'p.j, les hirondelles rustiques (Hirundo

rlfsrica) et les anguilles (Anguilla allguil/a).

Elles migrent sur une distance de 1000
à 20 OÜÜ km.
• Les corridors marins (subaquatiques)
permettent à certaines espèces comme les
dauphins (Delphil1us sp.), thons,(Thunnu.l'

sp) et espadons (Xiphias gladius) de migrer
entre les zones noyaux de différentes mers
régionales en passant par des détroits, tandis
que les corridors côtiers (subaquatiques),
qui passent par les embouchures de cours
d'eau et les estuaires, sont utilisés par
d'autres espèces comme les saumons (Salll1o

.\(flar), les anguille (Anguilla anguilla), les
épinoches (Gasrerosrcus sp.) pour migrer
entre les bassins hydrographiques et la mer.

pays, mais pour l'essentiel. l'identification des
zones noyaux dans les modèles de réseaux
conçus jusqu'à présent aux niveaux national ou
régional, repose sur les critères suivants:

• zones classées - les différentes catégories
dc zones protégées aux niveaux national et
international:
• vastes habitats non fragmentés -les recherches
sur la viabilité cles espèces soulignent la
nécessité cie disposer de lones noyaux c1'une
taille suŒsante et d'une configuration spatiale
qui permette le brassage des espèces:
• foyers importants cie présence cie certaines
espèces, selon Jeur répal1ition :

• paysages cie valeur;
• caractéristiques géomorphologiques (CECN,
2006).

Les corridors écologiques

Les corridors écologiques sont des éléments
physiques du paysage ou d'autres structures (par
exemple des écoducs) qui assurent la connectivité
et la cohérence écologiques. La fonction
écologique des corridors est cie permettre la

Les corridors de migration pendulaire
• Les corriclors de migration pendulaire,
principalement empruntés par des vertébrés,
facilitent les déplacements périodiques entre
les sites de repos/reproduction et les sites
d'alimentation. Les loutres (Lutra haro),

les blaireaux (Meles lIIeles) et les renards
(Alopcx lagopus) s'y déplacent sur des
distances de 10 Ù 50 km.
Les corridors de dispersion
• Les corridors cie dispersion sont utilisés
par des individus ou cles populations pour se
déplacer depuis leur site de naissance ou leur
zone de reproduction précédente vers une
nouvelle zone de reproduction, Le saumon
(Sallllo salar) s'y déplace sur une distance de
100 à 1 000 km.
• Il existe également une migration marine
(subaquatique) diffuse cie cétacés et de L,l'IL\' t1'TurlI\h·

diverses autres espèces entre les zones
noyaux de différentes régions des mers ct des
océans.
Les corridors de liaison
• Les ours (Ursll.\' aruos), les lynx (Lynx

lynx) ct les loups (Canis luplls) tendent à
étendre leur aire de répartition en direction
du centre du massif alpin (en provenance
de l'est dans le cas de l'ours, de l'ouest clans
celui du lynx, du sud et peut-être de l'est
dans celui du loup) grâce au corridor de
liaison constitué par l'arc alpin.
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dispersion, la migration, l'accès à la nourriture
et la reproduction des espèces. Un taux élevé
d'immigration peut contribuer à maintenir les
effectifs des espèces, à augmenter la taille des
métapopulations en empêchant la consanguinité
et à accroître la variabilité génétique. De plus,
les corridors écologiques contribuent à maintenir
la capacité d'autorégulation des écosystèmes
en permettant aux espèces-clés de se déplacer
d'une parcelle d'écosystème à l'autre.

Les couloirs écologiques ne sont pas
nécessairement linéaires et peuvent être
classés selon leur forme (diffuse, en ceinture,
linéaire, etc.), leur structure (continue ou
discontinue, comme les biotopes relais), leur
position par rapport à la zone noyau (corridor
conjonctif ou « borgne ») ou les services qu'ils
rendent (migration, migration pendulaire,
dispersion) (Foppen et al, 2000), etc. Ils ne
sont pas nécessairement protégés par la loi
dans leur intégralité, même si certains de leurs
éléments ou de leurs sections peuvent l'être.
Cependant, pour préserver la fonctionnalité
des corridors, il est souvent nécessaire de
réglementer par des accords l'utilisation des
terres et des ressources.

Concevoir
des réseaux écologiques

Les réseaux écologiques européens diffèrent
de par leur fonction, leur échelle spatiale et
les critères ayant présidé à leur identification.
L'application du concept de réseau écologique
fait l'objet d'approches très diverses selon
les pays et différentes méthodes et sources
d'information ont été utilisées par le passé pour
concevoir de tels réseaux. Leur configuration
dépend bien souvent du contexte social,
politique, géographique ou biogéographique. La
conception des réseaux repose souvent sur des
informations concernant l'existence de valeurs
paysagères et naturelles dans le pays considéré,
complétées par des avis d'experts.

Il existe trois approches conceptuelles principales
des réseauxécologiques, lesquelles sont biensouvent
combinées lorsqu'il s'agit de concevoir un réseau.
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Les zones tampons

Les zones tampons sont des zones situées aut
our des zones noyaux (et le cas échéant des élé
ments de liaison) qui servent de protection con
tre les dommages et les perturbations engendrés
par l'environnement extérieur. Elles visent à
réguler les activités humaines s'exerçant sur les
terres adjacentes à une zone noyau protégée en
encourageant leur gestion raisonnée, de manière
à en réduire les effets potentiels et à limiter les
risques d'isolement. Elles peuvent jouer le rôle
de corridor ou abriter elles-mêmes une diversité
biologique précieuse, par exemple des popu
lations d'espèces qui dépendent de certaines
formes traditionnelles d'agriculture. La gestion
de l'utilisation des terres est un facteur critique
qui détermine l'efficacité des zones tampons en
tant qu'instrument de conservation. Selon les
conceptions actuelles, les zones tampons sont
plutôt des zones soumises à un plan de régle
mentation de l'usage des terres que des zones
clairement délimitées susceptibles de bénéficier
d'une protection juridique (Jongman, 2004).

Les zones de restauration

Il s'agit de zones dans lesquelles des mesures de
développement du milieu naturel sont prévues
pour permettre le rétablissement des fonctions
écologiques de l'espace.

L'approche écostabilisatrice

Cette approche est axée sur des assemblag
es de communautés et d'espèces et vise à
maintenir une structure spatiale cohérente au
sein d'écosystèmes interconnectés. Elle a in
spiré les réseaux estonien, lituanien et russe.
Elle forme également la base du Système terri
torial de stabilité écologique (STSE) du paysage
de la République tchèque et de la Slovaquie.
Dans ces plans, l'accent est mis sur la relation
entre l'occupation humaine des sols et les fonc
tions écologiquement stabilisatrices du pay
sage. L'approche écostabilisatrice met plutôt
l'accent sur la gestion des ressources naturelles
existantes que sur leur restauration ou leur créa
tion. Selon les théories de Rodoman (1974),
la capacité d'emport du paysage et la division
de la terre entre zones noyaux anthropocen
triques, zones tampons et écotones d'une part, et
grands écosystèmes naturels d'autre part, est un
élément capital.
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l'approche bioécologique

Cette approche se concentre sur des espèces
ciblées et met l'accent sur les plans de

rétablissement et de restauration. Dans une
perspective d'écologie du paysage, il s'agit

d'une approche plus axée sur le processus
que rapproche écostabiJisatrice. L'approche

bioécologique est principalement utilisée en
Europe occidentale, notamment aux Pays-Bas

et en Belgique. La Suisse utilise également
cette approche tout en prenant en compte les

potentialités de développement du paysage.

Dans cette dernière, on évalue tout d'abord la

zone ou l'écosystème que couvrira le réseau

en fonction des habitats des espèces cibles
retenues. L'accent est généralement mis sur des
espèces-clés (grands prédateurs tels que le loup,

l'ours brun et la loutre), sur les « ingénieurs de
l'écosystème » (par exemple, le castor) et/ou

sur les espèces« parapluies» dont les exigences

en matière d'habitat engJobent celles d'autres
espèces (par exemple le cerf noble).

En s'appuyant sur les informations dont on

dispose concernant la qualité et la dimension
des habitats requis par ces groupes d'espèces, on

recense les différentes populations susceptibles
d'être visées en déterminant si elles peuvent

être considérées comme viabJes ou durabJes. On

conçoit alors un réseau écologique en délimitant
les zones noyaux, les corridors écologiques,

les zones tampons et les LOnes de restauration
(Jongman, 2004). L'identification des corridors

est complexe. On dispose de peu d'informations
précises et validées sur les exigences de

connecti vité des espèces. Tout aussi rares sont les

données empiriques sur le fonctionnement à long
terme des corridors écologiques existants. fi est
donc fondamental, notamment lorsqu'on conçoit

des réseaux écologiques d'envergure nationale ou
internationale, d'apporter le plus grand soin à la

sélection des espèces ciblées et à la configuration
des corridors afin que le réseau bénéficie à terme

au plus grand nombre possible d'espèces. Les
corridors peuvent être identifiés d'après:
o des informations concernant j'emplacement

des itinéraires de migration ou de dispersion

des espèces;
o l'analyse de la connectivité du paysage fondée

sur différents modèJes ;
o l'emplacement des caractéristiques géomor

phoJogiques du paysage, souvent des vallées
Auviales (CECN, 2006).

l'approche des couloirs verts
(greenways)

Les couloirs verts sont des zones naturelles
ou semi-natureIJes ouvertes de forme linéaire

qui ont été conçues dans une perspective
multifonctionnelle écoJogique, récréative

et esthétique. La plupart d'entre eux
entourent les zones urbaines et permettent
à leurs habitants d'accéder faci lement à
la « nature », dans un paysage plus vert.

Bien qu'essentiellement développée sur le
continent américain, cette approche a été

intégrée depuis les années 1970 dans les

pol itiques d'aménagement de certaines régions

en Europe, comme par exemple la zone urbaine
de Lisbonne (Portugal). Elle est de plus en plus

utilisée en Europe au niveau régional ou local.

Engagement des parties
prenantes dans la conception
des réseaux écologiques

Les réseaux écologiques d'Europe sont pour

la plupart conçus dans le cadre de politiques et

programmes publics nationaux ou régionaux
quelquefois impulsés ou encouragés par
des ONG telles que le WWF ou rUICN, de

la Stratégie paneuropéenne de la diversité
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biologique et paysagère ou d'autres initiatives à
l'écheUe eu ropéen ne.

La conception de réseaux écologiques s'effectue
généralement aux niveaux régional et national,
mais leur mise en œuvre se concrétise au niveau
local. À certains égards, la mise en œuvre de ré
seaux écologiques est plus complexe et exigeante
que celle des approches plus traditionnelles de la
conservation cie la cliversité biologique et des éco
systèmes. De larges parties clu territoire de tous les
réseaux écologiques ne sont ni classées ni protégées

par aucune réglementation
ou loi cie protection et il va
cie soi que celles-ci seront
utilisées à d'autres fins
que la conservation. C'est
pourquoi, Je clialogue et la
coopération avec les par
ties prenantes engagées
clans diverses formes
cl' uti 1isationdes terres(agri
culture, aménagement
du territoire, gestion cles
eaux, infrastructures, loge
ment, loisirs, etc.) sont

un élément crucial de la conception et cie la mise
en œuvre cles réseaux écologiques. Ainsi, en Eu
rope centrale, les premiers programmes nationaux
de réseau écologique étaient déjà fondés sur une
approche que l'on qualifierait aujourd'hui cie

développement durable. Ils étaient élaborés dans
le clétail au niveau local dans le caclre des sys
tèmes généraux cie planification en vigueur dans
ces pays. La plupart des programmes menés par
les pouvoirs publics s'appuient également sur le
dispositif cI'aménagement du territoire - mais
aussi sur un certain nombre d'autres instruments
tels que les incitations financières - pour pro
mouvoir l'utilisation clurable cie la biodiversité
(Jongman, 2004)

La constitution de réseaux écologiques a comme
premier objectif la conservation et la restauration
cie la connectivité écologique au travers cI'un
système de zones noyaux, cie zones tampons
et d'interconnexions biologiques. La vocation
première des corriclors est cie maintenir ou de
rétablir les liens entre les différentes matrices
clu réseau écologique. En outre, les effets de
la mise en œuvre cles réseaux écologiques se
remarquent aussi sur le plan écologique, culturel,
esthétique et même sociologique. En effet, en plus
cie restaurer cles 1iens entre les espaces naturels,
le rétablissement des liens entre l'homme et la
nature, entre les citadins et le monde rural est un
cles effets du rétabl issement de zones naturelles
autour des zones urbaines. La restauration des
interconnexions écologiques bénéficie aussi
aux zones rurales notamment pour lutter contre
l'érosion des sols, ou les inonclations.

Création d'un réseau écologique à l'échelle d'un continent:
le Réseau écolog-que paneu opéen

Semi"il;",,. d,'.\ l'1'1I/lfII('('

Cadre politique
du Réseau
écologique
paneuropéen

Le réseau écologique
paneuropéen est un des
éléments-clé de la Stratégie
paneuropéenne pour la
diversité biologique et
paysagère, adoptée à Sofia
en 1995. Cette stratégie met

en place un cadre de coordination et d'unification
qui doit permettre le renforcement et l'extension
des initiatives existantes. En outre, la Stratégie
vise à favoriser une meilleure prise en compte des
considérations 1iées à l'environnement clans tous

les secteurs économiques et sociaux concernés
et à faire en sorte que le public soit davantage
sensibilisé aux intérêts cie la conservation, qu'il
les accepte et qu'il participe à leur défense,

Le premier plan cI'action, qui recensait les actions
à entreprendre entre 1996 et 2000, a servi de
fondement à la mise en œuvre des objectifs à
COUIt terme de la Stratégie. Au terme de cette
période, un bilan a été réalisé en vue d'établir un
nouveau plan d'action quinquennal. Ce deuxième
plan J'action, baptisé « programme de travail
à horizon mobile de la Stratégie », a été adopté
officiellement en janvier 2003 (Annexe 2).

L'ull des principaux instruments utilisés pour
réaliser J'objectif de la Stratégie, à savoir
favoriser une meilleure prise en compte des
considérations 1iées à l'environnement clans
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tous les secteurs économiques et sociaux
pertinents, est la constitution du Réseau

écologique paneuropéen « Lc Réscuu
écolof!,ique f!uneurollùn va cOllrrihucr cl la
réulisurion des principal/x ohjecri/I de la
Srrarégie ell pelïllerranr lu cOllsermrioll d'/In
évenrail compler él'écosvsrèmes. d'lwhirur.l,
d'espèces et leur dil'ersiré générique, cr de
paysagcs d'imporrwlc(' européellne : en veil/anr
cl ce que les hahirurs soienr suf/iswl1l1lenr vusres
pour javoriser la conservarion des espèces :
en offrant des possihilirés suf/isanres pour la
dispersion ct la migration des espèces» (texte
de la Stratégie, Site Internet de la Stratégie).

A cette fin, il est nécessaire d'assurer la con

servation des écosystèmes caractéristiques, des
habitats naturels et des paysages d'i mportance

européenne partout où ils sont historiquement
présents, l'utilisation durable des habitats semi-

Huppe j".\dét,

naturels et des paysages culturels d'importance
européenne, le maintien de populations via

bles des espèces d'importance européenne sur
toute leur aire de répartition traditionnelle et le

maintien des processus environnementaux sur
lesquels reposent ces écosystèmes, habitats,

espèces et paysages.

Le Réseau écologique paneuropéen promeut la
synergie entre les politiques existantes en matière

de protection de la nature, d'aménagement du
territoire et de développement rural et urbain. lJ
offre un cadre évolutif permettant d'intégrer les

politiques de plusieurs secteurs dans l'optique de
la protection et de la gestion de la nature. Pour
cela, il tient compte et bénéficie des initiatives,

accords et programmes existants dans ce domaine.

Il est aussi un cadre global pour l'établissement
de réseaux écologiques en Europe.

Adoptées par le Conseil pour la Stratégie
paneuropéenne de la diversité biologique

et paysagère le 21 avril 1999, les Lignes

directrices pour la constitution du Réseau

écologique paneuropéen sont un document de
référence uti 1isable par tous les acteurs engagés
dans le développement et la mise en œuvre du

REP, notamment les décideurs politiques, les
parlementaires, les gestionnaires Je ressources
naturelles et de l'espace non-bàti (forêts. etc.).

les chercheurs, la communauté universitaire,

les organismes représentatifs, les entreprises

privées et les membres cies organisations non
gouvernementales, pour les guider quant à la
manière de mettre en œuvre le REP (Conseil de

l'Europe, 1999)

L'objectif de créer un Réseau écologique
paneuropéen a été confirmé lors de la cinquième

Conférence ministérielle « Un environnement
pour l'Europe» qui s'est déroulée à Kiev en

2003. Cette conférence a débouché en premier
lieu sur un plan d'action pour la mise en œuvre

du REP, puis sur la résolution de
Kiev relative à la biodiversité. Cette

dernière a notamment pour objectifs
de faire en sorte que J'ici 2006, le

REP soit identifié et présenté sur des
cartes dans tous les Etats de la région

paneuropéenne et que d'ici 2008,

toutes les zones nodales du REP
bénéficient d'un niveau de protection
adapté (Annexe 1).

Eléments du Réseau
écologique paneuropéen

Le Réseau écologique paneuropéen sera con

stitué de trois composantes fonctionnelle
ment complémentaires : a) des zones noyaux

offrant l'espace écologique optimal réalisable,
en quantité et en qualité, b) des corridors assur

ant une interconnexion appropriée entre Jes zones
noyaux et c) des zones tampons pour protéger

les zones noyaux et les corridors des int1uences

extérieures potentiellement nuisibles.

ldéalement, les zones noyaux contiendront
des exemples représentatifs importants des
types d'habitats naturels et semi-naturels eu

ropéens caractéristiques, dans toute leur aire

de répartition traditionnelle et aux différents
stades écologiques successifs, des populations
viables des espèces d'importance européenne,

les processus environnementaux naturels dont

dépendent ces habitats et ces populations et des
paysages d'importance européenne. Leur con

servation sera assurée par: a) la mise en œuvre
complète des divers instruments internationaux

existants prévoyant la protection des sites im-
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portants en Europe, en particulier Natura 2000,
dans le cadre de la directive « Habitats» de
l'Union européenne, et le réseau Emeraude,

dans le cadre de la Convention de Berne, et

b) les politiques et programmes des pouvoirs
publics nationaux et régionaux.

Les corridors écologiques sont destinés à assurer

aux populations des espèces des possibilités
adéquates de dispersion, de migration et de
brassage génétique. Le Comité d'experts pour la

constitution du REP a adopté la typologie suivante:

un corridor est défini au sens large
comme une liaison entre les ressources

en habitats d'une espèce, constituée
d'une structure paysagère qui diffère de

la matrice qui l'entoure et favorise de
ce fait la propagation de l'espèce (par
l 'interméd iaire d' individus, de graines,
de gènes).

Cette définition met en avant la fonc
tion du corridor; ainsi, un habitat de

forme linéaire qui n'a pas pour objet
de relier deux zones ne peut être défini

comme un corridor.

Réseaux écologiques
marins et côtiers

La question des réseaux écologiques côtiers et

marins a bénétlcié d'une attention particulière
dans le cadre du Réseau écologique paneuropéen

etde laSPDBP. Le Bureau de la SPDBPa chargé
l'EUCC (Union côtière), le Conseil de l'Europe

et le PNUE de la constitution d'un Réseau
écologique européen marin et côtier (REEMC).

Deux rapports sur le REEMC et une carte des

La mise en œuvre du Réseau
écologique paneuropéen

Le Réseau écologique européen marin

et côtier a, dans le cadre du REP, cinq
objectifs principaux:

1. sensibiliser à l'importance du concept de

réseau pour la conservation des habitats et des
espèces au niveau paneuropéen afi nd'encourager
le développement de réseaux;

2. offrir une plate-forme facilitant la coordination
et la coopération entre les réseaux existants et

envisagés aux niveaux local, national et régional;
3. repérer les lacunes dans les approches actuelles

de la conservation des sites et des espèces;
4. fournir les données scientifiques nécessaires

au développement de réseaux et apporter
une valeur ajoutée en plaçant les initiatives

individuelles dans un contexte paneuropéen;
5. apporter un soutien aux initiatives locales et

nationales visant à constituer des réseaux.

La conception et la mise en œuvre d'un réseau
écologique - surtout si un vaste territoire

doit être cou vert ou si le réseau traverse des
frontières nationales ou administrati ves

(il/vpÎl'f\ If 'rI/rtl/II'
Les zones tampons sont destinées
à protéger les zones noyaux et les corridors systèmes côtiers d'Europe ont déjà été élaborés

du Réseau écologique paneuropéen contre et publiés.

les in Auences extérieures potentieJJement

dommageables. EJJes offriront un éventail
raisonnablement large d'autres utilisations

des terres et pourront apporter, par elles
mêmes, d'importants avantages en termes de

conservation de la nature.

La restauration des habitats sera prioritaire dans
les endroits où la fragmentation de l'habitat a

gravement perturbé le fonctionnement des éco
systèmes ou a fortement réduit les chances de
survie de populations d'importance européenne.

Elle sera également importante dans les zones

présentant une grande valeur potentielle en
termes de diversité biologique mais qui ont été

physiquement perturbées ou polluées. Peut
être conviendrait-il, dans le cadre d'un projet
de restauration, d'envisager la réintroduction

d'espèces là où cela pourrait bénéficier au fonc

tionnement d'un écosystème particulier ou per
mettre de restaurer les communautés d'espèces

indigènes. Il serait cependant préférable de ne

procéder à des réintroductions que dans les

endroits où certaines conditions sont remplies
(Conseil de l'Europe, J 999).
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suppose en général de combiner des approches
descendantes et descendantes. C'est un aspect
que l'on retrouve dans le processus de mise en
œuvre du REP.

En réalité, les réseaux écologiques ne pouvant
en pratique être mis en œuvre qu'à une échelle
géographique relativement limitée, le REPdevra
s'appuyer à la base sur les réseaux écologiques
nationaux et régionaux, la collaboration
transfrontalière en constituant le principal
élément de cohésion et de mise en cohérence
au niveau du continent (approche ascendante).
Dans cette approche, le REP est essentiellement
envisagé en tant que concept-cadre destiné à
stimuler les initiatives à tous les niveaux et à
créer des synergies en vue d'atténuer les effets
de la fragmentation.

Cependant, il ne suffira probablement pas que
tous les pays européens mettent en place des
réseaux écologiques nationaux pour que Je REP se
développe automatiquement. L'expérience montre
que le développement de réseaux écologiques
nationaux et régionaux ne s'inscrit pas toujours
dans une perspective internationale, même lorsque
le réseau est créé dans une région frontalière. La
constitution d'un Réseau écologique paneuropéen
nécessiterait donc qu'une certaine orientation lui
soit donnée du sommet vers la base, l' identincation
des éléments du REP pouvant par exemple être
effectuée sur des critères paneuropéens (CECN,
2003). L'approche envisagée exige une forte
collaboration entre les pays dans la mise en œuvre
les différents éléments du réseau. Or, Je REP
pourrait fournir un cadre à cette coopération.

À ce jour, de nombreux pays ont déjà planiné
le développement de réseaux écologiques
nationaux. La carte 3 qui a été présentée à la
Conférence sur la diversité biologique en
Europe en février 2006 montre un aperçu des
réseaux écologiques développés à l'échelle
nationale ou infra-nationale (Flandres) dans la
région paneuropéenne (la carte 3 ne présente
qu'une partie du projet de réseau écologique
de la Fédération de Russie, présentée par le
Biodi versity Conservation Center en 2006 - voir
carte 4). Même si ce n'est que partiellement, cette
carte révèle les variétés d'approches en Europe.
Il ressort de cette carte et d'un questionnaire
distribué par le Conseil de l'Europe aux experts
nationaux du REP nn 2004 que les réseaux
écologiques nationaux diffèrent fortement quant:
• à leurs dimensions géographiques (selon qu'ils
couvrent tout un pays ou seulement des régions
comme en Belgique, en Allemagne et, d'une

certaine manière, en Russie) ;
• aux types de zones noyaux qui y sont incluses
(uniquement des zones protégées au niveau
national ou également des sites reconnus
sur le plan national et international, tels que,
notamment, les sites Natura 2000 dans les pays
de l'UE, les Sites Ramsar, etc.) ; et
• à la proportion de zones noyaux et de corridors
écologiques dénnis (comme en Ukraine et
en Hongrie).
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Il ressort également du questionnaire que la
plupart des pays européens se sont d'une manière
ou d' une autre inspirés, dans la conception de leur
réseau national. des orientations proposées par le
Conseil de "Europe concernant l'identification
des éléments du REP. L'objectif clu réseau s'est
par ailleurs avéré être le même dans la plupart
des cas: assurer la continuité écologique.

Certains pays considèrent toutefois leur réseau
Natura 200ü comme leur réseau écologique
national (par exemple, la Suède) ou n'ont
pas l'intention d'identifier un réseau. comme
la Norvège, du fait de sa richesse en zones
naturelles, de la faible densité de sa population
et de la faible proportion de zones développées
sur son territoire (agriculture, industrie. Lones
urbaines, etc.).

Carte 3 : Les reseaux écologiques nationaux et sul)-llalloll(luX selectlollnés existant en Europe (Source: ECNe [Tardy-Vegll-ZentaJ] 2006)
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Une carte indicative couvrant la totajité
du territoire de la Fédération de Russie a
également été préparée par diverses autorités
et organisations russes. Elle présente l'état de

préparation de la cartographie indicative générale
du Réseau écologique russe (RUSECONET) à
la fin de 2006.
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Carte 4: Carte indicative générale du Réseau écologique russe (RUSECONET) à la fin de 2006 (Source' Biodiversity ConservaLion Center (SCC), 2.006). Symboles
utilisés dans la carte: Eléments de réseaux écologiques: zones noyaux - Zones de connectlvité écologique' corridors; corridors prévus matrices forestières
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Ainsi, comme il apparaît dans le présent chapitre
et comme il sera démontré au chapitre 3, les deux
approches sont appliquées dans la pratique. Alors
qu'un nombre croissant de pays, de régions et
de collectivités intègrent le concept de réseaux
écologiques dans leurs politiques d'aménagement
du territoire, notamment par la coopération
transfrontaJ ière, les instruments internationaux
et européens fournissent le cadre permettant le
développement progressif des éléments d'un
Réseau écologique paneuropéen « physique ».

la cartographie du Réseau
écologique paneuropéen

La cartographie des emplacements indicatifs
des zones noyaux, des corridors écologiques
et des zones tampons du Réseau écologique
paneuropéen a commencé en 2000. A partir
d'une analyse de la couverture végétale, de la
répaJ1ition des zones classées et reconnues ainsi
que de celle des espèces et des habitats considérés
comme particulièrement pertinents pour la
région et pour le Réseau écologique paneuropéen
dans son ensemble, les principaux éléments
du REP ont été provisoirement identifiés :
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--------------"--

.--=-=-=----.._.-

a~ .... '''.f rot "ft..... 'U''''~R .. ~~ .P"'"
.... OIIM'... III.

0-:=._";,••_"_'_. H'

.~:-::.--::,:,_._,,,+-_.,,,,,,,--

.,-_. ----""_.. .-.' ••• _ ,__ .••.-- ••1'0_ ...... , __••

.-t'_ ..... .-_ .. •..,-.._

.._- -.'--- .-.. ..- ..........._.- ...._.. _.....

'- "

SCALE , : 5.000.000

LEGENO

Carte 5 : Carte indicative du Réseau écologique paneuropéen de l'Europe centrale et orientale (Source' CECN, 2002)
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• les zones noyaux natureJies d'importance
européenne;
• les corridors et les biotopes relais entre
ces zones;
• les emplacements où de nouveaux corridors
pourraient et devraient être créés ail n de répondre
aux exigences de connectivité des espèces clés
sélectionnées;
• les zones tampons, s'il y a lieu.

A ce jour, la carte indicative du REP a été
établie pour l'Europe centrale et orientale
(Belarus, République tchèque, Estonie,
Hongrie, Lettonie, Lituanie, Moldova, Pologne,
Roumanie, Fédération de Russie, République
slovaque, Ukraine - Source : CECN, 2002)

ainsi que pour J'Europe du Sud-Est (Albanie,
Bosnie-Herzégovine, Bulgarie, Croatie, « L'ex
République yougoslave de Macédoine », Grèce,
Monténégro, Serbie, Slovénie, Turquie - Source :
CECN, 2006). Un processus analogue a permis
l'élaboration d'une carte indicative pour
l'Europe occidentale. (Source: Alterra, 2006).
Par ailleurs, une carte indicative existe pour la
Suisse depuis 2004.

Le chapitre 3 montre différents exemples
d'approches régionales du réseau écologique
paneuropéen qui sont autant de cadres pour la
coopération entre Etats voisins et entre régions.

ECNC Indicative map of the Pan-European Ecological
Network for Southeastern Europe
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Carte 6 : Carte indicative du Réseau écologique paneuropéen dans les pays du ud·Est de l'Europe (Source: CECN, 2006)
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Carte 7 : PrOjet de carte indicative clu Réseau écologique paneuropéen pour l'Europe
occidentale Cette carte est sus eptible d'ôtre révisée afin d'inclure les éléments
nouveaux transmis pries pays.(Source .Ait rra, 2006)
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Conclusion

Sur la base de fondements scientifiques, le

concept de réseau écologique se développe
en tant que cadre favorisant une approche

synergique de la protection de la biodiversité
et du développement social et économique.
Il s' appl ique à différentes échelles, locale,

régionale, nationale et internationale.

Les approches adoptées par divers pays et régions

dans la définition de leurs réseaux écologiques
diffèrent en fonction de leur tradition historique

de planification du territoire ainsi qu'en fonction
du contexte biogéographique qui les caractérise.

Bien que la peJtinence des réseaux écologiques
soit de plus en plus reconnue pour assurer une

conservation effective d'habitats et d'espèces,
il est aussi admis que les besoins en termes de

connectivité sont très variables en fonction des
espèces : un corridor qui fonctionne bien pour

une espèce peut être inefficace pour une autre.
La pertinence et la viabilité pratiques d'un
réseau sont donc d'autant plus élevées que celui

ci se concentre sur des habitats ou des espèces
spécifiques (ECNC, Rientjes & Roumelioti, 2003).

Selon les recommandations formu lées dans

le cadre de la Stratégie paneuropéenne sur la

diversité biologique, J'application des concepts
de corridors écologiques est aussi à considérer à
l'échelle paneuropéenne. Avec la reconnaissance

politique du Réseau écologique paneuropéen,

l'accent est mis de façon notable sur la
connectivité, en comparaison des instruments
légaux et politiques internationaux existants.

Des cartes indicatives du REPdans diverses régions
d'Europe ont été développées, mettant en rel ief des
besoins potentiels d'approches transfrontal ières

pour la mise en place ou Je maintien de corridors
pour des espèces déterminées.

Le chapitre suivant examinera comment les

différents systèmes législatifs et politiques
internationaux et nationaux contribuent à la mise

en place du REP et de ses éléments constitutifs

que sont les zones noyaux, les corridors et les
zones tampons. Il cherchera également à évaluer
dans quelle mesure ces éléments constitutifs

sont actuellement opérationnels
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d
e la diversité biologique et paysagère (SP
OBP), de nombreux instruments juridiques
internationaux et communautaires existent
qui sont autant de points d'appuis

pour la constitution du Réseau écologique
paneuropéen (REP). Seuls ceux qui ont force
obligatoire seront examinés dans le présent
chapitre. En outre, plusieurs pays ont mis en place
des législations contraignantes visant à créer des
réseaux écologigues sur leur territoire. Celles-ci
seront abordées pl us loin dans le chapitre.

Cadre juridique international
et européen du Réseau
écologique paneuropéen

conventions plaident en faveur de la connectivité,
soit dans leur texte même, soit dans les documents
adoptés par les Conférences des Parties. Pour pl us
de clarté, ces conventions sont présentées selon
leur champ d'application géographique.

les conventions internationales

La ConventIOn sur la diversité biologique

La mise en œuvre du REP dans le cadre de la
SPOBP constitue une application régionale
des objectifs de la Convention sur la diversité
biologique (COB). Elle est également l'occasion
d'appliquer l'approche par écosystème identiJiée
par la COB à la cinquième réunion de la Conférence
des Parties au Kenya en 2000 comme le principal
cadre d'action au titre de la Convention.

Les fondements juridigues du Réseau écologiq ue
paneuropéen peuvent être, grosso modo, divisés
en deux catégories selon leur base conceptuelle.
La première catégorie comprend les exigences
décou lant d'accords internationaux majeurs en
matière de protection de la nature et la seconde
celles visant à un développement territorial
durable. Les différents types de législation
seront examinés tour à tour.

Les conventions internationales
de protection de la nature

De nombreuses conventions internationales
sont pertinentes pour la réalisation du REP,
essentiellement parce qu'elles préconisent
la connectivité écologique entre les sites
(Bonnin, 2004). En tant que telle, la mise en
oeuvre de réseaux écologiques offre aux Etats
une nouvelle approche de conservation de la
diversité biologique et un moyen de respecter
leurs obligations internationales.

Plusieurs de ces conventions internationales
invitent les parties contractantes à classer des
zones protégées, lesquelles constitueront, pour
une grande part, les zones noyaux du réseau
écologique paneuropéen. Certaines conventions
requièrent également que soient identifiées des
zones tampons et contiennent des dispositions
pouvant être utilisées pour mettre en place des
corridors biologiques. En outre, la plupart des

La COB a trois objectifs principaux : la
conservation de la biodiversité, son utilisation
durable et le partage équitable des coûts et des
avantages. Si le texte même de la convention
ne mentionne pas les réseaux écologiques,

Grill' (,eJ/drt!1!
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nombre de ses dispositions abordent certains
aspects de la connectivité écologique. Aux

termes de l'article 8 (a) de la CDB, « choque
partie contmctante, dans la mesure du pos.l'ih!e,
et selon qll 'il conviendra, étahlit 1111 s\'stème de
::.ones protégées ou de ;o//e.\ où des mesures
spécioles doivent être prises !Jour conserver la
diversité hiolol;ique. »

L'utilisation du terme « système » permet
une interprétation extensive du texte de la

convention. Le guide de la Convention sur la
diversité biologique préconise d'ailleurs, sur
la base de l'article 8 (a), la « création d'un
ensemble d'aires protégées plus vastes qu'il
n'aurait autrement été nécessaire. associé à
l'établissement de corridors écologiques, et de
lieux d'étape entre ;ones protégées, permettant
aux espèces de se déplacer en fonction de
l'évolution du climat. »

En outre, les paragraphes (d) et (e) de l'article 8

de la Convention sur la diversité biologique
soulignent la nécessité de préserver la nature

en dehors des zones protégées, ainsi que

l'importance des zones tampons en invitant
les parties à promouvoir « un développement
duruhle et écologiquement rationnel dons les
zones adjacentes aux ;o//es protégées en vue de
renforcer la protection de ces dernières. »

La référence au paragraphe (d), aux « populations
viables» rappelle qu'il n'est pas ici question de

zones protégées mais de toutes les catégories

d'espaces publics ou privés. Le maintien de
populations viables suppose, dans la plupart des
cas, le déplacement des individus entre populations

et sous-populations (comme décrit dans la théorie
des métapopulations, voir chapitre 1) et donc

requiert la protection de zones suffisamment

vastes pour permettre le maintien des populations
dans un état de conservation favorable ainsi que

les déplacements entre les différents habitats.
Ainsi, afin de maintenir un système efficace de
zones protégées, les pays devront favoriser la

connectivité entre les sites.

Le programme de travail sur les aires protégées

adopté lors de la 7e Conférence des Parties a
pour objectif d'assurer la création et le maintien
d'ici 2010 pour les zones terrestres, et d'ici 20 12

pour les zones marines, de systèmes nationaux
et régionaux d'aires protégées complets (COB,

2005). Ces systèmes devront être bien gérés et

écologiquement représentatifs, et concourir à
la réalisation des objectifs de la Convention et
de l'Objectif 20 JO pour la biodiversité, à savoir

réduire le rythme actuel d'appauvrissement de la
diversité biologique. Fait important pour le REP,

le Programme préconise l'intégration de toutes

les aires protégées dans des systèmes de paysages
terrestres et marins plus vastes d'ici 2015. La
mise en œuvre de l'approche écosystémique,

largement promue par la CDB implique
également l'intégration des aires protégées clans
c1es secteurs pertinents d'utilisation des terres.

La COB est la plus importante convention

internationale de protection de la nature et il
est par conséquent essentiel que les Parties

respectent les engagements contractés à ce titre.
Si la Convention s'attache à définir des objectifs
globaux pour la conservation et l'utilisation

durab1e de la biodiversité, le REP apparaît
comme un outil utile pour mettre en œuvre

nombre des objectifs fixés par le programme de
travail sur les aires protégées. La 8e Conférence

c1es Parties a rappelé la nécessité de promouvoir
la conservation de la diversité génétique et, fait

particulièrement important pour le REP, eJle a
recommandé aux Parties de rendre obligatoire
l'évaluation c1'impact sur l'environnement pour

« les octivités dans les corridors écologiques
identifiés comme importants pour les processus
éco[ol;iques ou d'évolution»

La Convention ur les zones humides
de Ramsar

La Convention sur les zones humides

d'importance internationale, signée à Ramsar

en 1971, offre un cadre à l'action nationale
et à la coopération internationale en matière
de conservation et d' utilisation rationnelle

des zones humides et de leurs ressources.

Les nouve.lles lignes directrices relatives à la
gestion des sites Ramsar, adoptées par la 8e

Conférence des Parties en 2002, recommandent
l'établissement d'un zonage qui prenne en

compte ['importance de la connectivité entre les
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zones noyaux des sites Ramsar. La Conférence

des Parties a également encouragé les Parties

à prendre des mesures communes pour assurer
la gestion des zones humides transfrontalières.
L'article 16 du deuxième plan d'action stratégique

pour la période 2003-2008 identifie trois grands

axes d'action. Les Parties doivent notamment
chercher à « coopérer à l'échelon international

pour réaliser la conservation et l'utilisation

rationnelle des zones humides transfrontières
». L'objectif général 2 va plus loin en indiquant
qu'une attention particulière devrait être accordée

à l'inscription de sites transfrontières.

En prenant en considération r écosystème

des zones humides dans son ensemble,
la Convention de Ramsar a fait œuvre de
pionnière dans la promotion de l'approche

écosystémique. La Convention appelle
également les Parties à protéger les zones

pouvant constituer des zones noyaux pour le

REP. Autres aspect important dc la Convention:

celle-ci accorde une importance particulière
à la préservation de populations d'oiseaux

migrateurs, ce qui soulève la question de la

connectivité entre les zones noyaux.

La Convention du patrimoine mondial

La Convention du patrimoine mondial a été

la première convention à rendre possible la

protection de la nature à l'échelle mondiale. Son
objectif principal est d'identifier et de préserver le

patrimoine culturel et naturel mondial et à cette
fin, des sites sont classés en vue d'être protégés en

tant que « patrimoine commun de l'humanité ».
La Convention ne vise pas à protéger les sites eux

mêmes, mais à faire en sorte que cette protection
soit assurée par les Etats. Cependant, l'intérêt pour

la protection d'un site est fortement accru lorsque

les Etats reconnaissent qu'il fait partie d'un
« patrimoine universel à la protection duquel la
communauté internationale tout entière a le devoir
de coopérer» (article 6). L'obligation de coopérer,

ainsi affirmée dans une convention juridiquement
contraignante, peut être particulièrement utile

lors de la création d'un réseau écologique, en

particulier dans les zones transfrontalières. La
Convention est également importante parce qu'elle

permet de protéger les paysages et de sensibiliser
les populations à ceux-ci tant d'un point de vue

culturel que naturel. Elle permet de protéger les

zones noyaux, les zones tampons et les corridors.

La Convention de Bonn

Le rétablissement ou la protection des voies
migratoires est l'une des fonctions intrinsèques du

concept de réseaux écologiques. La Convention

sur la conservation ces espèces appartenant à la
faune sauvage, signée à Bonn en 1979, a mis

en place un système conventionnel spécifique

pour les espèces migratrices, constituant ainsi
un point d'appui fondamental pour le REP.

Son originalité réside dans le fait qu'elle vise à
protéger les migrations en tant que processus,
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allant ainsi bien au-delà de la protection des
espèces et des sites.

Les accorùs conc lus dans le cadre de cette
convention sont en outre particulièrement
importants. L'accord sur la conservation des
oiseaux d'eau migrateurs d'Afrique-Eurasie,
signé en 1995, par exemple, porte sur l'ensemble
de l'aire de répartition des espèces cherchant à
éviter une rupture de la protection le long de la
voie de migration. Cet accord ne se limite pas
à la création de zones protégées mais demande
aux Parties de réglementer les activités humaines
pouvant avoir des effets sur l'état de conservation
favorable des espèces migratrices concernées.
Or le rétablissement ou la protection des voies
migratoires est une des fonctions inhérentes au
concept de corridors écologiques. En ce sens, cet
accord participe à la mise en place des corridors
biologiques du REP.

les conventions européennes

Plusieurs conventions internationa les dont
le champ d'application géographique est le
continent européen sont pertinentes pour la
mise en œuvre du REP. Appliqués à l'échelle
régionale, ces textes juridiques sont plus adaptés
à la situation européenne en ce qui concerne
la protection de la nature. Ils présentent une
importance particulière pour le REP, tant du
point de vue de la protection des espèces que
des espaces naturels.

La ConventIOn de Berne

La Convention de Berne de 1979, relative à la
conservation de la viesauvageetdumilieu naturel
en Europe, a été élaborée en vue d'accroître la
coopération entre les Etats dans le domaine
de la protection de la nature. Son article 4
soul igne J'i mportance des zones protégées

transfrontalières. A plusieurs
reprises, son Comité permanent
a invité les Etats à mettre en
place des réseaux écologiques.
Il a notamment adopté en 19911a
Recommandation n° 25 relati ve
à la conservation des espaces
naturels à l'extérieur des zones
protégées proprement dites,
dans laquelle il recommande
aux Parties contractantes
de « favoriser la conservation
et, le cas échéant, la restauration
des corridors écologiques ».
Différents types de corridors
sont ensuite én umérés par

la recommandation, comme les emprises
des routes, chemins de fer et cours d'eau. Il
s'agit certainement de la plus importante
recommandation adoptée par ce comité
permanent dans le domaine des interconnexions
biologiques. Il existe cependant d'autres
recommandations invitant les Etats à
mettre en place des réseaux écologiques
pour des espèces spécifiques, telles que la
Recommandation nO 53 de 1996, relative à
la protection de la loutre européenne (Lurra
!Llfra). En outre, les recommandations de
1989 et de J996 du Comité permanent sont à
J'origine de la création du réseau Émeraude.
Pour la conservation de ce réseau de milieux
naturels, le Comité recommande aux Parties de
" prendre des dispositions pour désigner des
zones d'intérêt spécial pour la conservation»
(Les aspects concrets de ce réseau sont
développés dans le chapitre 3). Ces zones
correspondent bien souvent aux zones noyaux
du REP.

La Convention européenne du paysage

En invitant les Etats à promouvoir
la protection, la gestion et
J'aménagement des paysages
européens et à soutenir la
coopération en ce domaine, cette
convention, signée à Florence
en octobre 2000, a renforcé la
base juridique sur laquelle peut
s'appuyer le REP. L'article 9 de la
Convention porte sur les paysages
transfrontaliers. Il dispose que « les
Parries s'engagenr à encourager
la coopérarion rrctnsjronralière
au niveau local er régional er, au besoin, à
élaborer er mettre en oeuvre des programmes
communs de mise en valeur du paysup,e. »
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Cet article est particulièrement intéressant en
ce qu'il pourrait s'avérer utile pour mettre
en place des corridors transfrontaJiers sans
forcément nécessiter la création d'une nouvelle
zone protégée transfrontalière. Dans certains
cas, la fragmentation politique cie ces zones se
traduit par l'existence de clôtures ou la pratique
de coupes claires le long des frontières. La
coopération en matière de conservation des
habitats transfrontaliers pourrait par conséquent
apparaître comme un moyen de créer des
corridors internationaux. En outre, l'article 5(d)
de la Convention invite aussi les parties à intégrer
le paysage dans les politiques d'aménagement du
territoire et d'urbanisme. Les éléments linéaires
du paysage présentent des interconnexions
biologiques qu'il importe de préserver en tant
que corridors dans le cadre du REP.

La Convention pour la protection
des Alpes

La Convention alpine, convention-cadre visant à
assurer la protection et le développement durable
de la chaîne alpine, a fait l'objet de plusieurs
protocoles d'application qui servent désormais
de point d'appui pour la constitution du REP
(Voir la présentation du réseau alpin au Chapitre
3). Par exemple, le Protocole d'application de la
convention alpine dans le domaine de la protection
de la nature et de l'entretien des paysages, signé
en décembre 1994, contient plusieurs dispositions
relatives à la conservation des milieux naturels.
L'article 12 de ce protocole, intitulé « le réseau
écologique », demande aux Parties de prendre
des mesures adéquates pour constituer un réseau
national et transfrontal icr d'aires protégées
existantes, de biotopes et d'autres éléments protégés

ou à protéger. Le Programme de travail pluriannuel
de la Conférence alpine place les mesures pour
la m.ise en réseau transfrontalière des espaces
protégés et pour la liaison avec d'autres structures
d'importance écologique parmi ses priorités pour
les six prochaines années. Le protocole demande
aussi aux Parties de s'engager « à harmoniser
les objectifs et les mesures applicables aux aires
protégées transfrontalières ». En encourageant
la création d'espaces protégés transfrontaliers, le
système conventionnel alpin favorise le maintien
de vastes complexes naturels susceptibles d'être
intégrés au REP en tant que zones noyaux,
zones tampons et corridors, notamment pour les
grands carnivores.

La Convention des Carpates

La Convention-cadre pour la protection et le
développement durable des Carpates, signée à
Kiev en 2003, reconnaît la valeur écologique
exceptionnelle de la région des Carpates et fixe un
cadre juridique pour la protection durable de ses
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écosystèmes. Les Parties sont invitées à prendre
des mesures appropriées en vue d'assurer un
haut niveau de protection des habitats naturels
et semi-naturels, ainsi que leur continuité et leur
connectivité. La Convention est le premier accord
international qui fait explicitement référence à Ja
nécessité pour les Parties de constituer un réseau
écologique dans les Carpates, lequel ferait partie
intégrante du REP. La Convention préconise en
outre une gestion intégrée des bassins fluviaux afin
de réduire la fragmentation des habitats aquatiques.
La Convention reconnaît de plus l'importance
de l'intégration de la biodiversité dans les
pol itiques sectorielles.

Les réseaux d'aires protégées dans les

mers régionales

Les conventions marines décrites ci-dessous
contribuent à la constitution du REP en met
tant en place des réseaux régionaux d'aires
protégées axés sur un écosystème spécifique:
la mer régionale. Ces conventions aident à pro
téger tant les mers elles-mêmes que les zones
côtières, qui sont particulièrement vulnérables
à la fragmentation en raison de l'urbanisation.
Ces réseaux traversent les frontières, ce qui per
met d'envisager les problèmes rencontrés dans
les zones protégées au niveau régional dans une
perspective écosystémique.

o
Une gestion intégrée des zones
côtières sous l'égide du Conseil
de l'Europe

Le modèle de loi sur la gestion durable
des zones côtières et le Code de conduite
européen des zones côtières, élaborés par
le Conseil de l'Europe, contiennent des
recommandations précises et concrètes
pouvant aider à faciliter le développement
durable de la zone littorale (Conseil de
l'Europe, 2004 et 2003/2).

Le nouveau Protocole relatifaux aires spécialement
protégées de la Méditerranée, (Convention de
Barcelone, 1995), adopté en application de la
Convention sur la protection du milieu marin et du
littoral méditerranéen vise la création d'un réseau
d'aires spécialement protégées destiné à préserver
les habitats naturels en danger de disparition
ou les habitats nécessaires à la survie d'espèces
menacées. Le lancement, en 2005, par le (\~ntre

régional d'activité pour les aires spécialement
protégées d'un plan d'action méditerranéen

pour la conservation des espèces
d'oiseaux recensées dans l'Annexe 2 du
Protocole, contribue à la constitution du
REP en insistant sur des sites d'intérêt
écologique spécial. Ce plan a pour
objectif principal de maintenir et/ou de
restaurer les niveaux de population de
ces espèces d'oiseaux.

Le système de zones côtières et
maritimes baltiques protégées créé en
1994 dans le cadre de la Convention
d'Helsinki sur la protection du milieu
marin dans la zone de la Mer Baltique
de 1992, établit également des zones
noyaux pouvant entrer dans le cadre
du REP. Une initiative conjointe de
la Commission de la protection du
milieu marin de la mer Baltique (la
Commission d'Helsinki - HELCOM)
et de la Commission pour la protection
du milieu marin de l'Atlantique du Nord-Est
(OSPAR), présente un intérêt particulier pour le
REP. Ces commissions ont en effet adopté un
programme de travail commun visant à créer
un réseau conjoint de zones marines protégées
d'ici 2010. L'idée de créer ce réseau cadre tout
à fait avec les objectifs du REP, dont J'une des
finalités est de favoriser la synergie entre les
acteurs de la protection des espaces naturels.

La Convention de 1992 pour la protection de la
Mer noire contre la pollution a donné naissance
à de nombreux plans de protection des milieux
naturels. Le Programme pour ['environnement
de la Mer noire, notamment, mène des actions de
conse rvation deshabi ta ts
essentiels à la survie des
populations d'espèces
prioritaires. L'entrée
en vigueur prochaine
du récent Protocole
pour la conservation
de la biodiversité et
du paysage de la Mer
noire, signé en 2003
en Bulgarie, permettra
aussi de mieux identi fier
et protéger les espaces
naturels de cette région
et, partant, d'y favoriser
l'établissement de zones
noyaux pour le REP.

BIJI'il/\ (h'., 1l~~"'Il/ld\.

JIer Ile.\ /II/lltieu (\/.)

l'il/gul/in TiJrila (IC LJ

le Réseau oculogiQue raneuropèell 1 37



Le contexte juridique des réseaux écologiques en général
et du réseau écologique paneuropéen en particulier

Ctilt' Ill' SlIrilui(4l1l' (/)

oDévelopper des réseaux de
zones marines protégées en
Méditerranée

En conformité avec la résolution prise
par les Etats lors du Sommet mondial
pour le développement durable
(Johannesbourg, 2002) d'établir
d "ici 20 L2 des réseaux représentatifs
d'aires marines protégées, la nécessité
est apparue d'établir un système de
zones marines protégées réellement
représentatif cie l'ensemble des
habitats méditerranéens.

Plusieurs initiatives existent déjà en vue de
l'identification des aires marines protégées
méditerranéennes et l'établissement
de réseaux écologiques marins dans
l'espace méditerranéen. Dans le cadre
de la Convention de Barcelone, des aires
spécialement protégées en Méditerranée

Autres instruments internationaux
pertinents pour la constitution
de réseaux écologiques

Certains élccords internationaux n'ont pas de lien
direct avec la protection de la nature mais sont
néanmoins importants pour la constitution du
REP car ils contribuent à la mise en œuvre des
principes et des objectifs du REP et de sa Stratégie
directrice (SPDBP). Par exemple, des structures
onventionne1Jes visant à mettre en place des

REP et participation du public

L'application concrète du REP sur le
terrain implique la participation du public
et, en ce sens, la Convention sur l'accès
à l'information, la participation du public
au processus décisionnel et l'accès à la
justice en matière d'environnement, signée
à Aarhus en 1998 est aussi un des points
d'appui du REP.

mécanismes de coopération internationale tels que
les deux Conventions Benelux sur, respectivement.
la protection des oiseaux et la chasse et la protection
de la nature et des paysages ou des organes
européens tels que le Congrès des pouvoirs
locaux et régionaux du Conseil de l'Europe ou le
Comité des régions de la Commission européenne
contribuent au développement d'une approche

(ASPIM) ont été désignées.
Le réseau communautaire Natura 2000.
le Réseau Emeraude de la Convention de
Berne (Conseil de l'Europe), les réseaux
des Réserves de la Biosphère et des sites
du Patrimoine mondial de l'UNESCO
représentent également des instruments
importants pour la désignation cie zones
protégées marine méditerranéennes. Dans le
but de tenir les engagements pris au Sommet
mondial de 2012, la Commission sur les aires
protégées de l'UICN a lancé un programme
de soutien des travaux de la Convention de
Barcelone en vue de catalyser les efforts
régionaux, nationaux et locaux pour la
désignation et l'établissement d'aires marines
protégées ainsi que pour l'amélioration de la
législation concernant ces zones. Un Réseau
des gestionnaires d'aires marines protégées
en Méditerranée (MedPAN) a été lancé
par le WWF en 2005. Ce projet rassemble
des représentants de onze pays (huit pays
européens et trois pays nord-africains).

fondée sur la connectivité. De la même manère.
laConventiondAarhus,qu iencou rage la participation
du public aux décisions environnementales, est
aussi un moyen d'atteindre les objectifs du REP par
l'engagement des parties prenantes. L'intégration
de préoccupations environnementales dans les
politiques sectorielles, préconisée par différents
textes internat ionaux, tels que les Princi pes di recteu rs
pour un aménagement durable du territoire ou Je
Système conventionnel pour la protection de la
qualité de l'air, est également fondamentale pour la
constitution du REP.

Les corridors internationaux
et la coopération transfrontafiére
entre les autorités locales

La coopération transfrontalière entre collectivités
territoriales peut appol1er une contribution
essentielle à la création de corridors biologiques
transfrontaliers car elle favorise des initiatives
concertées d'utilisation du sol et de conservation
de la nature. L'évolution de la législation en
matière de coopération transfrontalière a permis
l'émergence d'un cadre juridique stable et
approprié et la mise en œuvre d'actions visant à
améliorer la connectivité des habitats naturels.

Dans la première Convention-cadre européenne
sur la coopération transfrontalière des collectivités
ou autorités territoriales (Madrid 1980). les États
se sont engagés à « faciliter et à promouvoir la
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de structures et de se rapprocher de l'objectif
de parvenir à une gestion transfrontalière du
patrimoine naturel.

Les Principes directeurs pour le
Développement tem'torial durable

Lors de la douzième session de la Conférence
européenne des ministres responsables de
l'Aménagement du Territoire (CEMAT) à Hanovre
en 2000, les ministres en charge de l'aménagement
du territoire ont adopté les Principes directeurs Il

pour le développement territorial durable du
continent européen. Ces principes font référence
aux réseaux écologiques à plusieur..; reprises.
Ils indiquent notamment que l'aménagement du
territoire « a en outre pour t.âche de contribuer à la
reconstitution et à la protection des écosystèmes, y
compris des réseaux écologiques ». Ces principes
ne sont pas contraignants. Mais ils ont aussi fait
l'objet d'une recommandation du Comité des
Ministres du 30 janvier 2002 qui leur donne une
force politique.

L'Union européenne a adopté une solide
législation en matière de protection des espèces
d'animaux et de plantes et de leurs habitats
et s'intéresse de plus en plus au problème
de la fragmentation des habitats naturels.
De nombreux autres textes communautaires
politiques ou réglementaires, qui ne traitent
pas directement de la protection de la nature,
peuvent contribuer à la constitution du REP,
notamment ceux relatifs à l'agriculture,
aux transports ou à la gestion de l'eau.

Les instruments
de l'Union européenne

En encourageant la gestion rationnelle,
la conservation et, le cas échéant, le
renforcement des puits et réservoirs de tous
les gaz à effet de serre non réglementés
par le Protocole de Montréal, notamment
la biomasse, les forêts et les océans
de même que les autres écosystèmes
terrestres, côtiers et marins, la Convention
sur les changements climatiques adoptée
en 1992 offre l'opportunité d'intégrer la
préservation d'infrastructures écologiques
favorables à la diversité biologique.

REP et protection de l'air

coopération transfrontalière ». Les accords prévus
par cette convention couvrent différents domaines,
notamment le développement régional et la
protection de l'environnement. Cette convention
relativement brève dans son dispositif est, par
ailleurs, complétée par une série d'annexes sous
forme de « modèles et schémas d'accords, de
statuts et de contrats» qui sont autant d'exemples
d'actes que peuvent signer les États pour organiser
la coopération transfrontalière des collectivités
locales dans différentes hypothèses. Ces modèles
d'accords interétatiques sont destinés à fixer de
façon précise le cadre, les formes et les limites

L'évolution des législations intemationales et
nationales en matière de coopération transfrontal ière
a permis de mettre en place différents types

dans lesquels les Etats souhaitent voir agir les
coUectivités territoriales. Le protocole additionnel
de 1995 vise à renforcer la Convention-cadre
en reconnaissant expressément, sous certaines
conditions, le droit des collectivités territoriales à
conclure des accords de coopération transfrontaJière.

Références juridiques
directes à la cohérence
écologique dans
la Directive Habitats

Préambule
En vue d'assurer le rétablissement
ou le maintien des habitats naturels
et des espèces C.. ) dans un état de
conservation favorable, il y a lieu
( ... ) de réaliser un réseau écologique
européen cohérent.
Article 1
Site d'importance communautaire:
un site qui, ( ... ) peut aussi

contribuer de manière significative
à la cohérence de « Natura 2000 »
visé à ['article 3, et/ou contribue de
manière significative au maintien de
la diversité biologique dans la ou les
régions biogéographiques concernées.
Article 3
3. ( ... ) Les Etats membres s'efforcent
d'améliorer la cohérence écologique
de Natura 2000 par le maintien ct, le
cas échéant, le développement des
éléments du paysage, mentionnés
à r article 10, qui revêtent une
importance majeure pour la faune et
la flore sauvages.

Article 4
(... ) L'Etat membre concerné désigne le
site comme zone spéciale de conservation
(... ) en établissant les priorités (... ) pour
la cohérence de Natura 2000.
Article 10
Là où ils l'estiment nécessaire,
dans le cadre de leurs politiques
d'aménagement du territoire et de
développement et notamment en vue
d'améliorer la cohérence écologique
du réseau Natura 2000, les Etats
membres s'efforcent d'encourager la
gestion d'éléments du paysage qui
revêtent une importance majeure pour
la faune et la flore sauvages.
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les instruments communautaires de
conservation de la biodiversité

Les directives « Oiseaux» et « Habitats »,

qui établissent les fondements juridiques du
réseau Natura 2000, sont les instruments de

conservation de la nature les plus influents

au niveau communautaire. Cependant. si
l'on considère ]' ensemble de la législation

communautaire en matière de protection de la
nature, c'est dans la Stratégie communautaire

en faveur cie la biodiversité et dans les plans
d'actions qui l'accompagnent, ainsi que dans la

Communication de la Commission européenne
sur la biodiversité, que la logique de connectivité

transparaît le plus clairement.

Le réseau Natura 2000

Le réseau Natura 2000 est J'un des réseaux de sites

les plus importants pour la constitution du REP.
Fondé sur des règles juridiques stables, le réseau

requiert des Etats membres de l'U nion européenne
qu'ils proposent, puis classent des sites dans le
cadre de deux Directives. la Directive 79/409/CEE

de ]979 concernant la conservation des oiseaux

sauvages, et la Directive 92/43/CEE de 1992

concernant la conservation des habitats naturels

ainsi que de la faune et de la Aore sauvages, dans
l'objectif de préserver des espèces et des habitats

considérés comme d'intérêt communautaire.
Composé cie zones de protection spéciales au titre

de la Directive« Oiseaux» et de zones spéciales de
conservation au titre de la Directive « Habitats »,

le réseau NATURA 2000 apporte une contribution
essentielle à l'identification et la désignation des

zones noyaux destinées à prendre place dans le

réseau écologique paneuropéen.

Les zones de protection spéciale désignées dans
le cadre de la Directive Oiseaux doivent être

protégées par la législation nationale à la date de

leur soumission à la Commission européenne.
En ce qui concerne les sites désignés sous

la Directive Habitats, la procédure exigée
par la Directive est légèrement différente.

Après l'adoption des listes de sites par région
biogéographique, les Etats membres doivent

établir les mesures de conservation nécessaires.
Si l'objectif du réseau « u.\surer le hon étut de
conservution des écosystèmes. des Iwhitats et des
espèces et des sites ri' importance européenne»
a été déllni au niveau européen, chaque pays
est libre de décider de la manière d'y parvenir.

C'est ainsi que, selon le cadre légiSlatif national

et les objectifs de conservation de sites, la
préférence ira à des mesures cie protection stricte
ou une gestion intégrée planillée. Certains sites

font l'objet d'enjeux socio-économiques et la

recherche de la meilleure manière de concilier
ces différentes préoccupations est aussi l'un des
objectifs du réseau Natura 2000.

La constitution du réseau nécessite un lon a
b

processus de consultation, lequel a été entamé
en 1995 entre les autorités nationales chargées
de la protection de la biodiversité de ch;que

pays, la Commission européenne et l'Agence

européenne de l'Environnement - celle-ci étant
chargée d'analyser et de comparer les différentes

propositions et projets de classement de sites au
niveau européen. Des scienrillques, des ONG et des

représentants des usagers de la nature (agriculteurs,
forestiers, chasseurs, pêcheurs, etc.) sont associés à
ce processus, notamment dans le cadre du processus

intitulé Séminaires des régions biogéographiques.

Le réseau Natura 2000 invite à un classement
plus cohérent des zones par les différents pays

au sein des différentes régions biogéographiques
européennes. Le concept-clé de « bon état de
conservation », à la base de la Directive Habitats

suggère que la conservation des espèces et de~
habitats reconnus d'intérêt communautaire doit
prendreen considération les capacitésde migration,

de dispersion et de reproduction des espèces ainsi
que le caractère fonctionnel des habitats.

L'Article IOde la Directive Habitats fait référence

à la notion de corridors sans toutefois strictement
reconnaître les conidors en tant que tels ou les

rendre obligatoires. L'article est ainsi libellé •
« Là où ils l'estiment nécessaire, dans le mdre de
leurs politiques d'aménagement du territoire et de
développement et notanunent en vue d'améliorer la
cohérence écologique du réseau Natura 2000, les
Etats memhres s'e'/forcent d'encourager la gestion
d'éléments du paysage qui revêtent une imjJortance
l1U1jeure pour lafàune et laflore sauvages,
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Ces éléments sont cen, qui, de pur leur structure
linéaire et continue (tels que les rivières avec leurs
berges oules svtèmes traditionnels de délimitation
des champs) ou leur d!le de relais (tels que les
étangs ou les petits hois), sont essentiels cl la
IIligrution, cl la distrihution géogmphi(jue et cl

l'échange génétique d'espèces sauvoges. »

Si l'aspect contraignant de cet article est limité,

il est important de souligner que l'objectif de
maintenir les connexions biologiques était déjà
présent dans les travaux préparatoires de la

Directive et l'identification précise des éléments
que les États pourraient encourager à protéger

montre que la fragmentation écologiquc est
désormais de plus en plus prise en compte par le
réseau Natura 2000,

(;lIilr:ffl'~ 11/11I1.\/(//'

Programmes d'action
environnementaux, stratégie
communautaire et communication
de la Commission européenne sur
la blodiversité

La notion de réseau écologique a été pour

la première fois intégrée dans la politique
communautaire environnementale avec le Se
Programme d'action communautaire pour
l'environnement, qui préconisait la mise en

place d'un « réseau interconnecté d'habitats,

s'inspirant des conceptions de Natura 2000 ». Le
6e Programme d'action pour l'environncment

2002-2012 se réfère à la Stratégie communautaire

en faveur de la diversité biologique adoptée en
1998 et complétée en 2001 par une série de
plans d'action. Le Plan d'action en faveur de

la biodiversité dans le domaine de la protection

des ressources natureJJes fait figurer parmi
les actions nécessaires pour appuyer le réseau
Natura 2000 l'action 28 visant à « renforcer la

connectivité (écologique) entre les sites Natura
2000 ». Selon ce document, des corridors

écologiques devraient être créés entre les sites

Natura 2000, non seulement sur le territoire des
États membres, mais aussi entre les différents

États membrcs.

Dans le prolongement de l'examen approfondi

de la Stratégie communautaire en faveur de la
biodiversité et de ses plans d'action, le Message

de Malahide, appuyé sur les conclusions du
Conseil européen (juin 2004), déhnit les priorités

et les objectifs à atteindre pour réaliser l'Objectif
2010, qui est d'enrayer l'appauvrissement de
la biodiversité au sein de l'Union européenne,

Replacé dans une perspective intégrative,
ce message a été repris et considérablement

amélioré par la Communication de
la Commission intitulée « Enrayer
la diminution de la biodiversité à
l' horizon 2010 et au-delà - Préserver

les services écosystémiques pour le
bien-être humain » publiée en mai

2006. Cette dernière invite les Etats
membres, au titre de son objectif
na l, à renforcer la cohérence et la

connectivité du réseau Natura 2000.
Elle sou 1igne égale men t la nécess ité de
rétablir la biodiversité et les services

écosystémiques dans les zones rurales

de l'Union européenne non protégées.
Le respect de ces objectifs par les
Etats membres est essentiel à la mise

en œuvre du REP au sein de l'Union Européenne,

Sept stratégies thématiques
Les stratégies thématiques élaborées dans
le cadre du 6e Programme d'action pt)ur

l'env ironnement 2002-2012 s' inscrivent

clans une perspective à long terme;

leur objectif étant cie promouvoir le
développement durable, elles constituent

également un outil pertinent pour la mise
en œuvre du REP Elles portent sur les

domaines suivants:

• la pollution atmosphérique,
• la prévention des déchets et le recyclage,

• la protection et la conservation du milieu
marin,

• la protection des sols,
• l'utilisation durable des pesticides,

• l'utilisation durable des ressources,

• l'environnement urbain,
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Autres instruments communautaires
favorables à l'établissement du REP

Les directives sur l'évaluation de
l'impact des activités humaines
sur l'environnement

L'évaluation des effets des projets publics et

privés sur l'environnement permet de mesurer
l'impact des différentes actions sur les milieux

oAménagement et gestion intégrée
des zones côtières

Le littoral, par nature, est un important corridor.
L'Union européenne, avec ses

38000 km de côtes, joue un rôle non

négligeable en cherchant à inciter les
gouvernements à améliorer la protection des
milieux côtiers. Par la recommandation n°

2ü02/413/CE, elle invite les États membres à

adopter une approche stratégique et intégrée
dans la gestion de leurs zones côtières. A cette
fIn, elle propose de fonder cette approche sur

naturels. Une telle évaluation est particulièrement
importante en ce qui concerne la connectivité

car elle permet de mesurer les effets des projets
sur la fragmentation cles milieux naturels. La

Directive 85/337/CEE cie ] 985, concernant

l'évaluation des incidences de certains projets
publics et privés sur l'environnement, fixe les
règles régissant ]' évaluation de l'impact des

projets sur les hommes, les écosystèmes et les

sites culturels.

La nécessité d'élargir J'évaluation environnementale

en amont des projets, en l'étendant aux politiques,

Cl'Y'1e fllbl!rculé
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plans et prograrrunes, a été consacrée en droit
communautaire en 200 l. par l'adoption de la
Directive sur l'évaluation d'impact stratégique.

Cette nouvelle directive permet désormais d'étudier

les effets directs et indirects des politiques, plans
et programmes sur les milieux naturels tout en
amont de la procédure, ce qui pourrait avoir un

réel impact bénéfique sur la conservation de la
connectivité naturelle. S'il ne s'agit que d'une

obligation de moyen, l'évaluation d'incidence

la protection du littoral, son développement

économique et socioculturel ainsi que sur la
coordination. La recommandation comprend

également une série de principes à respecter,
une description des procédures nationales

d'inventaire et des propositions de stratégies

nationales. L'Union européenne soutient aussi
des projets pilotes dans ce domaine.

La Stratégie maritime actuellement à l'examen,
visant au bon état écologique des écosystèmes
marins d'ici 2021, sera également utile pour

protéger les corridors côtiers.

est tout de même une mesure de prévention de la

dégradation des espaces naturels non protégés. Elle
est donc un instrument privilégié d'intégration de la

conservation de la nature dans les autres politiques.

Les Directives sectorielles

La Communication de la Commission, du ] 3

décembre 2005, sur la révision de la Stratégie pour
le développement durable insiste sur la nécessité

d'intégrer des préoccupations environnementales
dans les politiques sectorielles. Elle souligne que

la gestion plus durable des ressources naturelles
constitue un des objectifs de l'U nion européenne et

rappelle qu'il faut rompre le lien entre la croissance
économique et l'utilisation de celles-ci et refréner

la diminution de la biodiversité avant 2010.

Limiter les effets négatifs des transports et enrayer

les déséquilibres régionaux est un autre objectif
à long terme. La stratégie européenne sur les
transports et l'environnement. adoptée en 2002,

fixe des objectifs en vue de l'intégration des

exigences environnementales dans la politique
des transports. Elle établ it des 1ignes directrices
pour une série de mesures dans les différents

secteurs du transport: routier, aérien, ferroviaire et

maritime. La stratégie souligne l'impact positif de
certaines des mesures déjà engagées au niveau de
l'UE, mais elle insiste également sur la nécessité

de poursuivre les efforts déployés dans certains
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domaines, notamment en matière de prévention

des effets négatifs de l'augmentation du trafic.

L'Union européenne a aussi défini une approche
stratégique visant à intégrer les questions
environnementales dans les politiques agricoles,
notamment dans le cadre des diverses réformes

de la PAC. Depuis la réforme de la politique

agricole commune de 1992, la protection de
l'environnement a été intégrée dans les objectifs
de la PAC. L'agriculture est en effet tributaire

de la disponibilité des ressources naturelles
et J'exploitation de celles-ci peut exercer une
pression sur l'environnement. En outre, la
diversité et la biodiversité des paysages, façonnés

par l'agriculture au fil des siècles, peuvent être
sérieusement altérées par l' intensi rication de

J'exploitation des terres ou par leur abandon.

D'un autre côté, les agriculteurs peuvent contribuer

à protéger l'environnement par certaines actions,
et des mesures agri-environnementales ont été

mises en place à cet effet. Les agriculteurs,
qui adoptent volontairement des pratiques
bénéfiques à l'environnement, peuvent désormais

être rémunérés. L'Accord de Berlin de 1999 a
reconnu la multifonctionnalité de l'agriculture

et a organisé la PAC autour de deux piliers. Le
premier pilier concerne le soutien à la production
et l'organisation du marché. Le second pilier

concerne le soutien au développement rural et
aux autres éléments de l'agriculture, notamment
l'environnement. L'Accord de Luxembourg de

2003 prévoit un système de paiement unique
aux exploitations, conditionné à celtains critères

environnementaux, de sécurité alimentaire et de
bien-être des animaux. Cette dernière réforme a
pour objectif d'assurer le respect par le secteur
agricole des normes environnementales, en vue de

stimuler les bonnes pratiques agricoles au niveau

national. Ces dispositions peuvent constituer un
outi 1pertinent pour le développement des corridors
dans les zones rurales.

Les actions qui sont développées par l'Union

européenne en matière de gestion forestière
prennent également progressivement en compte
les considérations environnementales. Le
nouveau plan d'action pour la gestion durable

des forêts, adopté en juin 2006, compte parmi
ses quatre objectifs principaux la protection
et l'amélioration de l'environnement.

Contrairement aux forêts gérées de manière

intensive, celles qui sont gérées de manière
durable peuvent être utilisées par une variété
d'espèces, assurant ainsi un continuum

écologique. Cette nouvelle orientation des

actions politiques en matière de protection des

forêts peut également s'avérer propice à la mise
en œuvre du REP.

œLe REP et l'aménagement du
territoire communautaire

Le Schéma de développement de l'espace
communautaire est Ull cadre de référence

commun adopté par les Ministres en
charge de l'aménagement du territoire en

1999. Il vise à renforcer la concertation ct
la coopération transnationales en matière

d'aménagement du territoire. Ce schéma
indique que les zones sensibles « devraient
être valorisées (. .. ) en tenant compte de lellr
fonction écologiqlle ». Il réclame aussi

« le développement des réseaux écologiqlles
européens comme Natllra 2000. y compris
les nécessaires liaisons entre les sites
na/urels et les ;:,olles pmtégées d'importance
régionale, nationale, transnationale et
communautaire ». Ce faisant, il confirme
l'importance du réseau écologique
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La migration des poissons
et la Directive établissant
un cadre pour une politique
communautaire dans
le domaine de l'eau

La Directive-cadre de 2000 clans le domaine
de J'eau établit les lignes directrices cie
la politique de l'eau en Europe pour les
décennies à venir. Si elle n'exige pas
ex pl icitement des États membres qu'ils
restaurent la circulation des poissons
migrateurs, eUe leur recommande toutefois
de faire en sorte de parvenir à un « bon état»
des rivières et des cours d'eau. L'annexe V
de la Directive précise que pour pouvoir
qualifier l'état d'une rivière de « très bon »,

il importe que « la continuité de la rivière

ne soit pas perturbée par des activités
alltfIropogél1iques et permette une migra1ion
non perturbée des organismes aquatiques e1
du tral1SpOr1 de sédiments ».

En répondant à la nécessité de se placer dans
une perspective de bassins hydrographiques,
la Directive-cadre clans le domaine de
l'eau envisage la gestion des écosystèmes
aquatiques sur le long terme. Absolument
essentielles pour la préservation de la
biodiversité, les mesures de restauration et de
gestion prévues par la Directive contribueront
également à empêcher les inondations. La
Directive-cadre dans le domaine de J'eau
encourage par conséquent la restauration
de la connectivité écologique, en vue
de maintenir, entre autres, les processus
écologiques dans les milieux aquatiques.

Contribution des instruments nationaux et infranationaux
à la constitution du Réseau écologique paneuropéen

L'évaluation des actions visant à constituer
des réseaux écologiques aux niveaux national
et infranational permet de mesurer J'effet
d'entraînement produit par la Stratégie
paneuropéenne de la diversité biologique
et paysagère (et l'effet d'entraînement dont
elle bénéficie).

Les possibilités de création de réseaux écologiques
et les difficultés que cela peut compolter ne sont
pas forcément les mêmes dans les pays d'Europe
occidentale que dans les pays d'Europe centrale
et orientale (Conseil de l'Europe, 2003). Dans les
pays d'Europe occidentale, la détérioration des
espaces naturels, la densité de la population, la
fragmentation et l'isolement des milieux naturels
sont tels que la constitution de réseaux écologiques
nécessite souvent, en plus d'une protection des
espaces, des programmes de restauration de la
nature. Ce fait, caractéristique de tous les pays
d'Europe de J'ouest, concerne particulièrement la
Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas. Dans
ces pays, les réseaux écologiques comprennent non
seulement des zones noyaux et des zones tampons,
mais aussi des zones d'aménagement naturel.

D'une manière générale, les pays européens
contribuent à la constitution du REP par leurs
propres politiques de protection de la nature et
plus particulièrement par la mise en place de
réseaux de zones protégées.
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Plusieurs pays ont déjà franchi l'étape sui vante
en adoptant des politiques gouvernementales
ou des Jois cie protection de la nature visant
à maintenir ou à restaurer efficacement la
connectivité écologique. Si certains pays ont
choisi d'intégrer la protection des réseaux
écologiques dans leur législation en matière
de protection de la nature, d'autres ont préféré
identifier les interconnexions biologiques dans
les documents d'aménagement du territoire.
En outre, alors que certains pays ont choisi de
constituer des réseaux écologiques au niveau
national, d'autres ont opté pour le niveau
supranational. Quoi qu'il en soit, tous ces
exemples sont le signe d'une forte détermination
politique à lutter contre la fragmentation des
habitats nature ls.

Des textes de nature
juridique différente

Plusieurs pays ont favorisé l'intégration des
réseaux écologiques dans les politiques publiques
sans imposer d'obligations contraignantes.
Ainsi, au Luxembourg, un plan national pour
un développement durable a été adopté par le
Conseil de Gouvernement en avril 1999. Ce plan
gouvernemental prévoit que la préservation de la
diversité biologique doit revêtir le même degré de
priorité que les autres intérêts d'utilisation du sol
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et devenir une partie intégrale des programmes et
de la politique gouvernementale. Dans ce cadre, le
gouvernement s'est fixé comme objectif principal
la création d'un Réseau National « Biodiversité »

constitué de deux réseaux d'aires protégées à
interconnecter progressivement par des couloirs
écologiques. Au Kirghizistan, par exemple, la
Stratégie et le Plan d'action pour la conservation
de la biodiversité, publiés en 1998, prévoient la
constitution d'un réseau écologique. Pour atteindre
cet objectif, un code écologique a été mis en place
en 2004 par le gouvernement. Les Pays-Bas ont
pour leur part élaboré un document spécifique, le
Plan de gestion de la nature, en novembre 1990.
Ce plan prévoyait la constitution d'un réseau
écologique national dans un délai de 30 ans. Le
nouveau plan, adopté en juillet 2000 et intitulé
« La nature pour les hommes, les hommes pour
la nature », poursuit le même objectif. Ce texte
envisage d'une part la lutte contre la fragmentation
et l'isolement des milieux naturels et d'autre part la
coordination des instruments juridiques existants
de conservation de la nature.

D'autres pays ont emprunté des voies juridiques
pour constituer des réseaux écologiques sur leur
territoire. En Hongrie, la création du Réseau
écologique national a pour base juridique la loi
de 1996 sur la protection de la nature n° LIII.
Cette loi désigne la mise en œuvre d'un réseau
écologique national comme un objectif important
du Programme national pour l'environnement.

Elle définit également le réseau écologique comme
un réseau de zones protégées, de zones tampons et
de zones périphériques. Les zones noyaux du réseau
doivent être entièrement protégées d'ici fin 2008.

Cependant, dans l'attente d'un décret d'application,
la protection des milieux naturels en dehors des
zones protégées est soumise à des pressions liées à
la confrontation entre les intérêts de la conservation
et les intérêts économiques. En Ex-République
yougoslave de Macédoine, le réseau écologique au

sens entendu par le REP n'est pas encore réalisé.
Cependant, son développement est planifié dans la
nouvelle loi sur la protection de la nature (2004) ainsi
que dans la Stratégie nationale pour la biodiversité
et son plan d'action (2004).

La reconnaissance des réseaux écologiques, et
notamment du concept lui-même dans le cadre
d'instruments contraignants est importante, mais
elle ne constitue pas une garantie d'efficacité.
Promouvoir le concept de réseaux écologiques par
des instruments gouvernementaux peut également
favoriser la connectivité écologique des territoires.
Cependant, au-delà des instruments en tant que te 1s,
qui peuvent différer selon les traditions juridiques
de chaque pays, le soutien politique apporté à la
constitution des réseaux écologiques est capital.

Des niveaux
d'application différents

Le Réseau écologique de la région flamande,
en Belgique, connu sous le nom de « Structure
écologique principale », a été juridiquement
institué par Je décret du 21 octobre 1997 relatif à
la conservation de la nature et du milieu naturel.
Ce texte législatif pose les bases juridiques
de la constitution de ce réseau, qui repose sur
deux systèmes de zones différents. Le Réseau
écologique flamand est en effet divisé en deux
sous-ensembles: le VEN (V!aams Ecologisch

Netwerk - réseau écologique flamand),
qui concerne les zones nodales, et
l'IVaN (/nfegraa! Verwevings- en
Ondersteunend Netwerk - réseau
intégral d'imbrication et d'appui),
comprenant les zones tampons et les
corridors écologiques. D'après le
Plan relatif à la Structure écologique
principale tlamande, 125000 hectares
du VEN et ISO 000 hectares de
l'IVaN devront être classés d'ici
2007. Les plans d'aménagement du
VEN et des zones tampons de l'IVaN
devront être prêts en 2008.

Al' in verse, en Allemagne, la création de réseaux
écologiques a été décidée au niveau fédéral. Le
concept de réseau écologique a été intégré dans
la loi allemande de protection de la nature de
2002, bien que sa mise en oeuvre relève de la
compétence des Etats fédérés(Uinder). L'article 3
de la loi fédérale de protection de la nature pose
les bases juridiques de la mise en place de réseaux
écologiques sur le territoire fédéral. Le texte
fixe en outre deux objectifs complémentaires:
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la conservation des espaces endémiques et de
leurs habitats, et la conservation, la restauration
et le développement des relations écologiques
fonctionnelles. Chaque Etat fédéré est tenu
de créer un réseau écologique couvrant 10 %
de son territoire. Le Land doit aussi s'assurer
de la cohérence de son réseau au-delà de ses
frontières. Les réseaux ont été créés ou sont en
cours de création dans les 16 états fédérés.

La Suisse a engagé en 1992 les travaux
préparatoires de la Conception « Paysage suisse»

(CPS) qui jette les bases d'un
réseau écologique au niveau
fédéral. Elle a été approuvée
par le Conseil fédéral en 1997.
La CPS comprend aussi des
objectifs sectoriels visant à
« minimiser l'etlet de coupure
hioluRique des installations
de transports existantes ou à
créer », à aménager les cours
d'eau afin de permettre le
libre passage des poissons,
et à développer les berges en
tant que corridors pour les

petits animaux terrestres. Enfin, la Confédération
se fixe comme tâche d'encourager la mise en
réseau des biotopes par la création de corridors
biologiques et de biotopes-relais d'importance
régionale ou locale, principalement à J'aide du
réseau hydrographique.

L'importance de la distinction entre niveau
fédéral et national est cependant toute relative,
étant donné que pour être opérationnels, les
réseaux écologiques nationaux doivent être
mis en Œuvre au niveau local et qu'au final, les
différents réseaux développés au niveau régional
doivent aboutir à une approche commune.

Des domaines
d'application différents

L'efficacité des voies choisies pour créer des
corridors écologiques aux niveaux national
et infranational dépend des pratiques et des
traditions de chaque pays. La majorité des pays
qui ont util isé J'approche éco-stabilisatrice
ont d'abord protégé les réseaux écologiques
par le biais des documents d'aménagement
du territoire et J'ont ensuite traduite dans
des documents de protection de la nature.
A l'inverse la majorité des pays d'Europe
occidentale, qui ont mis en place des politiques
de protection des réseaux écologiques ont
d'abord intégré ce concept dans des législations

(DL' , 1 .e reseau eco oglque
national suisse

Le réseau écologique national (REN),
contribution de la Suisse à la carte indicative
du REP, a été réalisé en collaboration avec
les services cantonaux de la protection de la
nature et du paysage. Il s'agit d'un rapport
de nature technique et scientifique (2004)
décrivant une vision écologique du paysage
sur l'ensemble du territoire suisse, révélant
la fragmentation et les interconnexions des
espaces vitaux, existantes et potentielles, sur
des cartes nationales aux échelles J:500000
et 1: 100000. Cette vision synthétique et
prospective permet d'envisager les lignes
générales des grands réseaux écologiques
de la Suisse. Démarche complémentaire
à la gestion des espèces et des biotopes
remarquables et menacés, le REN sert de
base à une politique de revitalisation des
espaces vitaux et encourage une nouvelle
forme de partenariat à tous niveaux, avec
les instances concernées par la gestion
des paysages, telles que les transports
et les communications, l'agriculture et
la sylviculture, J'économie des eaux,
la sécurité nationale, le développement
territorial, ainsi que la chasse, la pêche et la
protection de la nature et du paysage.

de protection de la nature et commencent
désormais à le faire prendre en compte par
les documents d'aménagement du territoire.

La République tchèque et la Slovaquie ont
reconnu l'importance des réseaux écologiques
au travers de leur législation de protection
de la nature. Développé en Tchécoslovaquie
dans les années 1980, le système territorial de
stabilité écologique faisait partie intégrante
d'un système planifié dans tous les domaines.
À la suite de la division du pays, les deux
Etats successeurs, la République tchèque et la
Slovaquie ont conservé ce système. Le réseau
écologique tchèque relève de la loi na 117/92

de protection de la nature et des paysages du 19
février 1992, qui définit le système de stabilité
écologique comme un complexe d'écosystèmes
naturels ou quasi-naturels interconnectés, qui
maintient la stabilité écologique naturelle. Il est
considéré comme la contrepartie des atteintes
faites à l'environnement dans le cadre des
activités agricoles ou industrielles. Des contrats
ou des accords d'échange de terrains peuvent
être conclus avec les propriétaires fonciers afin
de gagner leur soutien au système territorial
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Aux termes de ce Schéma, « l'existence, sur le
territoire national, d'un réseau écologique dans
lin cadre européen, à l'horizon 2020, est un
objectif essentiel de la politique de préservation
de la hiodiversité (...). »

de stabilité écologique. L'inondation qui est
survenue au début de l'an 2000 a apparemment

donné une impulsion nouvelle au processus de
mise en œuvre du système territorial de stabilité
écologique, considéré juridiquement comme

d'intérêt public.

Le schéma précise que le réseau écologique qui

doit être mis en place devra être opérationnel,
c'est-à-dire, « assurant la continuité entre tous
les sites d'intérêt écologique majeur identifiés
et retenus, et permettant de répondre à l'ohjectif
visé de protection des espèces et de réaction
positive aux catastrophes écologiques ou aux
éventuels changements climatiques. »

Il est difficile d'évaluer les effets positifs de

chaque approche, étant donné que dans la
plupart des cas, il est nécessaire de les combiner

pour parvenir à un résultat efficace. Ainsi, le

concept de réseau écologique apparaît en soi
comme un outil de décompartimentation des

politiques publiques.

Si certains pays ont choisi d'imposer les réseaux

écologiques par des voies législati ves, le concept
de réseau écologique peut aussi servir de pont
entre la législation relative à la protection de

la nature et l'aménagement du territoire dans

une perspective de développement durable. La

prise en compte des réseaux écologiques dans
les projets d'aménagement du territoire apparait

essentielle pour la sauvegarde à long terme des
infrastructures naturelles.

prévoyant des passages pour les animaux dans
ces zones de conflit devront être rédigés.

La création du Réseau écologique paneuropéen
peut aujourd'hui s'appuyer sur un grand

nombre de politiques et de textes de lois

internationaux et européens. Au cours des dix
dernières années, et surtout depuis l'adoption

de la SPDBP en 1995, un nombre croissant de
pays ont adopté des politiques et des législations

visant à la constitution de réseaux écologiques.
Il semblerait qu'un certain nombre d'entre eux

aient entamé leur mise en oeuvre.

Conclusion

Les réseaux écologiques servent de relais entre
différents domaines d'action. Ils donnent lieu à

l'intégration de considérations écologiques dans
dessecteurstelsquel 'agriculture, l'aménagement

du territoire et le gestion des zones côtières.
Le fait que l'importance des interconnexions
biologiques soit aujourd'hui mentionnée dans

divers textes juridiques à tous les niveaux

décisionnels montre que le Réseau écologique
paneuropéen peut désormais s'appuyer sur une
base juridique solide. Le cadre développé au
niveau européen est progressivement transposé

au niveau national et infranational, chaque

niveau développant les outils et instruments les

mieux adaptés aux conditions et aux besoins Luc I\rk./wt.
locaux. Le REP fournit aussi un cadre pour la K"rK""~i"lIIl

mise en cohérence de chacun de ces instruments.

Participer à cette initiative paneuropéenne est

aussi une manière pour les Etats de respecter
leurs obligations internationales d'une manière
tout à fait concrète.

par un

locales

La création de réseaux écologiques
nombre croissant de collectivités
démontre l'impact de ce schéma.

En France, la loi d'orientation pour l'aménagement

durable du territoire de 1999 opère une première
reconnaissance juridique de la notion de réseaux
écologiques. Cette loi dispose que le Schéma de

services collectifs des espaces naturels et ruraux
devra identifier « les réseaux écologiques, les
continuités et les extensions des espaces protégés
qu'il convient d'organiser». La loi ne fait pourtant

aucune allusion ni à une protection ni à une
gestion de ces zones et l'identification n'implique

concrètement aucune autre obligation que celle de
réaliser un inventaire.

En Estonie, différents textes de loi visent à
protéger les corridors écologiques. La Stratégie
nationale pour l'environnement de 1997 et le

plan d'action national pour l'environnement

de 1998 font de la constitution d'un réseau
écologique l'un de leurs objectifs prioritaires

pour 20 10. La loi sur le développement durable
fait aussi référence au réseau écologique
national, de même que la loi sur l'urbanisme et

l'aménagement du territoire (1995). La Stratégie
nationale d'aménagement du territoire précise

les objectifs en matière de protection de la vie
sauvage et du paysage, le réseau écologique y

étant décrit comme constitué de grandes zones

noyaux rel iées entre elles par d'étroits corridors.
La Stratégie inclut expressément parmi les
actions à mener l'identification des zones de

conflits entre le réseau écologique et le réseau

des transports. Des documents d'aménagement
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Le concept

de réseaux écologiques

P
rend une place de plus en plus importante
dans la recherche scientifique, les
politiques et la législation, et la mise
en œuvre pratique du REP se dessine

progressivement, ceci grâce à la combinaison
de différentes initiatives à plusieurs niveaux :
paneuropéen, national et local. Dans tous les
cas, la coopération entre les autorités au-delà
des frontières administratives et la présence de
moyens financiers adéquats sont les moteurs
clés de la réussite du REP.

Le présent chapitre vise à établir dans
quelle mesure les divers éléments du REP
sont opérationnels dans les différents pays
d'Europe, ou, en d'autres termes, contribuent au
maintien ou à la restauration de la connectivité
et de la résilience écologiques à l'échelle
paneuropéenne. Il représente en ce sens la
première tentative d'évaluation de la situation
actuelle sur le terrain concernant la mise en
place du Réseau écologique paneuropéen.

Aux fins de cette évaluation, il a fallu donner un
contenu concret aux concepts de « zones noyaux»
et de « corridors », utilisés dans l'approche
théorique du REP, en les traduisant en termes
évaluables (c'est-à-dire empiriques) et, de
préférence, spatiaux. Les définitions concrètes et
opérationnelles ci-après ont ainsi été établies.

Zones noyaux

Une zone identifiée comme zone noyau
potentielle du REP est capable de fonctionner
en tant que telle si elle a été désignée en
vertu d'instruments internationaux et/ou est
une zone de grande dimension désignée en
vertu d'instruments nationaux imposant une
réglementation de protection de la nature.

Corridors

Les corridors sont des portions de terrain
facilitant la connectivité écologique entre les
zones noyaux. Une zone spécifique de terrain/
eau identifiée comme corridor potentiel du REP
est supposée pouvoir fonctionner en tant que
corridor si l'un ou plusieurs des qualificatifs
suivants peuvent lui être appliqués:
• couverte par une désignation nationale;
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• couverte par des terres agricoles de grande
valeur naturelle;
• couverte par des forêts gérées durablement;
• rivière naturelle;
• littoral naturel;
• élément d'un réseau écologique national ou
régional opérationnel.

Afin d'évaluer la situation concernant les zones
noyaux du REP, les pages suivantes offriront
un aperçu de l'état d'avancement, dans les pays
d'Europe, de la mise en œuvre des différents
instruments juridiques et politiques visant à
désigner les espaces naturels comme zones
d'importance internationale ou européenne.

En ce qui concerne les corridors, l'évaluation
portera sur l'état d'avancement de la mise en
oeuvre des réseaux écologiques nationaux,
transfrontaliers ou régionaux. Outre l'examen
de la mise en oeuvre concrète, sur le terrain, des
diverses formes de coopération transfrontalière,
l'évolution des politiques relatives à des secteurs
essentiels tels que l'agriculture, la sylviculture, la
gestion des eaux et l'aménagement du territoire
sera également étudiée et quelques indications
seront données concernant les instruments de
financement disponibles pour la constitution des
réseaux écologiques.

Progrès réalisés dans les
différentes zones du Réseau
écologique paneuropéen

La protection des zones noyaux
et des zones tampons

L'un des principaux dispositifs utilisés dès l'origine
par les politiques de protection de la nature est la
désignation de zones protégées. Les premières
réserves naturelles d'Europe ont été créées en 1895
en Slovaquie (Ponicka Dubrav et Priloj). Depuis
lors, tous les pays ont développé leurs propres
systèmes de classification, ceux-ci pouvant aller
de régimes de protection stricts, comme dans le
cas des réserves naturelles intégrales ou de certains
parcs nationaux, à des régimes de protection
moins contraignants, comme dans le cas des parcs
paysagers, en passant par une protection ciblée et
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systématique de certains habitats ou écosystèmes.
L'introduction de réglementations internationales
et européennes en matière de protection de la nature
et de la biodiversité a encouragé les Etats à engager
des actions coordonnées en vue d'identifier et de
résoudre au niveau supranational les principaux
problèmes posés par la conservation. C'est ainsi
qu'ont été mis en place différents réseaux de
sites protégés, répondant chacun à des objecti f's
spécifiques mais se complétant quant à J'objectif
principal de préservation de la biodiversité.

Composé de zones de protection spéciales au
titre de la Directive « Oiseaux» et de zones
spéciales de conservation au titre de la Directive
« Habitats », le réseau Natura 2000 apporte une
contribution essentielle à la protection des zones
noyaux du Réseau écologique paneuropéen.

Ces sites protégés, organisés ou non en réseaux
coordonnés, préfigurent le Réseau écologique
paneuropéen, non seulement en tant que zones
noyaux et p31i'Ois zones tampons mais aussi en tant
qu'expression de la volonté politique de protéger la
nature, ainsi qu'en tant que cadre institutionnel de
cette protection. Ces réseaux fàcilitent les échanges
de techniques et de compétences.

Le réseau Natura 2000

Les progrès accomplis dans la réalisation des
objectifs du réseau Natura 2000 sont évalués
en plusieurs étapes. La première phase de mise
en œuvre a été axée sur la proposition et la
désignation par les Etats membres de l'Union
européenne de sites abritant des espèces et des
habitats d'intérêt européen. S'agissant de la
Directive « Habitats », le degré d'achèvement
des listes nationales de sites proposés par les
Etats est exprimé par 1'« indice de finalisation
des propositions de sites ».

Les prochaines étapes de la mise en œuvre
du réseau Natura 2000 viseront à assurer le
caractère opérationnel du réseau, notamment afin
de fàire en sorte que les espèces et les habitats
d'importance européenne soient maintenus
dans un état favorable de conservation.
L'établissement des mesures de conservation
nécessaires pour tous les sites désignés, y
compris J'élaboration de plans de gestion,
l'adaptation d'un statut national approprié,
des mesures administratives ou contractuelles,
représente à présent une des tâches prioritaires
des Etats membres.

Carte 8 : Le réseau
Nalura 2000, septembre
2006. Source: CE-DG
Environnement. Cl E/DB.
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Figure 2 : Degre de
finalisation des listes de
Siles proposés par les
Etats membres. pour les
habitats naturels spécihés
dans l'annexe 1et les
espèces spécifiées dans
1annexe Il de la Directive
" Habitats ". Septembre
2D06. Source: CE-DG
EnVironnement. CTE/DB.
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Dans un contexte de changements climatiques
mondiaux et de transfonnations dans l'utilisation
des sols, la capacité du réseau à atteindre ses
objecti fs de conservation dépend notamment
du maintien ou de la restauration d'une matrice
de territoire appropriée, dans et entre les sites,
permettant de maintenir des processus écologiques

FI/II/ille dl' wlI/glil'f\ (Cil)

essentiels et favorisant la biodiversité. En
référence à l'article IOde la Directive « Habitats »,
la Commission européenne ainsi que certains
Etats membres s'efforcent actuellement de définir
les conditions et les ressources nécessaires pour
assurer, au sein du réseau Natura 2000, une gestion
cohérente des éléments du paysage.

En effet, bien plus que d'apporter des zones
noyaux potentielles au REP, le réseau Natura
2000 est un exemple vivant de processus de
constitution d'un réseau écologique à l'échelle
de l'Union européenne. En tàisant intervenir un
nombre considérable de parties prenantes de tous
secteurs (propriétaires fonciers et occupants,
autorités locales, nationales et européennes), le
réseau Natura 2000 cherche à assurer la pro
tection de la biodiversité au-delà des frontières
nationales tout en maintenant dans le même
temps des zones rurales dynamiques. Le princi
pe de collaboration est inscrit dans la Directive
« Habitats », laquelle demande gue les mesures
de conservation tiennent compte des « exigences
économiques. sociales et culturelles, ainsi que
des porticularités régionales et/aca/es »

En juin 2006, le réseau NATURA 2000 comptait
20582 sites au titre de la Directive « Habitats »,
dont 1 250 sites marins (12% du territoire de

l'Union Européenne), et 4 317 sites au titre de
la Directive « Oiseaux », dont 459 sites marins
(9% du territoire de l'Union Européenne).
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Le réseau Émeraude

Créé dans le cadre de la Convention de Berne,
mais également ouvert aux « pays observateurs »,
le réseau Émeraude, envisagé dès 1989, a été
concrétisé en J996 par le Comité permanent de la
Convention de Berne, dans l'objectif de compléter
le réseau Natura 2000 sur des bases similaires, dans
les pays non membres de l'Union européenne,
basé sur la plus grand synergie méthodologique
possible. Outre sa contribution à l'identification
et à la protection des zones noyaux du Réseau
écologique paneuropéen, le réseau Émeraude
en cours de constitution tàvorise également
l'établissement de réseaux nationaux d'aires
protégées. Etant donné que l'Union européenne
est aussi une partie contractante de la Convention
de Berne, le réseau Natura 2000 est considéré
comme la contribution de l'Union européenne au
réseau Emeraude.

POUf les Parties contractantes à la Convention
de Berne qui sont Etats membres de l'Union
européenne, les sites du réseau Emeraude sont
constitués par les sites du réseau Natura 2000.
Avant de rejoindre 1'Union européenne, douze
pays ont mis en œuvre des projets pi lotes Emeraude
comme un travail préparatoire à l'établissement
du réseau Natura 2000. Les autres pays engagés
dans l'établissement du réseau Emeraude sont
les suivants: en Europe occidentale, l'Islande, la
Norvège, la Suisse, en Europe centrale et orientale,
la Fédération de Russie, Moldova, l'Ukraine,
en Europe du Sud-Est et du Sud, l'Albanie, la
Bosnie-Herzégovine, la Croatie, Monténégro,
« l'ex-République yougoslave de Macédoine »,
la Serbie, la Turquie, et dans le Caucase du Sud,
l'Arménie, l' Azerbaidjan et la Géorgie.

Un ambitieux programme de développement du
Réseau Emeraude a été mis en oeuvre dans le
sud-est de l'Europe en 2005/2006, en complément
des projets-pi lotes initiaux déjà organisés par le
Conseil de l'Europe. Ce programme CARDSI
Emeraude concerne les six pays suivants: Albanie,
Bosnie-Herzégovine, Croatie, Monténégro, « j'ex
République yougoslave de Macédoine» et Serbie.
Son objectif principal est l'identification de 80 %
des sites dans les pays concernés. Le programme a
bénéficié d'une contribution financière de l'Agence
européenne de l'environnement. Il représente
un outil important pour la préparation des pays
concernés aux travaux futurs à mettre en œuvre
dans le cadre du réseau Natura 2000 et pour se
con tonner à l'avance aux Directives « Habitats»
et « Oiseaux ».
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Carte 9 : PrlYs ayanl
mis en œuvre le Réseau
Natura 2000 et le Réseau
Emeraude Source: CTEl
DB 2006

Carte 10 : Zones
proposees au titre du
projet-pilote Emeraude
dans les pays de l'Europe
du Sud-Est, Juin 2006.
Source CTElDB

Vingt-huit projets-pilotes ont été mis en place ou
sont en cours en Europe en vue du lancement
du réseau Émeraude, dont 21 dans des pays
d'Europe centrale et orientale. L'identification et

la désignation de toutes les zones potentielles du
réseau Émeraude dans les différents pays con
cernés est en cours et devrait être finalisée d'ici
nn 2007.
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CE)Projet-pilote du Réseau
Émeraude en Azerbaïdjan

La République d'Azerbaïdjan a signé la Convention de Berne en mars 2000 et prépare
actuellement la mise en place du réseau Émeraude sur son telTitoire. Une équipe d'experts a

identifié 21 types d' habitats naturels en danger au sens de la Résolution n° 4 (1996) du Comité
permanent de la Convention de Berne. La République d'Azerbaïdjan souhaite s'engager plus

avant en élaborant une Stratégie nationale et un Plan d'action pour la diversité biologique,

parallèlement à la constitution du réseau écologique national.

les autres réseaux internationaux de
zones protégées en Europe

Outre les réseaux Natura 2000 et Émeraude,

plusieurs autres réseaux de sites protégés

coexistent sur J'ensemble du territoire européen.
Résultant d'arrangements internationaux ou

régionaux. ces réseaux ont chacun une origine

La sauvegarde et la protection
de sites exceptionnels

LE PATRIMOINE MONDIAL

et un objet spéci fiques. pou vant aller de la

sauvegarde de patrimoines exceptionnels à la
protection de sites de grande valeur écologique

et fonctionnelle ou de sites consacrés à la
recherche scientifique et au développement

durable. Quoi qu'il en soit, ils contribuent tous
à une meilleure protection des milieux naturels

en Europe.

LE DIPLOME EUROPEE

As adopted by lhe Standing Committee of tre Sem Convention7Telles qu'adoptées par}e Comrt~ permanent de ra Convention de Berne.

Carte 11 : Sites ayant 1eçu
le Diplome européen des

espaces protégés, Source
CTE/DB.2005.
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De par leur caractère exceptionnel, les sites classés
« Patrimoine mondial », au titre de la Convention
de 1972 du patrimoine mondial, pour leur valeur

naturelle ou paysagère remarquables contribuent
à la création des zones noyaux du futur REP.

En 2006, 79 sites étaient classés Patrimoine mon

dial en raison de leur valeur naturelle et paysagère
dans 49 pays européens parties à la Convention.

Le «Diplôme européen des espaces protégés» vise

à récompenser la gestion exemplaire d'espaces
naturels ou semi-naturels ou de paysages présentant

un intérêt européen exceptionnel du point de vue de

leur diversité biologique, géologique et paysagère.
Le concept de « gestion exemplaire » introduit

une dynamique de gestion importante pour ces
zones noyaux du Réseau écologique paneuropéen.

C'est autant la quai ité écologique du site et son
intérêt européen que le statut juridique de la

protection qui justifie la

délivrance du Diplôme.

L'objectif de protection de
la nature est ainsi poursuivi
par l'attribution d'une

distinction honorifique, ce

qui permet la constitution
d'un réseau de sites

00 labellisés par le Conseil
de l'Europe.

• En 2006, le diplôme

européen a été décerné
à 66 sites dans 2S pays

européens.
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Air4! d4! transition

Legende

Surveillance continue

Établissements humains

Installation de recherch

ou expérimentation

Éducation et formation

Tourisme et loisirs

Figure 3 : Plan d'organisation
des Réserves de bJOsphere.
Source Unesco, 2006

Zon4! tampon

Air4!s centrales

De plus en plus, les
Réserves de biosphère
cherchent à constituer
des réseaux écologiques à
J'intérieur de leurs sites.

Les RÉSERVES

BIOGÉNÉTIQUES

En 2006, on dénombrait
193 Réserves de biosphère
dans 31 pays d'Europe et
d'Asie centrale.

(pelmettre et
les activités de
de surveillance

d'éducation et

•
•

logistique
encourager
recherche,
permanente,
de formation).

Les Réserves de biosphère
s'intègrent parfaitement dans
les réseaux écologiques, celles
ci combinant préservation des
ressources et développement
durable. A cette fin, elles sont
divisées en trois zones : une
aire centrale dotée d'un statut
juridique garantissant une
protection à long terme et dans
laquelle la plupart des activités humaines sont
interdites, une zone tampon clairement définie,

où seules les activités
compatibles avec l'objectif
de conservation sont
autorisées et une aire de
transition, qui, en général,
ne possède pas de statut
de protection et qui permet
et favorise 1'uti 1isation
durable des ressources.

1

ES SITES RAMSAR

Le réseau de sites Ramsar vise à protéger un
type d'écosystème particulièrement riche sur le
plan biologique mais également très menacé au
niveau mondial. Les sites Ramsar jouent un rôle
fondamentaldanslaprotectiondesroutesmigratoires
des oiseaux d'eau ainsi que dans la bonne gestion
des processus et des fonctions écologiques des
zones humides. Ils participent ainsi à la mise en
place d'une structure spatiale cohérente jouant un
rôle particulier dans la prévention des inondations
et l'atténuation de l'impact de la pollution,
rejoignant en cela les objectifs de développement
durable du Réseau écologique paneuropéen.

La protection d'espaces r1aturels à forts
enjeux écologiques

Carte 12 : Sites Ramsar en Europe, 2006 Source. Wellands International.

~r ~
--- 1

En 2006, la zone Europe de la Convention
de Ramsar comptait 887 sites et 47 parties
contractantes.

Développement durable et recherche
scientifique

LES RÉSERVES DE BIOSPHERE

Les Réserves de biosphère ont trois fonctions
clairement définies, complémentaires et d'égale
importance : une fonction de conservation
(préserver les ressources génétiques, les espaces
et les écosystèmes, et les paysages), une fonction
de développement (encourager un développement
économique et humain durable) et une fonction

Le réseau des réserves biogénétiques, cree sous
J'impulsion du Conseil de l'Europe, a pour objectif
d'encourager les États membres à coopérer à la
préservation d'habitats naturels représentatifs
présentant une valeur particulière pour la protection
de la nature en Europe. Le réseau a été mis en place
sur cette base, ce qui explique le double objectif
des réserves biogénétiques : garantir l'équilibre
biologique etla préservation de sites représentatifs du
patrimoine européen, et offrir un terrain de recherche
pour l'étude du fonctionnement et de l'évolution
des écosystèmes.

En 2006, on dénombrait 376 réserves
biogénétiques dans 23 pays européens.
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les réseaux de zones protégées au
niveau national

Indépendamment des désignations européennes et
internationales en vigueur. chaque pays a mis au
point au Iii du temps ses propres instruments de
protection. C'est ainsi que I"on recense en Europe
près de 800 différents types de désignations
correspondant à plus de 7S 000 sites protégés au
niveau national.

La désignation répond à des objectifs très divers.
pouvant aller de la protection stricte d'un espace
naturel (parcs nationaux, réserves naturelles) à la
réglementation des activités humaines (réserves de

chasse, protection du paysage, gestion forestière
réglementée). Ceci étant, les 7S 000 sites protégés
au niveau national contribuent au REP en tant que
zones noyaux. espaces tampons. voire corridors.

En outre, séparément ou en même temps, ces
désignations nationales servent souvent (mais
pas systématiquement) de base à des cJassements
à l'échelle européenne ou internationale. Ainsi,
un site Natura 2000 peut être constitué à la fois
d'une réserve naturelle déjà classée au niveau
national, d'une forêt domaniale et d'une réserve
de chasse. La surface des zones de protection
nationales tend à s'étendre progressivement.

Types de désignations utilisées pour protéger la faune, la flore, les habitats et les paysages
(dans la mesure oil ces derniers présentent un intérêt pour la protection de la faune, de la flore et des habitats)

Tableau 1 : Exemples
Ul' types de designahons

I1rlllOnales

PORTUGAL AUTRICHE

Parque NaclOnal
Reserva Nalural
Parque N.atural
Silio Ciassificado
Paisagem Protegida

Reserva Inleglâl Nalionalpalk
Reserva Botânica Naturpark
Reserva loolàgica Naturshulzgebeil
Area Omitolàgicil de Recupereçao Landschaftsschutzllebelt

Geschiitztes Biotop (only in Vianna)
Europaschutzgebiet (= Nalurn ZOOO site)
Biosphiirenperk (-" Biospllere Reserve)
Ruhegebeit
Geschützrer Landschaflslell
Gesel\ütz!e GrÜnbestande
Gesehützle Naturyebllde von iirtlicher Bedeutung
Sonsl ge Landschaftsleile
Naturdenkmal
Naturhôlen
Baumschutz (In der Stadt SBlzburg)
Moorschutz
Feuchillebietsschuiz
AuwaJdscllutz
Schulrstehender G wasser (elnsehlieBlich Uferbereleh)
Schutz lIeBender Gewiisser (elnSChl ellileh Uferbereich)
Schutz der Gletsoher
SChutz der Alpinregion (bzw O. Alpinen ClUiandeS)
Sallene und bedrochte \1ertaren (aurgeslistet) sowie deren Lebensraume
Pilze

Statuts obtenus en vertu de lois sectorielles (notamment dans le domaine de la sylviculture), de législations et de dispositions administratives
assurant une protection adéquate de la faune, de la flore et des habitats

Reserva Ec6logica Naclonal Nalilrwnldzellen (Forstr cht)
Dom nio Pùblico fildrico ErhOlungswald (fOfstrecht)
Reserva Agricola Naclonal Schutzwald ((Ferslrechl)
Mata Nacional Wassarschulzgebiele (Wasserrechl)
Reserva Floreslal Nalurallnlegral WasserschOngebiele (W3SSllrrechl)
Reserva Aorestal Nalural Parcial Okologish besonders wertwolle Gabiete (RaUmOrdnung)
Reserva Florestal de Reereio Habilâtschulzgebiet (Jagdrecht)
Locais de Caça Prohibida Wild·Europaschutzgebiet (Jagdrechl. only in Salzburg)
Zona de Pesea Reservada
Zona de Oelesa e COntrolo Urbano
ZOna de Pesca Condiclonada
Zona de Abrigo
Zona de Oesova
ZOna de Pesca Profissional
Concessiies de Pesca Oeportiva
P rimelra FlorestaJ
ReseNa de Caça Integral
Reserva de Caça Pareiai
Zon de Caça de Int resse Municipal
Zona de Caça de Interesse Turislieo
Zona de Caça de Interesse Associalivo
zona de Direito il Nao Caça

Statut privé assurant une protection durable de la faune de la flore et des habitats

Slho de Interesse Blof{)g.co MoorerhaltungspraJJlIan (lUmelSt III Feucntgebielen)
Bewsldungsprâmien (zumeist in Hal~lrockenrasel1 oder Ahnbereich)
Uil'('henwiesenpramien (zur Erhaltung der IrMinon len Kulturlorm lBrchenW1ese)
Dungeverzlchlsprâmien (zumelsllli Feuchtgebleten und Halblrockenrasen)
Alnlberwlrtsol\aflungspramilln
priimlen lur Au ernutzungstellung von ôkol wertvollen
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La Géorgie a créé la première réserve
naturelle de la région du Caucase, la
Réserve naturelle intégrale de Lagodekhi,
en 1912. Son réseau de zones protégées
au niveau national compte aujourd'hui 1H
réserves naturelles couvrant une surface
totale de 171 903 hectares et 4 parcs
nationaux d'une sUlface totale de 210 843
hectares. En outre, la Georgie a aussi
protégé 11 sanctuaires, dont 3 possèdent de
larges zones tampons. Les zones protégées
existantes ne sont toutefois pas encore
suffisantes pour préserver la biodiversité du
pays, et Je Gouvernement géorgien a fait
savoir qu'il comptait y ajouter 15 %
de forêts.

~l' d t' ,e reseau e zones pro egees
au niveau national de Géorgie

Façonnés par des millénaires d'occupation
humaine, les paysages européens et la diversité
biologique qu'ils recèlent sont aujourd'hui
menacés par une fragmentation croissante,
par l'urbanisation et l'extension toujours plus
importante des infrastructures de transport ainsi
que par des pratiques agricoles intensives de
plus en plus spécialisées.

L'utilisation des politiques
sectorielles pour le
développement des corridors

L'intégration de considérations en vironnementales
dans les politiques sectorielles offre toutefois la
possibilité de restaurer des conditions favorables
à la biodiversité, notamment par la création de
corridors écologiques (de KJemm, 1992). De
nouvelles initiatives visant à la défragmentation
des habitats naturels pourraient être envisagées,
comme, par exemple, la restauration de la libre
circulation des cours d'eau, le rétablissement de Figure 4 : Surface cumulée des zones classées au niveau national dans 30 pays

européens entre 1900 et 2004 Source: CTElDB ; PNUE-WCMC ; Councll of Europe.
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la circulation de la faune au-dessus des autoroutes
par le biais d'écoponts, la préservation des
systèmes d'agriculture extensive et la plantation de
haies dans les paysages agricoles de monoculture
intensive (Conseil de l'Europe, 2000/2). Allant
au-delà des méthodes traditionnelles de protection
de la nature fondées sur les zones protégées, ces
politiques sectorielles se révèlent être des outils
incontournables pour le développement du Réseau
écologique paneuropéen.

Des corridors pour
et par une agriculture
et une sylviculture durables

Le maintien ou la constitution de corridors
écologiques dans le cadre des pratiques agricoles
ou sylvicoles ne concerne pas seulement les
éléments linéaires du paysage tels que les
haies, les passages boisés, les ruisseaux ou les
bordures herbeuses des champs cultivés, mais
aussi les zones de gestion extensives situées
entre les zones noyaux protégées où la faune
peut se nourrir, se reproduire et se disperser.
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Figure 5 : Importance
écologique des

éléments lilléaires dans
les paysages ruraux.

Source. Arbres el
Paysages 32

La mise en place des corridors au

travers de politiques agricoles durables

Les réformes des politiques agricoles. menées
dans la plupart des pays d'Europe ainsi qu'au
niveau communautaire, participent d'une tendance

générale visant à faire de la protection de la nature
et du paysage une composante importante des
politiques sectorielles. C'est ce qui ressort de la
déclaration finale de la Conférence paneuropéenne.
« Vers une intégration de la diversité biologique

et paysagère, pour une
agriculture durable en Eu
rope », organ isée par le Consei 1
de l'Europe et l'Unesco à Paris
en 2002 (Conseil de l'Europe.
2003/3). Cette intégration est
réalisée de diverses manières.

Les MESURES AGRI

ENVIRONNEMENTALES

Les mesures agri-environ
nementales ont été intro
duites dans la législation
communautaire dans les
années 1980, à J'initiative du
Royaume-Uni. Elles visent
à encourager les agriculteurs
à protéger et à amél iorer
l'environnement sur leurs
exploitations. Certainesd'entre
elles visent à la préservation
des paysages et de leurs
caractéristiques historiques,
comme les haies, les fossés
et les bois, à l'adoption de
systèmes cie pâture de faible
intensité et à la conservation

des habitats de grande valeur et de la biodiversité
qu lis recèlent.

En cela, ces mesures constituent un moyen utile
de favoriser la création de corridors biologiques
sur les terres agricoles. Indépendamment ou

non de la réglementation
communautaire, de nombreux
pays ont aussi mis en place
des mesures visant à préserver
la diversité biologique sur les
parcel les agricoles.

Au Danemark, la plantation et la
préservation de haies s'effectue
quasiment uniquement dans le
cadred'activités trad itionnelles.
Des subventions à la
plantation peuvent être
perçues à condition d'installer
des éléments linéaires longs
(environ 20 km) etd'organiser
les plantations collectivement.
L'une des raisons du succès

de ce système réside cettainement dans le fort
montant des aides publigues qui couvrent jusqu'à
70 % des coûts de la plantation. Au Royaume-Uni,
des subventions sont versées non seu lement pour
la plantation de haies, mais aussi pour toutes les
activités visant à les améliorer (diversification des
espèces plantées, techniques de taille spéciales),
ce qui est particulièrement important dans le
cas des habitats nécessitant d'être entretenus par
l'homme. Ces mesures favorisent la protection
et la restauration de nombreuses interconnexions
biologiques. Cependant, pour être réellement
opérationnelles, elles doivent s'insérer dans une
logique de connectivité.

L'éCOCONDITIONNALlTÉ DES SUBVENTIONS

L'écoconditionnalité, concept-clé de la réforme
de la Politique agricole commune de 2003, peut
offrir des possibilités d'améliorer la matrice
agricole du territoire européen du point de vue de
sa biodiversité et contribuer ainsi au REP. Elle
entraîne un changement radical dans la manière
dont les subventions européennes sont allouées.
Elle relèvedu premierpiJierde la PAC,qui concerne
le soutien du marché et des prix, le second pilier
ayant trait au développement rural. L'accord conclu
par les ministres de J'Agriculrure à Luxembourg
en 2003 prévoit que toutes les subventions
agricoles européennes (paiements directs) seront
dorénavant subordonnées au respect des normes
environnementales. L'écoconditionnalité contraint
les agriculteurs à se soumettre à des obJigations

Pm(I!('IÎfm 1"'-\ ét'lIrl!lIi/\ ((iB)
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légales telles que les Directives « Habitats» et «

Oiseaux» et à maintenir leurs exploitations dans de

bonnes conditions agricoles et environnementales.
Liberté est laissée à chaque Etat membre de

décider des moyens qu'il souhaite utiliser pour
appliquer l'écoconditionnalité. Cela peut passer

par la plantation de haies ou de bordures herbeuses
autour des champs cultivés, lesquelles pourront

servir de tampons entre les terres agricoles et
les rivières, atténuant ainsi la pollution et les
effets d'érosion.

MULTIFONCTIONNALlTË DE L'AGRICULTURE ET

DEVELOPPEMENT RURAL

Les réformes récentes de la politique agricole
ont introduit une nouvelle manière de définir

les objectifs agricoles, chaque objectif de

production étant désormais doublé d'un objectif
environnemental, ce qui fait que l'agriculture
a aujourd'hui une fonction écologique et

une fonction productive. La politique de

développement rural de l'Union européenne
vise à assurer un développement harmonieux
des zones rurales en s'appuyant sur cette

multifonctionnalité de l'agriculture. Sans

vouloir se limiter aux exploitants agricoles au
sens strict cette politique cherche à concilier les
différents modes d'utilisation du territoire dans

l'objectif de mettre en place un cadre cohérent
destiné à renforcer le tissu économique et

social des zones rurales, y freiner l'exode,
maintenir et développer l'emploi tout en

encourageant une agriculture plus respectueuse
de l'environnement.

De nombreux pays reconnaissent aujourd'hui le

rôle mul tifonctionnel de l'agriculture. En Suisse,
l'intégration de la notion de multifonctionnalité

de l'agriculture dans la Constitution s 'est faite
par référendum, ce qui a permis la participation
et, partant, la sensibilisation de la population.

L'agriculture suisse a désormais pour but
cl' assurer l'approvisionnement en nourriture

de la population mais aussi de contribuer à la

conservation des ressources naturelles ainsi
qu'à l'entretien du paysage rural. La loi fédérale
sur l'agriculture stipule d'ailleurs que « la
Confédération encourage la conservation de la
richesse naturelle des espèces, en complément
de la loi fédérale sur la protection de la nature
et du paysage. »

L'émergence du concept de multifonction na lité
de l'agriculture a permis de faire des progrès

considérables dans 1'« environnemental isation

de la politique agricole et favorise la création

de nombreux corridors biologiques dans le
milieu agricole.

Le concept de « zones agricoles à haute valeur

naturelle » (ZAHVN) s'inscrit dans cette
logique de multifonctionnalité, en reconnaissant
l'importance de certains types de milieux

agricoles pour la biodiversité européenne,

comme par exemple les prairies permanentes et
les plantations fruitières extensives. Plusieurs de

ces zones ont été intégrées dans le Réseau Natura
2000 en raison de leur richesse exceptionnelle en

faune et flore. Mais les ZAHVN s'étendent bien
au-delà de ces territoires protégés. La nécessité
d'identifier et de prendre en compte les ZAH VN

dans les pratiques agricoles a été confirmée au
niveau politique, tant paneuropéen (Résolution

de Kiev sur la biodiversité), qu'européen

(Communication de la Commission européenne
sur la biodiversité, mai 2006).

La mise en place des corridors au

traver de poliUques forestières durables

La gestion durable des forêts présente une

grande importance pour la mise en œuvre du

Réseau écologique paneuropéen (Conseil de
l'Europe, 2005). De plus en plus de programmes
internationaux et nationaux sont lancés, de même

que des initiatives plus modestes à l'échelle des

exploitations, pour encourager la gestion durable

des forêts en utilisant des méthodes intégrant la

logique de connectivité écologique.

Ollrtl~/1II lol/I/Ir,
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LES CONFERENCES MINISTÉRIELLES SUR LA PRO

TECTION DES FORETS EN EUROPE (CMPFE)

Le premier programme de protection des forêts a
été lancé en Europe en 1990. Cette initiative, qui
a nécessité la tenue de conférences ministérielles
régulières, témoigne du fort engagement des
Etats européens dans la promotion d' une
pol itique forestière durable et respectueuse de
l·environnement. C'est ainsi qu'à l'issue de
la Conférence de Vienne (2003), les ministres
européens responsables de la forêt de 40 pays ont
approuvé une déclaration et cinq résolutions

CDVers une politique forestière
durable en Russie

Avec plus de 850 millions d'hectares de
forêts et 80 milliards de mètres cubes de bois
de construction, la Russie possède les plus
importantes ressources forestières du monde.
Un nouveau partenariat visant ft la conser
vation des forêts a été mis en place avcc le
soutien de l'UICN. 11 s'agit, dans le cadre de
ce projet, d'améliorer la gestion démocratique
de la protection dcs forêts, d'établir un cadre
participatif pour la gestion des forêts russes et
de créer de nouvelles sourCes de revenus par
la récolte et la commcrcialisation de produits
forestiers non ligneux.

prévoyant des actions en faveur de la protection
et du développement durable des forêts
en Europe.

La cinquième Conférence ministérielle « Un
environnement pour l'Europe» (Kiev 2003)
a adopté un « cadre de coopération» entre la
CMPFE et la Stratégie paneuropéenne de la
diversité biologiyue et paysagère. La conjonction
de ces deux initiatives confirme, en particulier,
l'importance d'une gestion durable des forêts
européennes pour la mise en œuvre du Réseau
écologique paneuropéen.

LES CORRIDORS DANS LES POLITIQUES

FORESTIERES NATIONALES

Au niveau national, les réformes des politiques
forestières, ft J'instar des politiques agricoles.
ont favorisé l'intégration de la protection de
la biodiversité dans les objectifs économiques
de production. En Suède, par exemple. où
la production forestière est extrêmement
importante, la loi de 1993 sur les forêts donne

60 1 le Reseau ikologl(lue paneuropéen

une priorité égale aux objectifs écologiques et
aux objectifs de production dans la gestion des
ressources sylvicoles. En Finlande, une nouvelle
loi sur les forêts a été adoptée en 1996, suivie
d'une loi de Ilnancement pour une sylviculture
durable en 1997.

Le principe d' « interconnectivité » du biotope
a été intégré dans plusieurs dispositions de la
nouvelle loi sur les forêts, notamment dans
celles relatives à la protection des berges,
des lisières herbeuses des forêts et des petites
étendues d'eau.

L'Ofllce russe pour les Forêts promeut
la certification volontaire des forêts, en
collaboration avec l'Agence forestière de la
Fédération de Russie et le Groupe de travail
national pour la certil1cation FSC. Au premicr
janvier 2007, 2X!) millions d'hectares de
paysages forestiers intacts ont été idcntitîés,
la cartographie des forêts à hautc valeur de
conservation (FHVC) et autres étant cn cours.
Plusieurs parmi ces FHCV appartienncnt
ft des zones de forêts certifiées couvrant 3
millions d'hectares.

L'ÉCOCERTIFICATION DES BOIS

Le développement cie l'écocertification des bois
contribue ft la prise en compte cie la biodiversité
dans la production forestière.

L'évol ution des méthodescie prod uction forestière
peut aider au maintien de corridors biologiyues
sur les exploitations. Ainsi. lors d'une opération
de coupe rase, il est possible de conserver des
bandes boisées afin de faciliter la dispersion
des animaux qui ne peuvent circuler en milieux
ouverts. A J'inverse. dans les forêts denses, des
espaces ouverts peuvent être régulièrement
aménagés pour permettre le passage cl 'espèces
qui ne se déplacent que clans des espaces
dégagés. Par ailleurs, la présence de bois mort
est nécessaire à la survie de nombreuses espèces
cI'insectes et de champignons. Certains cahiers
des charges mis en place par les organismes
d'écocertification cles bois imposent le maintien
cI'un minimum d'arbres morts par hectare ainsi
que la préservation cie bandes boisées ou au
contraire dégagées permettant le passage des
animaux. Différents systèmes d'écocertification
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des bois commencent à être mis en place en
Europe, contribuant ainsi au développement

progressif du Réseau écologique paneuropéen
via les politiques sectorielles.

Infrastructures de transports
et infrastructures écologiques

Les conflits entre les infrastructures de transport
et la faune sauvage sont fréquents. L'un des

problèmes Je plus souvent mentionné est le
risque de collisions entre animaux et véhicules.
Les premières mesures ont donc cherché à

limiter ce risque en enfermant les infrastructures

œ
Le Code de bonnes pratiques en
matière de transport

Le Conseil de l'Europe a élaboré, en 1998,
un code de pratiques en vue d'intégrer la
diversité biologique et paysagère dans les

politiques de transport dans le cadre de
la SPDBP. Ce code est destiné aux élus,
professionnels et décideurs et vise à leur

faire prendre conscience de la dimension
environne-mentale lors de la conception, de

la planification et de l'utilisation des réseaux
de transpol1 (Conseil de l'Europe, 2001).

Le code a été présenté à Kiev en mai 2003
à la Sème Conférence des Ministres « Un
environnement pour l'Europe ».

dans des zones hors d'accès des animaux, et plus
particulièrement des grands mammifères. Il en

est résulté un amoindrissement des possibilités

de déplacement de la faune sauvage, voire
parfois une impossibilité totale pour les animaux
de franchir l'obstacle, autoroutes ou voies de

chemin de fer.

La perte d'habitat est un des
plus importants effets directs

des infrastructures de transport

routières et ferroviaires sur
la nature. Elle peut prendre
différentes formes selon le

type d'infrastructure et selon
le type d'espèce. La perte

plus ou moins temporaire
des habitats lors de la phase
de chantier se différencie

de la perte directe des

habitats correspondants
aux habitats situés sur Je
tracé des infrastructures,
et de la perte associée aux

perturbations liées à la mise en activité de •
l'infrastructure. L'effet barrière, aussi appelé

effet de coupure, réside dans la rupture d'habitats
complémentaires lors de la construction
de l'infrastructure. Cet effet est caractérisé

lorsque les animaux sont dans l'incapacité de

traverser facilement l'infrastructure du fait de
clôtures, d'aménagements, ou encore du 110t
de circulation.

ATTÉNUER l'EFFET DE COUPURE ET AMÉNAGER

DES PASSAGES À FAUNE

L'émergence des passages à faune correspond à
peu près à la prise de conscience de la nécessité
de protéger l'environnement. Ainsi, les premiers

passages à faune ont été construits au début des
années 1970.

Il existe différents types de passages à faune, qui
varient en taille et en efflcacité. Des écoponts
pouvant aller jusqu'à 100 mètres de large sont

aujourd'hui construits au-dessus des autoroutes
et, à une plus petite échelle, certaines communes

mettent en place des barrages nocturnes sur des
routes communales pour permettre, par exemple,

la migration des amphibiens.

Les grandes infrastructures routières peuvent
réduire la variabilité génétique d'une population

de faune, la priver d'une partie essentielle de
son espace vital ou l'empêcher de coloniser de

nouveaux environnements. La prise en compte
de ces effets a été progressive et surtout portée

par la volonté de limiter les collisions entre
véhicules et mammifères sauvages. Tandis que les

premiers passages à faune étaient en général sous
dimensionnés et mal positionnés, les ouvrages sont

désormais beaucoup mieux adaptés aux différents
besoins des animaux concernés.
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LA FRAGMENTATION DES HABITATS AQUATIQUES

passer au-dessus d'une voie de conununication
étroite ou si l'ouvrage est destiné à une seule
espèce en particulier. Enfin, un «passage
inférieuP) peut mesurer de quelques dizaines de
centimètres (passages pour les amphibiens) à
plusieurs dizaines de mètres (par exemple pour
les ongulés). L'autre point fort de cette directive
est le concept d'assainissement autoroutier en
faveur de la grande faune. Ce concept prévoit la
construction de SI passages dans les prochaines
décennies, dont une vingtaine d'ici 2013. On
compte actuellement 24 ouvrages de cette sorte
en Suisse.

L'impact des infrastructures linéaires de
transport, telles que canaux et barrages, sur la
fragmentation des habitats aquatiques peut aussi
prendre différentes formes. L'installation de ce
type d'infrastructures crée une discontinuité
dans les corridors fluviaux et entre les différents
milieux aquatiques. Elle peut aussi provoquer
la disparition ou la modification des milieux
aquatiques en raison de l'impact général de la
structure ou de son influence sur les réseaux
hydrauliques locaux. La relation entre la
fragmentation des habitats naturels aquatiques et
les infrastructures de transport est particulière en
ce que les cours d'eau et les fleuves peuvent jouer
un rôle de barrières pour certaines espèces, tout
en formant dans le même temps des corridors
pour d'autres espèces plus aquatiques.

Les grands poissons migrateurs, comme le
saumon (5a/1110 so/ar) et la grande alose
(A/oso 0/0.10) naissent en rivière, vont ensuite
grossir en mer. pour revenir se reproduire dans

Des passages à faune peuvent être installés
a posteriori. Il s'agit alors de « restaurer /a
continuité dans /lne situation de discontinuité».
Certains pays ont introduit des programmes de
défragmentation des milieux naturels destinés
à rétablir les continuums biologiques en

construisant des ponts au-dessus des voies de
communication.

En Suisse, tous les corridors à faune d'importance
nationale ex istants ont été invcntoriésen 2001. Sur
les 303 corridors d'importance supra régionale
ainsi reconnus, 47 ont été classés impraticables
et plus de la moitié (171) ne remplissent pl us que
partiellement leur fonction. Seuls 8S (environ
un tiers) sont intacts. Cette
étude a montré, comme
déjà mis en évidence par
des associations et certaines
administrations, la nécessité
d'introduire de nouvelles
mesures pour rétablir des
réseaux écologiques pour
la faune sauvage, Les buts
de cette démarche ont été
formulés dans une directive
du Ministère compétent
(DETEC) en 200 l. Celle-ci
définit les dimensions pour
les passages à grande faune.
Ainsi un «passage supérieur
standard», qui doit permettre

à la grande faune parcourant .\'.11/11/(/11 relllOlllUl/l1e flcl/l't!

un corridor d'importance
suprarégionale de franchir une autoroute, doit
avoir une largeur utile pour la faune de 4S +/
5 mètres. Un «passage supérieur réduit» de
2S +/- S mètres est adéquat lorsqu'il s'agit de

l'u,''(/I-:(' à fa 1/11 t! (]/)06) (lrès ri 'Ejl/(l1tnl'('1/ n L)
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Des espaces de liberté le long des cours d'eau navigables

la même lïvière. D'autres, comme j'anguille
(Anguilla anguilla), naissent dans la mer et

viennent grossir en rivière. Dans tous les cas,

la migration constitue une phase essentielle
de leur cycle biologique et les barrages et les

écluses sont autant d'obstacles qui bloquent
les poissons migrateurs dans leur remontée de

la rivière. L'aménagement de dispositifs de
franchissement, couramment appelés passes à

poissons, permet de réduire, voire de compenser
les inconvénients nés de la présence d'obstacles

à la migration. L'efficacité de ces dispositifs
dépend cependant de la densité des obstacles et

de leurs caractéristiques physiques.

Les passes à poisson existent déjà depuis très
longtemps en tant que corridors biologiques.

En effet. les premières passes à poissons datent
du 19ème siècle, et visaient alors à préserver

les poissons en tant que ressource économique.

Dans l'idéal, les passes

à poissons devraient être
aménagées sous forme
de petits nllsseaux de

contournement afin de
reproduire les conditions

naturelles. Cependant,
lorsque l'espace manque,

des ouvrages plus tech
niques peuventêtre installés,

comme des échelles ou des
ascenseurs à poissons.

Mllrui~ (III horù ÙII Dniepr (( KR)

Le maintien d'espaces de liberté le long des

cours d'eau navigables vise non seulement li
faciliter J'épanchement des crues mais aussi
à maintenir un espace vital pour la faune et

la flore. Préserver la liberté de divagation

des cours d'eau permet aussi le maintien des
processus d'érosion, de transport ct de dépôt
des sédiments qui constituent la dynamique

fluviale. Si les mesures prises en faveur de la
préservation d'espaces de liberté le long des

cours d'eau sont essentiellement motivées
par les dommages engendrés par les crues et

les inondations, elles contribuent cependant li
restaurer et souvent à protéger des corridors

biologiques importants.

La législation suisse a pris en compte
l'importance que revêt la préservation

d'espaces de liberté le long des cours
d'cau. L'article 21 de l'ordonnance sur

l'aménagement des cours d'eau dispose que
les cantons « déterminent l'espace minimal
des cours d'eau nécessaire li la protection
contre les crues et li la préservation des
fonctiollS écologiques. » L'article précise que
les cantons doivent tenir compte « des besoins
d'espace (des cours d'eau) dans lelll"s plans
directeurs et dans leurs plans d'af/ectatiol1
ainsi que dans d'autres activités ayant des
effets sur l'organisation du territoire ».

Le Congrès mondial pour la conservation,

dans sa Résolution 2.47 intitulée « Sauver les
derniers eours d'eau sauvages d'Europe », a

invité les Etats européens à protéger les
dernières rivières sauvages européennes,

telles que la Belaya, le delta du Danube, la
Desna, le Dniepr, la Dwina nord & Youg,

la Dwina ouest-Daugava, la Loire, l'Oka.
l'Oural, la Pechora, le Pripjet, la Sava, la

Tisza, l'Udaj, la Viatka, la Vistule, Je delta de

la Volga, la Vychegda et un certain nombre
de cours d'eau plus petits, à préserver les

derniers cours d'eau sauvages et semi
sauvages dans un état proche de l'état naturel,
à mettre un terme li certains programmes de

canalisation des rivières ou de construction de
barrages, à préparer des études stratégiques

d'impact sur l'environnement indépendantes
pour évaluer les incidences éconollÙques et

écologiques des projets de régulation des
cours d'eau et à lancer des programmes de

remise en état naturel de certaines portions de
rivières, dans le but d'empêcher la disparition

d'éléments biologiques indigènes de certains
bassins versants.

Parmi les fleuves européens, la Loire, par

exemple. a conservé sa liberté de divagation
sur d'importantes sections de son cours.

Elle présente un remarquable continuum
d'espaces naturels et semi-naturels d'une

grande richesse écologique. Véritable corridor
biologique, la Loire a fait l'objet d'un plan de

restauration et de protection national baptisé
« Programme Loire grandcur nature ». Ce

programme a fait l'objet d'un financement
Life de l'Union européenne, ce qui a permis

d'acquérir des terrains en vue de préserver
« l'e.lpace de liberté» de la Loire, en d'autres

termes, de reconquérir des espaces naturels
d'inondation et de divagation du fleuve.

La LI/ire (F)
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La gestion des bords de routes en Région wallonne (Belgique)

La Région wallonne a développé une

politique de protection des bords de routes
particulièrement intéressante en interdisant
l'emploi d'herbicides sur les accotements,

talus, bernes et autres terrains publics faisant

partie ou attenants à la voirie, y compris
les autoroutes ainsi que sur les cours d'eau,
étangs et lacs et le long de leurs rives

lorsqu'elles font partie du domaine public.

La région propose aussi aux communes de
signer un contrat « Bords de route », par

lequel la commune s'engage à établir un plan
de gestion, afin de rationaliser Je fauchage

tardif des zones herbeuses des bords de routes

sur la base de certains critères. La région
met à la disposition de la coml11une des
panneaux explicatifs et un soutien technique

pour l'élaboration de plans de fauchage qui
distinguent les zones de fauchage intensif

et extensif, et organise dans le temps et
l'espace le programme de fauche. En dehors

UTILISER ES INFRASTRUCTURES LlNÊAIRES POUR

METIRE EN PLACE DES CORRIDORS

De façon paradoxale, les infrastructures de

transport routières et ferroviaires peuvent
parfois jouer un rôle positif dans la migration

de la faune et de la flore sauvage. Si la création
de nouvelles infrastructures a des effets négati fs

sur "environnement. une bonne gestion des
emprises routières, ferroviaires et fluviales peut

permettre de favoriser certains aspects de la
diversité biologique. En effet, les accotements,

les terre-pleins, les talus et les fossés,

représentent d'importantes surfaces susceptibles
d'accueillir une faune et une flore sauvages s'ils

sont entretenus de façon écologique. L'entretien
écologique exclut, par exemple, l'usage
d'herbicides et le fauchage extensif tardif.

Les dépendances vertes du réseau autoroutier ou
les accotements des voies ferrées doivent, quant

à eux, faire l'objet d'une gestion spécifique. Les

dépendances vertes autoroutières correspondent
aux bandes végétalisées situées de part et

d'autre de la chaussée autoroutière entre la
bande d'arrêt d'urgence et le grillage. Elles

font donc partie intégrante de la concession.

La société Autoroutes du Sud de la France, qui
gère les concessions qui lui ont été confiées par
J'Etat, a développé depuis 1978 une politique de

gestion extensi ve des dépendances vertes. Dans

le cadre de cette politique, un guide d'entretien
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des zones sensibles à fauchage intensiJ, on
applique la fauche tardive. Ainsi, une bande

de 1 m en bordure de chaussée est fauchée
autant de fois que nécessaire tandis que le
reste de l'accotement n'est fauché qu'après

le 1er août. Le succès rencontré par ce projet

du ministère wallon illustre l'efficacité
de certaines mesures non contraignantes.
De pl us, l'utilisation d'une signalétique

spécifique et uniforme sur l'ensemble du

territoire permet de sensibiliscr le public
à l'importance des bords de routes pour la

diversité biologique.

Des contrats d'entretien sont mis en place

dans ce domaine, pour les bords de routes et
pour les berges des cours d'eau. Basés sur le
volontariat, le plus souvent des communes,

ils rencontrent en général un grand succès.
A l'intérêt pour la conservation de la nature
s'associe un apport esthétique.

des dépendances vertes à été élaboré en 1992.

La charte d'entretien détaillée dans ce guide
pose différentes règles relatives à la gestion

extensive des dépendances vertes. Ainsi,
« les techniques de plantations et les pratiques
d'entretien doivent concourir à une réduction
notable du désherbage chimique ». Il y est
aussi indiqué que le débroussaillage ne peut être

pratiqué au printemps. période de reproduction
de nombreuses espèces animales.

la coopération comme base
de la mise en œuvre du Réseau
écologique paneuropéen au
niveau international

Les réseaux écologiques opérationnels aux
niveaux transnational, national ou régional!
local constitueront la principale base d'appui

pour la constitution du REr. Comme indiqué
dans l'introduction de ce chapitre. les réseaux

écologiques opérationnels assureront la

fonctionnalité des zones noyaux du REP (lorsque
celles-c i ne sont pas encore protégées par des
désignations internationales) et des corridors du

REP (Conseil de l'Europe, 2000).

Si de nombreux réseaux écologiques potentiels

ont déjà été conçus, et si beaucoup d'entre eux ont
obtenu un aval politique et juridique aux niveaux
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La forêt de Bialowezia : un exemple de coopération entre zones
protégées transfrontalières

national et infranational, comme indiqué dans le
chapitre 2, rares sont ceux que l'on peut considérer
aujourd'hui comme pleinement opérationnels, en
ce sens que leur fonctionnalité n'est pas garantie.
Aux Pays-Bas et en Suisse, les travaux sur le
terrain en vue de la constitution de cOITidors ont
démarré. II y a également des contacts entre la
Suisse et l'Allemagne pour mettre en place des
corridors transfrontaliers. Même si les premiers
résultats des différentes démarches sont positifs,
il est difficile d'évaluer dans quelle mesure ces
réseaux contribuent à la connectivité au niveau
paneuropéen et, partant, au REP.

La mise en place, sur le continent européen, d'une
structure spatiale cohérente pour la protection
de la nature, capable de transcender des limites
administratives qui n'ont pas de fondements
écologiques réels, requiert une coordination
des actions. Cette coordination nécessite une
coopération, tant entre les zones protégées
qu'entre les Etats, voire entre les autorités
locales. À l'instar de l'initiative mondiale
des Parcs pour la paix lancée par l' UICN, la
coopération internationale dans le cadre du
Réseau écologique paneuropéen servira, d'une
part, de base à une protection durable des espaces
naturels et constituera, d'autre part, un moyen de
favoriser l'établissement de relations politiques
constructives entre les pays.

La coopération nationale
et régionale

La coopération internationale dans le domaine
de la protection de la nature se développe
progressivement, tant à l'intérieur des pays

Situé sur la ligne de partage des eaux entre
la mer Baltique et la mer Noire, ce vaste
ensemble forestier a conservé une structure
écologique primaire et constitue ainsi un
des derniers fragments de la forêt naturelle
de plaine en Europe. Il abrite une faune
remarquable, notamment des mammifères
rares tels que le loup, le lynx et la loutre, ainsi
que quelque 300 bisons d'Europe, une espèce
réintroduite dans le site.

Partagée entre la Pologne et le Belarus, la
forêt de Bialowieza était protégée par les
législations nationales de chaque coté de

qu'entre les Etats. La carte 3 (chapitre 1)
montre que de nombreux pays européens ont
déjà mis en place ou sont en train de mettre en
place des réseaux écologiques nationaux ou
infranationaux. Dans presque tous les cas, les
réseaux n'en sont cependant qu'à leur phase de
planification, la mise en œuvre sur le terrain étant
un processus long et difficile, nécessitant une
importante mobilisation des parties prenantes.
Au moins 16 pays européens disposent d'une
législation qui intègre le concept de réseau
écologique. La carte 3 montre que la coopération
transfrontalière est nécessaire pour permettre
aux réseaux écologiques de se prolonger au
delà des frontières sans être interrompus par des
limites administrati ves.

Les progrès déjà réalisés ouvrent la voie à une
gestion coordonnée des zones transfrontalières.
Une telle coopération est nécessaire au
rétablissement de la continuité écologique
dans des zones spéci fiques et divers exemples
montrent à quel point elle est importante pour
l'ensemble des zones naturelles, qu'elles soient
protégées ou non.

la coopération transfrontalière entre
zones protégées

L'inscription d'une aire protégée trans
frontalière dans un réseau international
de sites permet de favoriser les con
tacts institutionnels entre les responsa
bles des zones situées de chaque coté
de la frontière et fournit aussi un cadre
juridique et politique à la coopération
(Brunner, 2002).

la frontière. En 1979, la partie polonaise
a été classée site du Patrimoine mondial.
En 1992, l'UNESCO a étendu le statut
de site du Patrimoine mondial à la partie
adjacente strictement protégée: le parc
national Belovezhskaya Pushha au Bélarus.
En 1996, le Diplôme européen a été décerné
conjointement au parc national bélarusse«
Belovezhskaya Pushha » et au parc national
polonais Bialowieza. Un projet-pilote de
réseau écologique, coordonné par l' ECNC,
Natuurmonumenten ct les directions des parcs
nationaux dans cette zone a été finalisé
en 2005.
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Carte 13 : Réserve de
biosphère transfrontalière
entre la Pologne, l'Ukraine

et la Slovaquie.
Source: Unesco

Les zones protégées transfrontalières
reconnues par une désignation
internationale

La Convention de l'Unesco sur la protection du
patrimoine mondial culturel et naturel compte
parmi ses objectifs la coopération internationale
en matière de gestion des sites. La liste des sites
du patrimoine mondial s'est enrichie ces dernières
années de plusieurs sites transfrontaliers, offrant
ainsi un cadre plus large à la mise en commun
des expériences et des techniques de gestion.

L'attribution d'un Diplôme européen unique à
une zone protégée transfrontalière s'est faite pour
la première fois en 1973 pour le Parc Naturel
germano-luxembourgeois. Le nouveau règlement
adopté par le Comité des Ministres du Conseil
de l'Europe en 1998, qui fixe les conditions et
critères d'attribution du Diplôme, prévoit que
« dans le cas de zones protégées transfrontalières,
un Diplôme unique peut être accordé si tous les
Etats intéressés enfontla demande. »

Plusieurs zones frontalières en Europe sont
titulaires du Diplôme européen des espaces
protégés du Conseil de l'Europe et essayent par
cette distinction d'harmoniser leurs systèmes
de gestion. Citons par exemple le Parc national
du Mercantour (France) et le Parc naturel des
Alpes Maritimes (Italie), le Parc national de
Thayatal (Autriche) et le Parc national de Podyji
(République tchèque).

Très proche du label, ces dénominations
internationales n'impliquent aucune obligation
concrète pour les États. Cependant, elles
permettent aux responsables des zones protégées
d'entretenir des relations privilégiées dans
un cadre organisé qui facilite la mise en place
de projets communs. D'autres organisations

internationales reconnaissent également les
sites transfrontaliers, dans un but affirmé de
coordination et de gestion.

L'un des principaux objectifs de la Stratégie de
Séville pour les Réserves de biosphère (1995),
adoptée en vue de renforcer le réseau mondial
des Réserves de biosphère, est de « promouvoir
et favoriser les jumelages entre réserves de
biosphère et favoriser la création de réserves
transfrontalières ». La coordination de la gestion
des réserves de biosphère transfrontalières est
devenue unedes priorités du programme « Homme
et biosphère ». Des recommandations pour
l' établ issement et le fonctionnement des réserves
de biosphère transfrontalières ont récemment
été adoptées. L'établissement de telles réserves
n'impose pas nécessairement de développer une
structure ni des procédures communes. Il s'agit
plutôt de coordonner les activités et de faire en
sorte que « le travail des deux structures dans leur
ensemble se rapproche au profit d'un patrimoine
partagé ». Un cadre de coopération doit être
établi pour la mise en œuvre des activités sur le
terrain. Dans le cadre du nouveau plan de zonage
des Réserves de biosphère applicable aux zones
transfrontalières, un certain nombre de zones
noyaux dispersées peuvent être rassemblées au
sein d'un territoire soumis à des règles de gestion
compatibles avec le maintien d'un certain degré
de diversité biologique. Il s'agit là d'une première
étape vers l'établissement de zones de liaison
transfrontalières entre les zones naturelles et,
partant, de réseaux écologiques transfrontaliers.

Le Réseau alpin des espaces protégés

Le thème des espaces protégés transfrontaliers
et de l'établissement de liens spatiaux entre
les espaces alpins protégés est central dans la
Convention alpine. Les Parties contractantes
à la Convention alpine ont souligné que seuls
des espaces protégés de grande tai Ile dans les
Alpes formant une unité écologique cohérente
pouvaient assurer une protection durable
du paysage alpin ainsi que la continuité des
dynamiques naturelles. Elles ont chargé le
Réseau alpin des espaces protégés d'analyser le
potentiel actuel d'espaces protégés et de liens
transfrontal iers et de proposer des mesures
concrètes. La région alpine comprend plusieurs
zones protégées transfrontalières ainsi que
de vastes zones protégées couvrant plus de
1 000 hectares, ce qui permet d'envisager la
possibilité d'une continuité écologique entre
les sites, depuis la frontière franco-italienne à la
frontière orientale de l'Autriche.
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Dans 8 zones-pilotes, plusieurs espaces ont été
analysés à l'aide d'indicateurs choisis et reconnus
comme présentant un potentiel écologique signi ficati f
en tant que corridors écologiques ou zones de liaison.
IJ ressort de cette étude que de nombreux espaces

aux espaces protégés. L'accent a aussi été placé
sur le rôle important joué par les pol itiques
relatives à des secteurs tels que l'agriculture, les
transports et l'aménagement du territoire, dans le
développement d'un espace écologique cohérent.

Espaces protèges alpins de grande lal1\e (> 100 ha) - Aree protetle alpine dl grande superficIe (> 100 ha)
GrolJ,f1àchlge Schulzgebtet der Alpen (> 100 ha) - Zavarovana obmoCja z veliko povrsu,o v Alpal1 (> 100 ha)

Fran Cil
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Carte 14: Réseau alpin des espaces protégés de grande taille Source' Convention alpine, 2005,

protégés sont reliés entre eux au-delà des frontières
nationales ou à l'intérieur d'un même pays. Les
frontières intemationales communes entre différentes
catégories d'espaces protégés sont estimées à plus
de 250 km, et la collaboration entre ces espaces
pourrait jouer un rôle moteur dans l'établ issement de
connexions biologiques.

Une étude réalisée dans la zone du Parc national
du Mercantour, du Parc naturel Alpi Maritime et
du Parc naturel Alta valle Pesio e Tanaro montre
que cette région, très isolée, sert effectivement de
corridor biologique. Ce fait a été confirmé par le
suivi effectué sur certains bouquetins marqués, qui
étant partis du parc national du Mercantour se sont
déplacés en direction du sud-ouest pour rejoindre
la réserve géologique de Haute Provence. L'étude
réalisée a également permis d'identifier des
objectifs spécifiques pour la mise en place d'un
réseau écologique alpin. Il conviendrait notamment
d'harmoniser les mesures et les objectifs relatifs

(/)
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Le Réseau alpin est également assocIe a
d'autres mécanismes de coopération en dehors
des Alpes. Un réseau de zones protégées dans
les montagnes des Carpates est en projet. ainsi
qu'une initiative similaire dans les Pyrénées et
les Monts Cantabriques Ces massifs formant un
continuumécologiqueà l'écheJJemacroscopique,
des projets de partenariat sont envisagés dans le
cadre du projet « Cantabriques-Pyrénées-Alpes
» et notamment un grand corridor de montagne
pour reconstruire des ponts naturels au travers
de l'Europe.

de80%deszones humideset inondablesdu bassin
du Danube ont été détruites au cours du siècle.
Cet accord contribuera également à la création
d'emplois dans les secteurs de la pêche et du
tourisme ainsi qu'à la prévention et à la réduction
de la pollution dans le bassin du bas Danube.

La coopération interétatique

La coopération entre les Etats paneuropéens
peut prendre différentes formes. Malgré les
difflcultés que cela implique, les exemples de
coopération visant à rétablir la connectivité entre
les espaces naturels se multiplient en Europe .

Econet en ASie Centrale

;l1ar/l/llIt('1,

QI/l'ym l rI-')

Le corridor vert du Danube inférieur

L'Asie centrale s'étend sur 4 millions de km2

et recouvre 5 pays indépendants. De leur
propre initiative, les pays de la région mènent
de concert cie nombreuses actions en faveur
de la protection cie l'environnement et clu
développement clurable clans le caclre cie la
Commission intergouvernementale pour le
développement durable et du Plan cI'action
régional pour l'en vironnement. Tirant paJ1i cie
cette situation. le WWE en coopération avec
di verses paJ1ies prenantes de la région, cléveloppe
actuellement un projet visant àla mise en place
d'un réseau écologique couvrant toute la région.
Le principal objectif cie ce projet est la création
cI'un réseau écologique uni à l'échelle cie la
région de l'Asie centrale et son intégration dans
les plans de développement durable régionaux

!conet of Central Asla

Carte 15 : Econet en Asie Centrale. Source. WWF, 2006
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et nationaux. En 2006, ce projet Econet a été
adopté par les Etats de la région en tant que base
pour le développement des plans nationaux cie
systèmes d'aires protégées.

En juin 2000. la Roumanie.
la Bulgarie, l'Ukraine et la
Moldova ont signé un accord
sur la préservation des zones
inondables et humides du
bassin du Danube et de la
Mer noire et la création d'une
zone protégée transfrontalière
dans la région du delta du
fleuve. Les ministres de
l'environnement des quatre
pays ont signé à Bucarest
un premier accord prévoyant
la création du corridor vert
dans le bassin du bas Danube,
visant à étendre de quelque
300 000 hectares les zones
protégées existantes comptant
773,166 hectares.

Ce corriclor inclura cles zones humides. des lacs,
des forêts inondées et des prairies humides. Plus

"din/III lrill;l,
dL'!lII 1/1/ DilI/lib/'
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La règion du Caucase

Un projet pour un réseau écologique dans
la région du Caucase a été développé par
l'identification de zones prioritaires pour la
conservation ainsi que de potcntiels corridors.
Ces zones prioritaires pour la conservation ainsi
que les corridors doivent servir de base pour le
développement d'un réseau écologique dans
l'éco-région du Caucase. Ce réseau s'appuiera
sur les aires protégées existantes et à venir ainsi
que sur l'utilisation durable des ressources na
turelles par le biais de méthodes adaptées de
gestion du territoire comme cela est décrit dans
le Plan pour la conservation de J'éco-région du
Caucase (WWF Programme Caucase. 2006).

nous rappelle que. si J'on souhaite agiren faveur
de la nature, il est nécessaire de sunnonter .Ies
barrières. qu'elles soient historiques (comme le
rideau de fer) ou actuelles (comme la frontière
extérieure de J'Union européenne).

Bien qu'elle résulte de circonstances politiques
et non écologiques, la Ceinture verte s'étend
le long de J'itinéraire oriental suivi par les
oiseaux, traverse plusieurs routes migratoires
de grands mammifères et couvre huit des onze
zones biogéographiques d'Europe. Elle efAeure
également certaines des principales zones
européennes protégées. La Ceinture verte, projet
notamment soutenu par "UICN, est divisée en
trois zones: la ceinture verte de Fennoscandie qu i
traverse la Norvège, la Finlande et la Fédération

Les zones prioritaires de
conservation
indiquent les zones les plus importantes
pour la cunservation de la biodiversité
au niveau écorégional. Les zones situées
en dehors de ces espaces sont également
importantes - pour l'un ou J'autre groupes
d'animaux. plantes ou écosystèmes, ou
comme corridors. Les zones prioritaires de
conservation sont toutefois importantes pour
le plus grand nombre d'espèces animales
uu végétales ou d'écosystèmes (dans la
1imite des connaissances actuelles). Les
corridurs indiquent les zones importantes
pour assurer la migration et la dispersion des
grands mammifères. oiseaux et poissons,
en particulier entre les zones prioritaires de
conservation.
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Carte 16 : Projet de réseau écologiqu dans la région du Caucase Carte des zones prioritaims de conservation (Prlority
Con ervatlon Areas (PCA) et des Corridors dans l'é orégion du aucase, © WWF Caucasus Programme, 2000.

La Ceinture verte

Le rideau de fer a constitué pendant quarante
ans une barrière politique séparant les pays
européens. L'espace entourant le rideau de fer
était une zone interdite à J'activité humaine. ce
qui a permis à la nature d'y prospérer. Le projet
« Ceinture verte européenne» vise à utiliser la
mémoire de cette barrière pour en faire l'épine
dorsale d'un réseau écologique qui s'étendra
tout le long du continent européen, de la mer
de Barents à la mer Adriatique et à la mer
Noire. Cette initiative a pour but de soutenir
la coopération transfrontalière en matière de
protection de la nature et de développement
durable dans les zones rurales. La Ceinture verte

de Russie, la ceinture verre d'Europe centrale,
qu i traverse l'Allemagne, la Républ ique tchèque.
la Slovaquie et la Hongrie et la ceinture verte
des Bal kans qui prend nn dans la mer oire.

Tout en étant axé sur la protection de la
nature, le projet a allssi pour but de faciliter la
mise en place de mécanismes de coopération
susceptibles de favoriser un tourisme durable et,
plus généralement, le développement durable de
ces zones transfrontal ières. Plusieurs réunions
se sont tenues pour examiner les projets et les
activités envisagés dans les différentes régions
et des études de cas sont actuellement menées
en Europe centrale et en Europe du Sud-Est
avec des partenaires locaux et internationaux.
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Pour l'ensemble de la Ceinture verte, l'un
des grands projets est le développement d'un
système d'information géographique (SIG) et la
constitution d'une base de données géospatiale
qui permettront aux utilisateurs de recenser
les zones présentant un intérêt pour de futures
activités. L'un des buts affirmés du Programme
de travail du projet Ceinture verte est de faire
en sorte qu'il contribue utilement à la mise en
œuvre du REP.

L'initiative Rhin 2020

Les ministres des cinq pays riverains du Rhin et
les représentants de la Communauté européenne
ont adopté un programme de développement
durable du lieuve pour les vingt prochaines
années à l'occasion de la 13ème Conférence
ministérielle sur le Rhin. « Rhin 2020 » vise en
priorité à rétablir les fonctions écologiques du
Rhin tout en permettant son utilisation en tant
que grand axe de na vigation. Le programme sera
coordonné avec la nouvelle Directive-cadre dans
le domaine de l'eau.

Le programme « Rhin 2020 » établit l'ordre
des mesures à prendre. Il s'agit en priorité de
réacti ver de grandes surfaces des anciennes
zones inondables et de protéger les écosystèmes
de grande valeur. Ce programme combine les
intérêts écologiques et ceux de la prévention des
crues, la protection des eaux de surface et celle
des eaux souterraines dans l'espace rhénan.Ce
développement durable concerne simultanément
les aspects écologiques, économiques et sociaux.

La mer des Wadden,' un exemple de
coopération trilatérale

La mer des Wadden est une mer cotlere qui
s'étend sur 450 kilomètres le long des côtes de
la mer du Nord des Pays-Bas, de l'Allemagne et

l'fWIf/W••\ft'r lit" IIII/Idc/l. (SL)
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Carte 17 : Extension de la Ceinlui everte Source
UICN Europe, 2006.

du Danemark. Un réseau de chenaux de marée,
barres sableuses, vasières, marais salés, et îles
crée une zone de transition entre la terre et la
mer caractérisée par les changements journaliers
de la marée, et une forte dynamique de salinité,
lumière, oxygène et température. Il en résulte
un système complexe qui fournit un habitat
exceptionnel à une faune et à une liore très
riches. Une coopération tri latérale (Pays-Bas,
Allemagne et Danemark) pour la protection
de la mer des Wadden a été établie en 1982.
Une structure commune de gestion a été mise
en place pour la coopération dans cette zone
transfrontalière maritime. La base légale de
coopération s'est progressivement officialisée,
passant d'une déclaration politique en 1982 à un
accord officiel en 1987, dans l'objectif de gérer
la Mer des Wadden comme une unité écologique
unique. Cette officialisation de la coopération a
permis la mise en place d'un secrétariat commun
pour la Mer des Wadden, basé en Allemagne,
dont le rôle est de guider et de coordonner la
stratégie trilatérale et les actions de conservation
de gestion de la zone.
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Carte 18 : Le projet
Regiobogen.
Source. www.truz.org/
regiobogen/, 2006

Ali;. nitlmr~4-,-,.ml~r. O.1Itl, deI I1H'1

wldfOlYII Jdf"l'llbflII.J!f>fr,"'IIU'ti '\

~1'l1tl...Y.. Illgc.tL!.UJI·,·;t.ll.II,o'IlJ

tKh -,thUO'e'l1H 1.. tUrt'lrn ~lrltkt1,

N'J XJIUtz.rr~Gfl3Imit'lr IIQtwendil.J ~l(ld

odct ubef~~ KO'(~~ beSrcnend(
Wertgt>htet.. VJIImf"ttC w".,rjfttl Knnnf'fl

H.h"ln"~J4'n(;. f Il
WI~!)t"t'

TIIIII"'I<r B<1g
t.Jlil!df'11'H,hQl

Tf t:u.aue

l~tJllUP.f K1fllZ

Rhelnln~1

N~li!ltlJftass.e

Le plan de base écologique transfrontalier est
une initiative gouvernementale tripartite entre
la Belgique, le Luxembourg et les Pays-Bas,

Verbundkonzept Regiobogen
Prui"l ile .1",iIlJJj" Ju Req;ot. "l<n

L'étape suivante consistera à coordonner les
projets cie protection de la nature et du paysage
ainsi que les autres projets tels gue les plans de
circulation ou les plans d'extension urbaine en
vCJe de raccorder les zones noyaux de la région
ml moyen de zones de liaison. Le programme
li,i1ise clifférents outils pour relier Jes biotopes
les plus intéressants, en encourageant par
exemple une exploitation plus extensive des
zones agricoles, la renaturation des rivières et la
restauration des zones humicles.

L'exemple du plan de base écologIque
et paysager transfrontalier
Wallonie-Luxembourg et Pays-Bas

mise en œuvre par les collectivités locales clans
le cadre cie la Convention Benelux en matière
cie conservation cie la nature et cie protection cles
paysages. Il trouve son origine dans la volonté
cie ces gouvernements d'appliquer les concepts
développés dans la Stratégie paneuropéenne pour
la cliversité biologique et paysagère à cette région

La coopération locale dans
la constitution de réseaux écologiques

La coopération transfrontalière entre les autorités
locales. nécessaire à la préservation efficace de
la diversité biologique, est née tardivement. Cela
tient principalement au fait que traditionnellement
seul l'Etat pouvait intervenir dans les relations
internationales. Aujourd 'hui, les collecti vités
locales peuvent coopérer avec leurs homologues
transfrontaliers dans le domaine de la conservation
cie la nature et plusieurs réseaux écologiques
transfrontal iers sont ainsi en cours de réal isation.
Néanmoins, les mécanismes de coopération
à l'intérieur de zones spécifiques du territoire
peuvent également être utilisés pour créer des
réseaux écologiques au niveau local.

Le projet « Regiobogen, une ceinture verte tri
nationale dans la Région des trois frontières ",
présente un intérêt particulier en raison de son
orientation tri-nationale. Il vise à réaliser un
système de maillage de biotopes dans Ja région
des trois frontières, située entre la France,
J' Allemagneet la Suisse. Ce projet permettra aussi
de rassembler dans un Système d'information
géographique (SIG) toutes les données
importantes provenant des aclm inistrations
publiques, des universités et des associations
des trois pays, en matière de protection de la
nature. La réalisation des objectifs écoJogiques
passe par plusieurs étapes. La première a porté
sur l'enregistrement des données naturelles et
leur présentation graphique, ce qui a permis
d'effectuer une surveillance continue des zones
naturelles, d'identifier les conflits et de prévoir
des mesures de protection de la nature.

Le projet Regiobogen

La coopération transfrontalière
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La coopération intra-nationale

La réalisation de réseaux écologiques a
comme premier objectif la conservation et
la restauration de zones noyaux, de zones
tampons et d'interconnexions biologiques. La
vocation première des corridors est de rétablir

Carte 19 : Cadre
geograpllique du nian
de base écologique et
paysagel Iransfronlaller
pOlir la parli~ wallonne et
le Luxembourg. Source·
Ministère de la Region
Nallonne,2005

Corrvnunes concemees par Inlerreg III

COmrTllJr~ cau venes par I-etude pilote

Grand-Duché
de

Luxembourg

Légende

r

ARLON

les 1iens entre les différentes matrices du réseau
écologique. En outre, les effets de la mise en
œuvre des réseaux écologiques se remarquent
aussi sur Je plan écologique, culturel, esthétique
et même sociologique. En effet, en plus de
restaurer des liens entre les espaces naturels,
le rétablissement des liens entre l'homme et la
nature, entre les citadins et le monde rural est un
des effets du rétabl issement de zones naturelles
autour des zones urbaines (Mougenot et Roussel,
2002). La restauration des interconnexions
écologiques bénéficie aussi aux zones rurales
notamment pour lutter contre l'érosion des sols
ou les inondations.

La protection de corridors peut aussi impliquer
des compoJ1ements sociaux compatibles avec
un développement durable. Ainsi en est-il
des gestionnaires des églises qui acceptent
un aménagement des clochers favorab.le aux
chauves-souris, ou de l'agriculteur qui accepte
de retarder la moisson, afin de permettre l'envol
des jeunes busards cendrés (Circus py,;argus) , ou
encore d'automobilistes qui acceptent de modifier
leur itinéraire pour tenir compte de la migration
printanière des grenouilles et des crapauds. De

HOUfFAUZE

Belgique

transfrontalière. L'objectif du plan
de base écologique transfrontal ier
est de développer une approche
conjointe, en Belgique, au
Luxembourg et aux Pays-bas,
des problèmes écologiques
transfrontaliers. JI doit permettre de
générer des projets concrets visant à
renforcer les relations écologiques
entre les trois partenaires. Sur cette
base, deux projets se développent
en parallèle, l'un entre la Région
flamande et les Pays-bas, l'autre
entre la Région wallonne et le
Grand-duché du Luxembourg.

Le projet de plan de baseécologique
et paysager transfrontalier entre la
Région wallonne et le Luxembourg,
co-finélncé par Jnterreg, vise à
promouvoir un développement
régional intégré entre régions
frontalières. À terme, il s 'appl iquera
à l'ensemble des communes
situées sur la frontière entre le
Luxembourg et la Région wallonne.
La phase II du plan, actuellement
en cours, consiste à identifier
des réseaux écologiques dans
14 communes, Les réseaux ainsi
identi fiés sont constitués de zones
noyaux affectées prioritairement à la conservation
de la nature, de zones de développement où la
protection de la nature est compatible avec un
autre type d'exploitation du milieu et de zones de
liaisons, zones généralement linéaires favorisant
la circulation des espèces sauvages de la I-lore
et de la faune et reliant les zones centrales aux
zones de développement. Ces zones de liaison
peuvent être constituées de haies et d'alignements
d'arbres, de talus rocheux et herbeux ou de cours
d'eau. Une fiche d'information est réalisée pour
chaque zone comprise dans le réseau écologique,
laquelle est ensuite incorporée dans une base de
données commune des sites d'intérêt écologique,
de manière à permettre la comparaison et
l'optimisation des données existantes dans le but
de conserver un éventail complet d'écosystèmes,
d'habitats d'espèces et de paysages.
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la réalisation de réseaux écologiques découle

une plus grande implication des différents
acteurs de l'aménagement de l'espace. De plus

en plus les associations sont reconnues en tant
qu'interlocuteurs des administrations chargées

de l'aménagement de J'espace. De la même
façon, les collecti vités locales et même des

organismes privés peuvent agir pour la protection
de l'environnement par le biais du maintien

ou de la restauration de zones naturelles ou
d'interconnexions biologiques.

Les réseaux écologiques doivent être mis en

œuvre concrètement sur .le terrain et les acteurs

HII\llrtll'l'1Itfrc

(Contrats Biodiversité). A l'occasion de l'Année
européenne de la conservation de la nature en

œ
Un chemin vers la connectivité écologique autour de Vitoria-Gasteiz
(Pays basque, Espagne)

La ceinture velte de Vitoria-Gasteiz est le

résultat d'un ambitieux projet de restauration

et de réhabilitation environnementale des
qualtiers excentrés de la ville, dont le
principal objectif est de redonner une valeur

écologique ct sociale à cet espace, par la
création d'un continuum naturel à la ceinture

de la ville, articulé autour de plusieurs
environnements différents de haute valeur

écologique ct paysagère. Le projet de ceinture
verte autour de Vitoria-Gasteiz vise à protéger

une voie d'alpinisme circulaire traversant

les principaux paysages de transhumance du
Pays basque et reliant des zones du réseau
Natura 2000 à d'autres espaces d'une beauté

exceptionnelle. Le projet constitue:

• une occasion de relier la nature à la nature
en raccordant plus de 100000 hectares du

de la gestion de ces réseaux sont les collectivités
locales et régionales (Conseil de l'Europe,
2001/2). Grâce à leur pouvoir de planification,

d'investissement, de réglementation, de gestion et

d'exécution, les collectivités locales et régionales
peuvent agir sur les problématiques locales.

Les collectivités locales ont à leur disposition
nombre d'outils réglementaires pour mettre en

œuvre les réseaux écologiques. De nouveaux
outils peuvent aussi être expérimentés comme le

montre J'expérience de la Région wallonne.

Les plans communaux belges de

développement de la nature

Les plans communaux de développement de
la nature (PCDN) trouvent leur origine dans

une initiative de la Fondation Roi Baudouin

réseau Natura 2000 autour de la ville, et de

résoudre dans le même temps le problème
de la fragmentation de zones écologiques

sensibles existantes;
• une occasion de relier les personnes à la

naturc grâce à un réseau de plus de 700 km
de sentiers, pe.rmettant d'amener le habitants

des villes à la campagne et la campagne aux
habitants des villes;

• une occasion de relier la nature à la culture
en soutenant le mode de vie ancestral de plus

de 200 bergers.

En octobre 2006, les autorités de la province
basque Alava et de la ville de Vitoria-Gasteiz

ont publié une déclaration sur leurs activités
pour stimuler la connectivité écologique entre

les Monts Cantabriques et les Pyrénées.

1995, la Région wallonne a emboîté le pas à
la Fondation Roi Baudouin en amplifiant et en
adaptant la démarche à un plus grand nombre
de communes par la mise en place de ces plans.

La philosophie des PCDN est identique à celle
des contrats 'biodiversité' antérieurs, mais le

développement de la biodiversité se fait au
travers d'une nouvelle grille de lecture : le

« réseau écologique» .

Le projet partait du principe que les communes
devaient être volontaires. La procédure pour

la mise en œuvre de plans communaux de
développement de la nature est établie par la

Région wallonne. Ces plans sont établis pour
cinq ans et bénéficient d'une aide I1nancière de la

région wallonne.
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Ces plans ne sont pas limités au seul domaine
de la conservation de la nature, mais concernent
aussi les autres actions menées par la commune
en matière de développement durable (Stein &
Wolf, 1995). Dans le cadre de la réalisation des
corridors biologiques, l' élaborationd' inventaires
clu patrimoine naturel et paysager est une donnée
essentielle dans l'élaboration clu plan, qui lui
donne une valeur scientifique. L'approbation du
plan par les autorités communales lui donne si
ce n'est une force juridique, du moins une force
politique. Un inventaire du patrimoine naturel et

Opération
Combles et Clochers

paysager communal cloit ensuite être réalisé. La
plupart du temps effectué par un bureau d'étude,
il permet de cartographier l'ensemble cles
biotopes qui constituent le réseau écologique.
Il convient de souligner que la mise au point
de ces plans s'est faite dans le cadre cI'un large
partenariat d' acteurs concernés. Ces plans ont
remporté un réel succès auprès des autorités
communales belges.

La nécessité d'une coopération
intercommunale pour protéger
les réseaux écologiques

L'échelle intercommunale est essentielle pour
permettre l'élaboration de réseaux écologiques
dans 1'espaceen fonction des mesures prises suries
territoires voisins. Le conceptd'intercommunalité
associé à celui de réseau écologique est un des
moyens permettant d'atteindre un développement
durable du territoire car leur association
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permet tant la coopération de tous les acteurs
concernés que l'intégration de la protection de
la nanlre et des paysages dans la dynamique
de développement.

SICONA (Luxembourg)

En 1989. 10 communes de la région de Kehlen
(Luxembourg) se sont associées pour former
un Syndicat Intercommunal de Conservation
de la Nature (SICONA). L'objectif était alors
l'amélioration des zones vertes et la mise en

L'opération combles et clochers
Nombre d'espèces animales se trouvent
dans les combles, greniers et clochers des
bâtiments. Ainsi, depuis 1995, la Région
wallonne a lancé ropération 'Combles &
clochers'. Depuis cette date, le Ministère
de la Région wallonne et les communes
participantes travaillent de front pour
protéger certaines espèces (les chauves
souris, les chouettes effraies, les choucas
des tours et les martinets noirs).
Le Ministère de la Région wallonne
octroie des subsides aux communes
particjpantes pour la réalisation des
aménagements nécessaires.
Le tout est basé sur une convention volontaire
entre les communes et la Région wallonne.
Source: Ministère de la Région wallonne, 1995.

œuvre des plans verts qui datent du début des
années 1980. Les plans verts sont des instruments
de planification destinés à assurer la protection et
la gestion de la nature et des ressources naturelles
dans les zones non urbanisées. Ils contiennent des
propositions de gestion écologique du paysage
sur la base d'une évaluation scientifique de ses
éléments constitutifs. Ils n'ont pas de portée
légale directe. mais constituent un instrument
d'aide aux décisions.

Les plans verts tiennent compte des particularités
locales existant au niveau de la topographie, de
la géologie. de la pédologie, de l'hydrographie,
du climat, de la faune et de la Aore, des biotopes
et de leurs interrelations, et enfin de la valeur
culturelle et historique des paysages. Le syndicat,
visant à réaliser les objectifs de protection des
ressources naturelles établis par .le « plan vert
", a intégré la protection et la restauration des
interconnexions écologiques dans ses activités.
Les activités clu syndicat dans le domaine de la
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Le schéma de la région grenobloise énonce
notamment que "pour soutenir la biodiversité,
les milieuxfragmentés par l'urbanisation et les
grandes infrastructures doivent être remis en
communication par des corridors naturels. Le
réseau hydrographique doit être restauré dans

Espaces urbains
Espac:u umlns mbc1es

l.!tI'tl OIopl1l"lCijllll

~ Lirn.mall'iill~

EsPK*l pour VnlndI 6qulpementl

EIpaas li domln..... 6conomlqu.

Espaces agricoles et naturels

t • .K......u.œlllrll>J.l!

~ ESplIu. prIUCR_U kurJotl.mWll~

E5piICe111~~hrm".~oc~l:on~u~

t:J M.:trgl\'"~W'i'fI!''''\'OCiIlI(Jl\~

limites

DUJW'Wb.Qftè1t""~<lU

l:::J ~~".ilibIe"'trlcl~IlJ:lnme~

ClFof.. ~!&J:IIllfll
~ Fertla 1., pr~"""

~".,~t1l1l1lm

~0&tY16AI l«ltM/ill qriaMI iC"c-. ""''tilt....-"',.....

ses jonctions d'irrigation, mais également de
mise en relatio/) des différents milieux."

Ainsi, en zone naturelle, le long du réseau
hydrographique ainsi que des milieux humides
associés, les terres devront êtrc classées en zone
naturelle sur une largeur minimum de 10 mètres
de part et d'autre de ce cours d'eau. Cette
disposition contraignante s'applique aussi à la
limite des nouvelles zones urbaines ainsi qu'aux
voies nouvelles. L'objectif de cette mesure est de
préserver une bande non labourée et d'y laisser

A l'échelle départementale, le Conseil général
de l'Isère a fait réaliser une étude sur le réseau
écologique départemental. Cette étude est utilisée
pour sensibiliser la population et les administrations
au concept de réseau écologique.

s'y implanter une végétation adaptée. Le schéma
prévoit que les aménagements nécessaires
pourront être réalisés tout en rappelant que
« ces corridors doivent faire l'objet de mesures de
préservation et de mise en valeur affirmées. »

Carte 20 : Sclléma directeur
de la région grenobloise.
Source: Schéma dire teur de
la région grenobloise, 2000.

protection de la nature sont nombreuses. Pour
se limiter à celles directement relatives à la
réal isation de corridors biologiques, on peut
citer par exemple la taille des haies ou encore
la location d'une bande de cinq mètres aux
agriculteurs pour y planter des arbres.

Le financement du syndicat est assuré par les
communes. Chaque commune en finance les
activités du syndicat menées sur son territoire
et contribue au bon fonctionnement du syndicat
par une contribution annuelle. Ce syndicat
intercommunal, peu développé
à l'origine, compte désormais
19 communes membres. Une
station biologique a aussi été
créée pour réaliser des suivis
scientifiques, et initier et mener
à bien des projets de protection
d'espèces. La réussite de ce
système se manifeste aussi par
la création d'autres synd icats
intercommunaux à vocation de
conservation de la nature au
Luxembourg.

Le schéma directeur
de la région
grenobloise (France)

Le syndicat mixte de la région
grenobloise a utilisé un schéma
de cohérence territorial pour
intégrer dans sa planification
d'aménagement du territoire
la protection des corridors
biologiques. Les schémas de
cohérence territoriale, conçus
dans un premier temps pour
organiser le développement des
agglomérations urbaines, ont progressivement
intégré des préoccupations environnementales
et visent désormais à fixer « les orientations
jon.damentales de l'aménagement des territoires
intéressés compte tenu de l'équilibre qu'il
convient de préserver entre l'extension urbaine,
l'exercice des activités agricoles, des autres
activités économiques et la préservation de la
qualité de l'air, des milieux, sites et paysages
naturels ou urbains. »
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C'est au niveau local que doit être acceptée la

mise en œuvre des réseaux écologiques dans la
pratique et qu'il doit être pris soin de la nature

au quotidien. C'est pourquoi la participation

du public est particulièrement importante pour
la mise en place de réseaux écologiques. Les

niveaux Jocal et régional sont. en effet, les
niveaux directs d'expression de la citoyenneté

et il peut être utile de chercher à associer le plus
tôt possible les propriétaires privés et les acteurs

poursuivant des intérêts économiques. Ceci

permet de prendre en considération, dès le début

de l'action, leurs propres contraintes et objectifs

et de favoriser la pérennité des projets.

La mise en œuvre cie l'Agenda 21 local offre
l'occasion d'allier, dans une perspective à Jong

terme, la protection de la biodiversité (au travers
des réseaux écologiques) avec le développement

durable des territoires (au travers d'un vaste
engagement des parties prenantes locales).

o
La mise en œuvre de peON en Ukraine
La mise en place de plans communaux de
développement de la nature sur le territoire

de 8 communes réparties sur le district de
Nemiriv en Ukraine est un exemple de mise

en œuvre concrète de réseaux écologiques
à l'échelon local. Ce projet résulte d'une

convention de coopération entre la Région
wallonne de Belgique, l'Ukraine et le Conseil
de l'Europe.

La première période de la convention a été
l'occasion cI'établir des projets cie PCDN

pour chaque commune concernée par le

projet-pilote. La deuxième période a permis
d'identifier les territoires importants pour la
conservation de la biocliversité, d'organiser

la gestion des territoires Jans un but de

développement durable ct cie mettre en
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place une campagne de sensibilisation de
la population locale au concept de réseau

écologique. Les acteurs impl iqués dans ce
projet ont lancé, au début de l'année 2005,

9 mini-projets de réalisation de réseaux

écologiques.

Ces projets sont multiples et très diversifiés.

Ils vont de la mise en vaJeur des zones

naturelles à l'organisation du pâturage dans
des milieux naturels sensibles en passant par
la valorisation Je l' écotourisme. Le point

commun entre les différents projets repose sur

la participation des écoles et la sensibilisation
des élèves, Cette participation active d'ull

public jeune laisse augurer d'une meilleure
prise en compte du patrimoine naturel par la

population dans les années futures.
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Les instruments de finance
ment du Réseau écologique
paneuropéen

Di verses instances(pri vées et pu b1iq ues) fi nancent
les projets contribuant au développement du
Réseau écologique paneuropéen. Au travers de
programmes de financements communautaires,
J'Union européenne encourage la coopération
dans les Etats membres et la protection de
la nature au sein et en dehors de l'Union. En
outre, certains pays, qui ont mis en œuvre des
réseaux écologiques et en ont testé le concept
à l'intérieur de leurs frontières, apportent un
soutien fînancier au développement de tels
réseaux dans d'autres pays.

œ
Le Fonds
pour l'Environnement Mondial
a été créé en 1991 pour promouvoir
la coopération et financer des actions
sur quatre fronts lourds de menace
pour J'environnement de la planète:
l'amenuisement de la biocliversité, le
changement climatique, la dégradation cles
eaux internationales et l'appauvrissement
de la couche d'ozone. Le FEM a par la
suite élargi la portée de ses actlvités à la
dégradation des sols, principalement par
la désertification, le déboisement et les
polluants organiques persistants.

En 2006, le FEM a soutenu différents
projets qui participent à une évolution
vers une plus grande connectivité entre les
espaces naturels et notamment le Projet
'Conservation et utilisation durable de la
diversité biologique' dans l'éco-région
Altai-Sayan au Kazakhstan.

Les financements
communautaires

Un instrument spécifique pour la
préservation de la diversité biologique

Afin de promouvoir et de mettre en œuvre la
politique communautaire environnementale,
J'U nion européenne a mis au point j'instrument
fînancier « LIFE ».

LIFE est composé de trois volets thématiques.
L'un de ces volets, LIFE Nature, a pour
objet cie contribuer à la mise en œuvre des
réglementations communautaires relatives à la
protection cie la nature. Les projets, pour pouvoir
bénéficier d'un financement, doivent contribuer
au maintien ou au rétablissement d'habitats
naturels et/ou de populations d'espèces dans
un état cie conservation favorable au sens cie la
Directive « Habitats ».

Au sein de l'Union européenne, LIFE Nature
soutient ainsi la mise en oeuvre concrète du réseau
Natura 2000 en permettant la multiplication des
expériences novatrices en matière de conservation
de la diversité biologique. En outre il permet aux
pays en voie d'accession à l'Union européenne
d'œuvrer à des objectifs communs en matière
de conservation de la biodiversité. Le nouveau
programme LIFE + (pour la période 2007-2013)
visera principalement à soutenir des actions
cie mise en réseau des meilleures pratiques, de
communication et de sensibilisation du public.

Les projets ci-après, qui mettent particulièrement
l'accent sur les réseaux écologiques et sur la
connectivité des habitats naturels et semi-naturels,
ont été financés par LIFE Nature.

œ
Le Projet CRO-NEN (Croatie)
Le Projet CRO-NEN a été financé par le
programme LIFE III durant la période
2002-200S.Unc carte du réseau écologique
national cie Croatie a été élaborée. Bien
que la Croatie ne soit pas encore membre
de l'Union Européenne, le projet a permis
J'identification des sites potentiels Natura
2000 sur le territoire et sert de base à la
coopération entre les différents acteurs de la
conservation publics et pri vés.

Carte 21 : Le projet
CRO-NEN Source. Croatia,
Slate Institute for Nature
Protection, 2005

corridor

sea corridor

international core

national core

buffer
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Nom du projet

Réseau écologique fonctionnel dans la
Plaine de Transylvanie Centrale

Développement du réseau écologique
national de Croatie comme contribution
au Réseau écologique Paneuropéen et
Natura 2000

Restauration des habitats européens de
la loulre

Renforcer la protection des grands
carnivores dans la région de Vrancea

Création de corridors écologiques pour
des espèces menacées

Pays (année)

Roumanie
(2000)

Croatie
(2002)

Belgique
(2005)

Roumanie
(2005)

Espagne
(1994)

Objectif

Zone importante pour les oiseaux
Restauration de 250 ha de zones humides d'importance majeure pour les oiseaux
incluant étangs, mares, marais, marais tourbeux et reforestation sur près de 450 ha
pour reconstituer des forêts alluviales.

Le projet CRO-NEN vise à:
• identifier les zones qui contribueront au Rèseau NATURA 2000 lorsque la Croatie
rejoindra rUE
• bâtir le Réseau écologique national ainsi que le Réseau écologique règional pour
les pays Visegrad 4+2
• faciliter les échanges entre personnes

Afin d'assurer une continuité avec les habitats favorables à la loutre (Lutra lutra) en
France et en Allemagne, le projet vise à restaurer les habitats de l'espèce dans une
zone transfrontalière d'environ 300 000 ha entre la Belgique et le Grand-duché du
Luxembourg, couvrant les bassins des rivières Our, Sûre et Ourthe.

L'objectif du projet est d'améliorer la gestion conservatoire de l'ours brun (Ursus
arctos), du lynx d'Europe (Lynx lynx), et du loup (Canis lupus) dans la région de
Vrancea, la plus densément peuplée en grands carnivores de Roumanie. Ceci
notamment dans la perspective de l'entrée prochaine de la Roumanie dans l'Union
Européenne et donc de l'intégration de cette région dans le réseau NATURA 2000.

Le projet concerne la partie ouest de la péninsule ibérique, très riche en
espèces endémiques. La plupart des écosystèmes de la région sont le résultat
d'activités humaines ancestrales respectueuses de l'environnement, telles que la
transhumance. Les principales actions engagées sont la location ou l'achat
de pâturages et la restauration d'habitats y compris par la reforestation,
de façon à assurer des activités de gestion compatibles avec la conservation
d'espèces menacées

Tableau 2 : Exemples de projets relatifs <l des réseaux écologiques financés par L1FE Nature. Source:
CE DG Environnement

Les autres financements

Les différents types de financements commu
nautaires utilisés par les Etats membres pour
cofinancer la gestion des sites Natura 2000
représentent tous des outils pertinents pour la
constitution du Réseau écologique paneuropéen.
Ils comprennent le Fonds de cohésion, le FEOGA
(Fonds européen d'orientation et de garantie
agricole) section Garantie, les fonds structurels tels
que le FEDER (Fonds européen de développement
régional), et les initiatives INTERREG. Le
règlement relatif au développement rural ouvre
également la voie à un co-fi nancement d'acrions de
développement rural desrinées à mettre en œuvre
le réseau Natura 2000. y compris la gestion des
sites sur les terres agricoles et sylvicoles. Dans
le cadre de sa politique européenne de cohésion,
l'Union européenne finance les infrastructures
nécessaires à des projets ou à des programmes
environnementaux menés sur des sires Natura
2000 lorsqu'ils contribuent au développement
économique général de la région' Les effets
positifs. sur le plan social et économique, de
la mise en place de réseaux écologiques au
niveau local sont progressivement reconnus.
ce qui signifie que ces financements peuvent
aussi être utilisés pour restaurer et protéger les
corridors biologiques.
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En 1990, la Commission européenne a créé le
programme INTERREG en vue de promouvoir
le développement de régions transfrontalières et
transnationales. Si ce programme n'avait pas pour
objectif premier de lutter contre la fragmentation
des espaces naturels, il est désormais utilisé
dans un objectif de connectivité. En effet, les
programmes de financements INTERREG,
dans un premier temps attachés à la réduction
des barrières douanières pour des motifs socio
économiques. allient différents objectifs, incluant
désormais la protection de l'environnement el
J'aménagement du territoire. C'est ainsi que des
projets de défragrnentation des milieux naturels
peuvent bénéficierde ces programmes. L' initiati ve
corrununautaire INTERREG !Il (2000-2006)
contribue au développement de la coopération
interrégionale et transfrontalière en cofinançant
des projets locaux. Elle comporte trois volets.
cOITespondant aux différents types de projets à
financer, selon qu'ils relèvent de la coopération
transfronral ière, transnationale ou interrégionale.
Chacun des trois volets compte parmi ses
objectifs la protection de l'environnement et
peut être utilisé pour favoriser des politiques
transfronralières de c1éfragmentation des habitats
naturels. Plusieurs projets de défragmentation ont
bénéficié d'un financement INTERREG,
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œ
le financement d'un projet de Réseau écologique transnational
par INTERREG

Le programme INTERREG pour la
Mer du Nord a pour but de développer
la coopération transfrontalière dans le
domaine de l'aménagement du territoire. Il
concerne certaines parties du Danemark, de
I"Allemagne, des Pays-Bas, de la Norvège, de
la Suède et du Royaume-Uni. Le programme
a pour priorité na 3 la promotion de la gestion
intégrée des zones côtières, la protection des
zones naturelles importantes et la gestion des
ressources naturelles, ainsi que la promotion
du tourisme culturel. De nombreux projets ont
été mis en place dans le cadre de la mesure
na 3, qui vise à restaurer la connectivité
écologique entre les espaces naturels.
Le projet de Réseau écologique tmnsnational III
vise notamment à restaurer les fonctions

écologiques des cours d'eau dans le cadre
d'une approche transfrontalière.
La reconstitution de corridors écologiques
le long des canaux ct cours d'cau entre les
sites Natura 2000 et d'autres sites d"intérêt
pour la faune sauvage est l'objectif phare du
programme. Une approche interdisciplinaire
est encouragée et les projets doivent combiner
la revitalisation des cours d'cau à des fins
écologiques à des mesures encourageant une
gestion intégrée des écosystèmes, favorisant
ainsi l'agriculture durable, et, d'une manière
plus générale, le développement rural
durable. Quatre projets sont en cours de
réalisation aux Pays-Bas, en Grande-Bretagne
et en Allemagne.

œ
l'initiative européenne pour le financement de la biodiversité (EBRI)

L'Initiative européenne pour le linancement de
la biodiversité a été initiée dans le cadre de la
Stratégie paneuropéenne pour la conservation
de la diversité biologique et paysagère,
suivant en cela la requête de la quatrième
Conférence ministérielle « Un environnement
pour l'Europe» qui préconisait un
investissement accru du secteur financier dans
les projets de développement durable. Un
cadre opérationnel a été établi en 2002 pour
faire coïncider les besoins de financement en
matière de biodiversité avec les intérêts de
la communauté bancaire et des institutions
financières avec pour objectif d'augmenter
les investissements dans les activités pour la
biodiversité en Europe.

Après cela, un groupe de travail européen
sur les banques, les affaires et la biodiversité

La participation des Etats au
financement du Réseau
écologique paneuropéen

Au-delàdes mécanismes incitatifs internationaux
et communautaires, les Etats participent aussi
au financement des réseaux écologiques. Ils
disposent pour cela de structures de coopération
et de mise en commun des expériences, et peuvent
aussi recourir à des incitations fiscales pour

(ETF/BBB) a été établi pour s'assurer que
l'information était bien disponible pour les
entrepreneurs potentiels en Europe orientale,
dans le Caucase et en Asie centrale. L'ETFI
BBB est composé de représentants de la
Banque européenne pour la reconstruction
et le développement, de l'Office fédéral
suisse pour l'Environnement, les Forêts
et le Paysage, du Ministère hongrois de
l'environnement et de l'eau, du ministère
néerlandais de l'Agriculture et de la nature,
de Rabobank Nerderland, du Département
pour l'environnement et les affaires rurales
du Royaume Uni ct du Programme régional
des Nations-Unies pour l'Environnement.
Ce travail sur les banques, les affaires et
la biodiversité peut, en mobilisant des
investissements pour la biodiversité, soutenir
les objectifs du REP.

promouvoir la restauration des interconnexions
biologiques.

Plusieurs pays, comme les Pays-Bas,
l'Allemagne et les pays scandinaves, coopèrent
avec d'autres pays à la mise en œuvre des
réseaux écologiques. La participation des Etats
membres du Conseil de l'Europe à la promotion
du concept du Réseau écologique paneuropéen
est aussi à l'origine de multiples projets
d'infrastructures écologiques.

le Ré Bau écologique p nellropép.!1 1 79



Etat d'avancement de la mise en œuvre en Europe:
les réseaux écologiques opérationnels

CI'I'II'cl, l'IIi6 d/'I' ,\ihiCI

Ù IIIl;me h' 1'1/(', 1('1 MIIl'I

/J,IIIIN'1II l'irr(!{llfioll dl.'
l 'a~riclIl'II"(' d,' 1/I01l/{/J.:1l1.'

('II UIIIl/li.II/IIt 1'(',111 rie
la f/lll//' dl'I' .r:II/t'Îer\, l'II

1'1/,.,;",11;1'1' ,'/1 "I/II/i', SlIi,,"

Depuis 1993, la politique agricole suisse
encourage le développement des suJfaces de
compensation écologiques (SCE) par le biais
d'incitations financières. Les SCE englobent

16 types de suJfaces comme, par exemple,
les prairies extensives et peu intensives, les
pâturages extensifs. les prairies à litière,
les haies ou les arbres fruitiers à haute-tige.
Comme prestation obligatoire dans le cadre
de la «Cross-Complio/'lce», les agriculteurs
suisses doivent exploiter au minimum 7%
de leurs sUlfaces agricoles utiles (SAU) sous
forme de SCE s'ils souhaitent bénéficier des
paiements directs. Actuellement, environ 10%
de la total ité de la SA U suisse est exploitée sous
forme de SCE. Afin de promouvoir une mise
en réseau de ces surfaces et cI'en améliorer leur
qualité biologique, l'Orclonnance sur la quai ité
écologique (OQE, 2001) prévoit des incitations
axées sur les résultats. Depuis, ce sont surtout
dans les régions cie montagne et cie collines
que beaucoup de SCE ont été mises en réseau,
dans le cadre du REN. Il est prévu d'augmenter
les incitations financières à la mise en réseau
en 2008 alîn de pallier au déficit actuellement
observé en plaine.

le plan néerlandais de gestion de la
nature pour les pays d'Europe centrale
et orientale

Les Pays-Bas ont été à l'origine clu débat sur les
corridors biologiquesen Europe,etnotamlllentau
sein de l'Union, ceux-ci ayant proposé d'inclure
un objectif de connectivité dans la Directive
« Habitats » et invité les Etats à développer
lin réseau EECONET (Réseau écologique
européen). Par le biais de leur programme
national de coopération, les Pays-Bas assurent
désormais un fort soutien aux pays souhaitant

EDLe Fonds pour les zones
protégées du Caucase
Sur une initiative conjointe du WWF, de
Conservation International et du ministre
allemand du Développement économique ct
de la coopération (BMZ), par le biais de la
Banque allemande pour le développement
international (KfW), un fonds de
financement est en train d'être mis en place,
Il permettra d'assurer un soutien financier
sur le long terme pour les zones protégées
de Georgie, d' Azerbaidjan et d'Arménie.

Cc fonds est constitué pour financer les
projets d'une grande importance biologique
qui sont énumérés dans le plan éco-régional
pour la conservation (20-year Eeoregional
Conservation Plan) élaboré par le WWF et
approuvé par les gouvernements de chacun
des pays situés sur le bio-corridor clu Grand
Caucase. Cet exemple montre bien que les
financements peuvent être variés et associer
structures publiques et privées.

développer des politiques de conservation de la
nature favorisant la protection et la restauration
des interconnexions biologiques, et notamment,
aux pays d'Europe centrale et orientale.

Le nouveau plan cie gestion de la nature pour
les pays d'Europe centrale et orientale pour
la période 2005-2008 regroupe les actions
soutenues par les Pays-Bas dans différents
domaines. Il est sous-tendu par l'idée des
corridors biologiques. En effet. dès les premières
1ignes du plan d'action, il est rappelé qu'il ex iste
des 1iens écologiques entre l'Europe de l'ouest
et l'Europe de l'est et que « les Pavs-Bas comme
les autres pa."s européens ont une responsabilité
dans la conservation et la prol1lotion cl'un
usage durable de la nature en Europe centrale
et orientale. »

Le plan d'action permet ainsi de financer la
promotion de plans ou stratégies nationales de
protection de la biodiversité, la mise en place
de réseaux écologiques. ainsi que l'intégration
de la nature dans les autres politiques. Il permet
aussi cie favoriser la protection concrète de
certains types de zones identifiés, tels que les
zones humides, les zones côtières, les forêts.
Les itinéraires de migration sont principalement
concernés, ainsi que la promotion de relations
durables entre l'agriculture et la gestion de
la nature.
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Etat d'avancement de la mise en œuvre en Europe:
les réseaux écologiques opérationnels

Les incitations fiscales

Les incitations fiscales pourraient utilement
contribuer à la mise en place des réseaux
écologiques européens en facilitant le
financement des mesures techniques nécessaires.
Et sans avoir un impact démesuré sur les
recettes fiscales des pays, des aménagements
fiscaux, même modestes, peuvent faciliter les
changements de comportements et contribuer à
créer une culture de protection de la nature.

Cependant, une étude réalisée dans le cadre
du Conseil de l'Europe en 2004 a permis de
démontrer que les incitations fiscales en faveur
de la conservation de la diversité biologique
sur le territoire paneuropéen ne sont pas assez
développées et ne constituent pas actuellement
une contribution ciblée au renforcement des
réseaux écologiques (Shine, 2005). Il existe de
fortes disparités entre les pays et les mesures
existantes sont en général fragmentaires et
insuffisamment intégrées aux mesures de
protection de l'environnement.

Conclusion

C'est par l'articulation, depuis le nord-ouest de
l'Europe jusqu'à J'Asie centrale, de multiples
initiatives de dimension internationale, nationale,
régionale ou locale, alliant approches juridiques
de la biodiversité et mesures sectorielles, que Je
REP prend progressivement forme.

Agissant en tant qu'élément activateur, agent
fédérateur ou stimulant, la reconnaissance
politique du REP a assurément eu un effet
multiplicateur sur le développement des réseaux
écologiques ou sur le soutien apporté à ceux-ci à
divers niveaux sur l'ensemble du continent. Que
ce soit au sein des administrations de différents
secteurs à l'intérieur du même pays, entre les
autorités de différents pays ou régions, entre les
responsables de zones transfrontal ières protégées
ou dans le dialogue avec les populations locales,
la coopération est un élément indispensable à la
réussite des réseaux écologiques en général et
du REP en particulier.

Au sein de l'Union européenne, bien qu'encore
1imité à l'identification et à la protection de zones
noyaux, le réseau Natura 2000 est le réseau
écologique transfrontalier le plus avancé et
constitue une base d'appui pour le REP. Plusieurs
autres réseaux de sites protégés coexistent en
Europe, tels que le réseau Émeraude, le réseau
de sites Ramsar et les Réserves de biosphère. Les

réseaux de sites internationaux, complétés par
les réseaux de sites nationaux, sont extrêmement
importants pour la mise en oeuvre pratique
du Réseau écologique paneuropéen. En plus
de constituer des zones noyaux, ils favorisent
le développement durable, notamment à la
périphérie des zones protégées.

Outre les zones noyaux, dont la plupart seront
protégées pardes lois de conservation européennes
ou internationales, le Réseau écologique
paneuropéen comprendra aussi des zones tampons
et des corridors. Les zones protégées au niveau
national seront essentielles au maintien d'une
gestion adéquate de ces éléments. Il convient
également d'insister sur le rôle écologique joué
par certains sites, qui ne sont pas forcément
protégés mais qui présentent une valeur biologique
considérable et constituent de ce fa it autant de zones
supplémentaires susceptibles de s'inscrire dans
les objectifs du Réseau écologique paneuropéen.
C'est le cas, par exemple, des zones identi fiées
comme « Zones importantes pour les oiseaux» ,
« Zones importantes pour les plantes », « Zones
importantes pour les Papillons »,« Zones agricoles
à haute valeur naturelle » et « Zones forestières
à haute valeur naturelle ». Les cours d'eau et les
littoraux naturels sont également extrêmement
importants pour le maintien de la connectivité
écologique et, en tant que tels, sont considérés
comme partie intégrante
du REP. La mesure dans
laquelle ces zones non
protégées seront gérées
de manière durable ou
non, déterminera leur
capacité à préserver leur
fonctionnai ité écologique
et, partant, à constituer
des é.léments opérationnels
du REP.

L'Union européenne apporte une contribution
particulièrement importante aux projets visant à
développer le Réseau écologique paneuropéen
et tous les exemples de coopération au niveau
national encouragent la prise en compte de
l'importance des liens spatiaux sur tout le
territoire européen. Aux divers mécanismes
mis en place dans plusieurs pays pour financer
les projets de réseaux écologiques s'ajoute la
mise en commun des expériences autour du
concept de réseau écologique, facilitant ainsi la
constitution de corridors écologiques nationaux
et internationaux.
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approu on la Stratégie
~

paneuropeenne

dl
~ la diversité hiologique et paysagère
(. . .) en tant que cadre de référence pour
la préservation de la diversité hiologique
t paysagère (. ..). Nous demandons que

l'on s'emploie à promouvoir la protection de
la nature, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des
zones protégées, en mellant sur pied un réseau
écologique européen, réseau physique composé
des réserves proprement dîtes, reliées entre elles
par des corridors et entourées de zones tampons,
et de faciliter ainsi la dispersion et la migration
des espèces ».

Douze années se sont écoulées depuis cet
engagement solennel des Ministres de
l'Environnementetchefsdedélégationde la Région
de la Commission économique des Nations Unies
pour ['Europe (CEE/ONU), exprimé à l'issue de
la troisième rencontre « Un Environnement pour
l'Europe» qui s'est tenue à Sofia en 1995.

A Kiev, Jors de la dernière Conférence ministérielle,
les représentants des 51 gouvernements présents
ont souhaité prendre les mesures adaptées
et intensifier leurs efforts pour améliorer
['environnement mondial. Ils ont réaffirmé à
cette occasion leur responsabilité politique dans

il'lartre

l'objectif du millénaire visant à stopper la perte
de biodiversité d'ici à 2010 et se sont engagés à
fournir les ressources nécessaires à la création
d'un réseau écologique paneuropéen (REP).
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Placé au coeur de la Stratégie paneuropéenne de la
diversité biologique et paysagère adoptée en 1995,
le REP apparaît désormais aux Etats paneuropéens
comme un instrument essentiel de conservation
et de gestion des espèces, des écosystèmes, des
habitats etdes paysages, dans une démarche globale
d'aménagement du ten'itoire qui soit harmonieux
et paIticipe au développement durable des peuples
d'Europe. Il est devenu également un instnlment
majeur pour la mise en œuvre de la Convention
sur la biodiversité en Europe.

Le protocole adopté à Kiev prévoyait trois
phases successives de réalisation:
• la conception et la création de plans d'action et
de réseaux écologiques nationaux;
• l'élaboration et l'application de plans de
gestion appropriés des éléments des réseaux
écologiques nationaux;
• la prise en compte et l'intégration du REP dans
les pol itiques sectoriel les.

Les résultats obtenus à ce jour apportent
plusieurs éléments de satisfaction.

Un véritable cadre
de coopération stratégique

Des progrès importants ont été faits, en particulier
depuis la Conférence de Kiev, pour que le REP
devienne véritablement un système qui, s'il n'est
encore que partiellement développé, se traduit par
de très nombreuses actions concrètes, réalisées à
tous niveaux, international, régional, national et
local, conduisant les pays à prendre en compte les
connectivités biologiques dans leurs politiques,
leurs droits et leurs institutions.

L'utilité du REP est de plus largement reconnue
désormais par les pouvoirs publics, au niveau
paneuropéen ; cette réalité politique majeure
s'est véritablement affirmée au cours des
dernières années.
• Par une réponse moderne aux enjeux du
développement durable, le REP remplit déjà J'une
de ses fonctions capitales: encourager et faciliter la
coopération internationale là où les causes voire les
effets de la perte de diversité biologiqueet paysagère
sont souvent extérieurs aux pays et dépassent
la plupart du temps leurs limites territoriales.



L'élargissement de l'Union européenne à dix
nouveaux pays en 2004 a sans aucun doute
facilité ces avancées depuis la Conférence de
Kiev, lesquelles devraient se poursuivre dans
la perspective d'un nouvel élargissement aux
quatre pays actuellement candidats.
• Le processus engagé contribue à la mise en
œuvre en Europe des programmes de travail
thématiques de la CDB, en particulier celui sur
les aires protégées promouvant la création de
réseaux d'aires protégées nationaux et régionaux,
gérés de manière efficace et écologiquement
représentatifs, pour la conservation de la
diversité biologique des écosystèmes, des
habitats et des biomes.
• En J'état, le REP fournit d'ores et déjà aux
gouvernements des pays européens un cadre
politique d'intervention, à tous niveaux, local,
régional, national et international, leur permettant
de progresser vers un développement socio
économique durable en veillant à la conservation
de la diversité biologique et paysagère sur laquelle
celui-ci est en partie fondé.
• De nombreux réseaux intemationaux d'espaces
protégés et instruments internationaux (ex :
HELCOM, OSPAR, Convention alpine,
Convention européenne du paysage, Convention
cadre européenne sur la coopération transfrontière
entre les collectivités territoriales), participent
à la conservation de la diversité biologique et
paysagère en Europe. Les pays se sont souvent
dotés eux-mêmes de mécanismes nationaux,
institutionnels, juridiques et techniques, déclinant
les réseaux écologiques à l'échelle de leur
territoire. En Europe, le réseau NATURA 2000 a
vocation à rassembler les sites d'intérêt européen
des pays membres de J'Union européenne et le
réseau EM ERAUDE ceux des pays qui ne sont
pas membres de l'Union européenne.

Tous ces systèmes contribuent à la réal isation
du REP, dans la diversité des cultures et selon
des approches politiques et méthodologiques
diverses, propres à l'espace paneuropéen.

•Surtout, les implicationsde la pertede ladiversité
biologique et paysagère en Europe dépassent la
plupa11du temps les limites territoriales des pays;
c'est ainsi le cas des pollutions transfrontières
et celui des changements climatiques. Le REP
fournit aux décideurs une réponse technique à
la nécessité de rechercher les synergies et de
veiller à une cohérence d'ensemble de leurs
politiques par la coopération internationale et
des démarches communes.
• C'est l'intérêt majeur du REP que de
permettre aux pays impliqués dans la Stratégie
de disposer d'un mécanisme unique de suivi
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et de coordination, suffisamment Aexible pour
répondre à leurs attentes respecti ves, respectueux
des subsidiarités et des particularités régionales,
nationales et locales.

La composition du réseau

Le REP repose sur l'existence et la conservation
de relations écologiques fonctionnelles entre les
éléments qui le composcnt. L'identification de
ces unités est dès lors un élément primordial du
processus de création du REP.

À cet égard, les avancées réalisées depuis
la Conférence de Kiev apparaissent à trois
niveaux, à la fois au plan des concepts et à celui
des réalisations.

La désignation des éléments du
Réseau écologique paneuropéen

• Outre les nombreuses zones d'importance
internationale et/ou nationale désignées à ce
jour, lesquelles constituent l'armature du réseau
que le processus du REP a souvent catalysé ou

facilité, des progrès sensibles ont également
abouti au plan conceptuel de la définition des
éléments du REP.

Les approches méthodologiques variées
convergent aujourd'hui vers une conception
unitaire et commune du réseau, y compris sur la
question difficile des corridors écologiques. Cette
question a en effet trouvé des réponses concrètes
à travers des dispositifs divers, politiques
sectorielles (ex. : agriculture et sylviculture),
mécanismes conditionnels de reconnaissance (ex. :
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éco-certification des bois) et de financement
(ex. : mesures agri-environnementales, éco
conditionnalité), construction d'infrastructures
appropriées (ex. : passages à gibier, équipements
des barrages) ou, selon les cas, concepts prenant
en compte les connectivités écologiques (ex. :
espace de liberté des cours d'eau, approche par
région biogéographique).

• Ces expériences menées dans les pays montrent
que la notion de corridor écologique doit être
considérée avec pragmatisme et souplesse, dans
le cadre d'une obligation de simple résultat, visant
le maintien des connectivités écologiques entre les
zones nodales, pouvant, selon les cas, passer par
une approche technique de type territorial ou par
une démarche plus politique.

La représentation cartographique
du Réseau écologique
paneuropéen

• La cartographie des éléments du REP au niveau
européen a démarré en 2000. Une carte indicative
du REP dans les pays d'Europe centrale et orientale
a été présentée à Kiev. Le processus est achevé en
Europe centrale et orientale et pour la partie sud
est du continent; il se poursuit pour la partie nord
ouest. En outre d'importantes initiatives sont en
cours en Asie Centrale et dans le Caucase ainsi
que sur la totalité du territoire de la Fédération
de Russie.
• Cette cartographie a une valeur indicative; elle
a été réalisée à partir de la connaissance des aires
protégées et de la distribution des habitats et des
espèces, considérés d'intérêt paneuropéen; elle est
destinée à faciliter les travaux en cours au sein des
pays pour la création du REP.

La gestion des éléments du Réseau
écologique paneuropéen

Conformément aux engagements pris à Kiev, la
plupart des zones nodales du REP bénéficient de
mesures de conservation et de nombreuses actions
initiées par les pouvoirs locaux, particulièrement
les collectivités locales, en faveur de la création et la
gestion de réseaux locaux (ex. : ceinture et corridors
verts, plans et schémas directeurs intercommunaux
d'aménagement ou de développement, schémas
directeurs intercommunaux) témoignent de la prise
en compte croissante des connectivités écologiques
entre les éléments du REP. La gestion commune
de ces éléments tend aussi à se développer dans
le cadre international, par une coopération
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entre les acteurs institutionnels reposant sur des
instruments variés:

• juridiques, de droit international (ex.
Convention pour la protection du Rhin, du Danube,
Convention alpine, Convention Benelux, Accord
trilatéral de la Mer des Wadden), mentionnant
parfois explicitement le REP (ex. : Convention
sur la protection et le développement durable des
Carpates),communautaire(ex.: Directive Habitats,
Flore et Faune) et même interne (ex: lois sur la
protection de la nature en Allemagne, Estonie,
Hongrie, République tchèque et Slovaquie) ;

• institutionnels, liés à des reconnaissances
internationales de zones transfrontalières ou
contiguës (ex. : réserves de la biosphère, Diplôme
européen des espaces protégés, zones Ramsar) ;

• techniques, constitués de projets particuliers (ex. :
Green belt, Initiative pour le Caucase, Corridor
vert du Danube, ECONET Asie centrale, réseaux
écologiques flamand et tchèque, Regiobogen) ;

• financiers, multilatéraux (ex. : Fonds Mondial
pour l'Environnement, Fonds Ramsar de
petites subventions, Programme MAB de
l'UNESCO), communautaires (ex. : programmes
LIFE Nature, INTERREG, FEOGA, FEDER,
FEADER, LEADER, PHARE, SAPARD, ISPA)
et bilatéraux, liés à l'aide au développement (ex.
WWF, Allemagne, Pays-Bas).

De ces éléments, il ressort une grande diversité
des dispositifs appropriés à une approche par
réseau et, en déduction, une grande flexibilité du
REP, montrant son adaptabilité aux nombreuses
particularités locales de l'espace paneuropéen.

Cette somme d'initiatives ne doit toutefois pas
faire illusion. Beaucoup reste à faire pour assurer
une fonctionnalité totale de ces réseaux et du REP
en particulier, avant de répondre pleinement à
l'objectif fixé pour 2010.

L'intégration du Réseau
écologique paneuropéen dans
les politiques sectorielles

Les Ministres de l'environnement de la région de
la Commission économique pour l'Europe (CEE/
ONU) ont retenu parmi les buts du processus de la
Stratégie pour l'avenir, la nécessité d'intégrer des
considérations d'environnement aux politiques
sectorielles. Cette intégration constitue la forme la
plus accomplie du processus engagé.



Si des progrès ont été accomplis depuis la
dernière Conlërence ministérielle, ils demeurent
encore modestes et l'engagement des pays
à faire en sorte que le REP fournisse d'ici à
2008, des conseils pour l'élaboration de tous les
grands plans d'aménagement ainsi que pour les
activités des secteurs économiques et financiers
des secteurs concernés, n'est pas encore atteint.
La Déclaration de Kiev avait conclu à la faiblesse
des résu 1tats en la matière ; c'est sur ce plan
sans doute que les avancées ont été les moins
significatives depuis la dernière Conférence.

• En matière agricole et forestière, la prise en compte
spécifique de la diversité biologique et paysagère
dans la politique agricole en Europe demeure
récente. Elle s'est traduite au cours des quinze
demières années, principalement par une révision
de la politique agricole communautaire et par la
modemisation du régime des aides à l'agriculture;
peuvent être citées parmi d'autres actions:

les mesures agri-environnementales encourageant
les pratiques agricoles respectueuses de
l'environnement: mises en place dès 1991 dans
les Etats membres de l'Union européenne, ces
mesures ont véritablement débuté avec le règlement
européen n° 2078/92 qui rendait obligatoire leur
application par les dits Etats ;

• l'éco-conditionnalité, soumettant les aides
individuelles à des conditions de respect
de l'environnement:

• le concept de multifonctionnalité, reposant sur
l'idée que l'agriculture remplit des fonctions
variées, y compris environnementales, biologiques
et paysagères;

• le principe du découplage selon lequel les
aides allouées ne sont plus propoliionnelles aux
quantités produites.

Ces évolutions observées au sein des pays membres
de l'Union européenne ont été confirmées en
2005 par le nouveau Règlement communautaire
sur le développement rural. Elles ont également
inspiré, dans une certaine mesure, les aides
communautaires aux autres pays européens ainsi
que les réformes agricoles nationales, issues des
bouleversements politiques liés à la naissance des
nouveaux Etats européens.

Les elfets positifs de ces dispositifs sur la
conservation de la diversité biologique et paysagère
sont toutefois à vérifier.
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Par ailleurs, les résolutions de la Contërence
paneuropéenne à haut niveau sur l'agriculture et la
biodiversité consacrée à l'intégration de la diversité
biologique et paysagère dans une agriculture
durable en Europe n'ont pas trouvé pour la plupart
de traductions concrètes à ce jour et l'objectif~

clé décidé à Kiev, d'achever, d'ici à 2006, le
recensement de toutes les zones d'intérêt naturel
élevé dans les écosystèmes agricoles de la région
paneuropéenne, reste aussi à atteindre ainsi que,
pour partie, les autres objecti fs de Kiev relevant de
ce domaine, nxés à l'horizon 2008, pour mémoire:

la gestion d'une proportion importante des
zones recensées, par des méthodes respectueuses
de la biodiversité, grâce à J'utilisation de
mécanismes adaptés tels que des instruments de
mise en valeur de l'espace rural, des programmes
agri-environnementaux et l'agriculture biologique,
notamment, en vue de garantir la viabilité
économique et écologique de ces zones;

la prise en considération de la conservation
et de l'utilisation durable de la biodiversité par
tous les systèmes de subvention et d'incitations
nnancières en faveur de l'agriculture dans la
région paneuropéenne.

• Au plan forestier, les objecti fs clefs définis à Kiev
ont été globalement atteints: d'ici 2008, contribuer
à la mise en œuvre, dans la région paneuropéenne,
du programme de travail élargi de la Convention
sur la diversité biologique, relatif à la
biodiversité forestière, à travers notamment:

" la mise en œuvre des objectifs et des activités
du cadre pour la coopération entre la Conférence
ministérielle sur la protection des forêts en Europe
et la Stratégie;

I~ Réseau t1wlogiqu<: panelllopéeil 1 87



Conclusion générale

" des programmes forestiers nationaux conformes
à l'approche de la Conférence ministérielle sur la
protection des forêts en Europe (CMPFE) ;

o la mise en œuvre d'une approche respectueuse des
écosystèmes.

• Une collaboration intemationale efficace s'est
développée au cours des dernières années entre
le processus de la Stratégie et la MCPFE, sur

un nombre limité de sujets prioritaires
décidés d'un commun accord entre les deux
mécanismes:
• J'approche par écosystème;
• les aires protégées forestières;
• l'application de la réglementation forestière
eu égard à la conservation de la biodiversité ;
, le déboisement.
Des principes et des recommandations ont
été adoptés dans ce cadre, tenant compte
des travaux menés au sein des autres fora
internationaux engagés dans la gestion
forestière, tels que:
• le Prograrrune de travai 1 étendu sur la
diversité biologique forestière de la CBD, en
patticulier en ce qui concerne J'approche par
écosystème et la question des impacts des
espèces envahissantes;
• le Groupe intergouvememental sur les forêts ;
• le Forum des Nations Unies sur les forêts;
• le Plan de mise en œuvre du SMDD.

Il importe de poursuivre cette coopération
programmatique entre les deux mécanismes et
d'approfondir les réflexions en cours, en veillant
d'une part à la mise en œuvre des décisions prises
au niveau du REP et à celui des pays participant au
processus, d'autre part à la cohérence de ces actions
avec la politique forestière communautaire.

• Au plan des transports, les résultats sont mitigés
et l'effOlt d'intégration demeure singulièrement
insuffisant alors que les transpolts aériens inAuent
directement sur certains services écosystémiques
liés à la qualité de l'air et, indirectement, sur les
changements climatiques, et que les transports
terrestres et fluviaux ont des effets mani (estes sur la
conservation de la diversité biologique et paysagère,
positivement ou négativement selon les cas:
',les transports terrestres agissent sur la fragmentation
du territoire en général et par la gestion des
bordures et accotements des infrastructures et des
équipements qui leur sont liés;
c les transports fluviaux agissent sur l'aménagement
et la gestion des cours d'eau; ils ont des effets
sur le régime hydraulique et sur le bon état des
écosystèmes aquatiques;
o les uns et les autres marquent le paysage.
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• Parmi les réponses variées apportées à ce jour à
ces problématiques, peuvent être citées: la prise
en compte de la diversité biologique et paysagère
dans le choix des implantations et la conception
des ouvrages; le recours à des méthodes de gestion
et d'entretien écologique des infrastructures et des
équipements qui leur sont liés; la destruction de
barrages ou leur équipement par des ouvrages de
franchissement ; la création de passages pour la
faune sauvage, sur les voies de circulation telTestre ;
le maintien de ['espace de liberté des cours d'eau;
la Directive-cadre sur l'eau et les lois nationales
qui s'en inspirent, promouvant une gestion unitaire
de la ressource et par écosystème; les conventions
intemationales réglementant la question spécifique
des transports et de la navigation (ex. : Protocole
'transports' de la Convention alpine, Convention
intemationale pour la protection du Rhin, ... ).

Les orientations internationales et communautaires
pour le développement du réseau transeuropéen
de transport devront à l'avenir faire en sorte
que la priorité déclarée d'intégrer la dimension
environnementale dans le réseau, se traduise par
des actions concrètes, conçues en fonction de la
sensibilité réelle, biologique et paysagère, des
éléments composant les réseaux écologiques, à
toutes échelles, celle du REP en particulier.

• De nombreuses autres politiques publiques
interfèrent avec le bon fonctionnement des réseaux
écologiques, la conservation de leurs éléments et le
maintien des connectivités biologiques:
c les choix de politique énergétique aftectentsouvent
à leur façon le bon fonctionnement des réseaux
écologiques; parmi d'autres exemples, la production
d'énergie hydroélectrique repose sur ['exploitation
de barrages dans les cours d'eau, la production
d'énergie éolienne nécessite des infrastructures
qui ont des effets sur les migrations des oiseaux,
et la production des carburants biologiques oriente
directement la politique agricole et favorise des
cultures à coùt environnemental élevé;
"le tourisme induitdes pressions sur les écosystèmes ;
il est source de dérangement des espèces et de
dégradation des habitats et peut lui aussi conduire à
des ruptures de connectivité biologique, voire dans
les cas extrêmes provoquer la disparition d'espèces
et d'habitats particulièrement sensibles;

une politique de l'eau peu soucieuse de J'état
quantitatif et qualitatif' de la ressource conduira à

la dégradation des milieux aquatiques et remettra
en cause de nombreux services écosystémiques
procurés par ces milieux (ex. : prévention contre
les inondations, rétention et maintien de la qualité
de l'eau, ... ).



Conclusion générale

Mais c'est sans doute en matière d'intégration de la
biodiversité dans les politiques sectorielles que les
efforts doivent être renforcés.

territoires, De surcroît les dispositifs d'évaluation de
l'efficacité des zones protégées manquent souvent.
Les travaux du groupe sur les zones protégées de
la Convention sur la Diversité Biologique devraient
dégager des pistes d'action en commun pour les
pays de la zone Europe,

Les mécanismes de coopération développés dans
le cadre de la mise en place du Réseau écologique
paneuropéen peuvent servir à améliorer l'effectivité
du droit international de la conservation de la
nature, lequel offre désormais de nombreux
outils essentiels à la conservation de la diversité
biologique paneuropéenne.

Les leçons apprises en Europe en matière de
connectivité écologique dans le cadre du réseau
écologique paneuropéen permettentd'envisager une
consolidation du processus sur des bases existantes
et permettent aussi d'envisager des échanges
d'expériences avec d'autres régions du monde. Bec cruis.! de.\' ,~lIpim'

Outil du développement durable, le réseau
écologique paneuropéen nécessite toutefois d'être
soutenu par une volonté politique forte pour pouvoir
rester un stimulateur d'initiatives en matière de
connectivité écologique.

Le RE? se situe aujourd'hui à une étape
charnière de sa réalisation,

Depuis Kiev, l'idée a pris corps et nombre d'actions
ont permis de concrétiser ce qui n'était hier qu'un
concept reposant sur une seule volonté politique.
Désormais, le REP prend des formes et des
représentations concrètes diverses et il constitue
d'ores et déjà un cadre d'action cohérent, fondé sur
une vision commune et partagée du développement
durable en Europe.

• AI' inverse, les réseaux écologiques sont source
de richesses socioéconomiques et leur conservation
apporte des garanties au développement durable:
o la qualité des paysages, de la faune et de la flore,
est un atout pour le développement des activités
touristiques;
c une bonne gestion d'un cours d'eau limite les effets
dévastateurs des inondations et les conséquences
des sècheresses prolongées sur les usages des
consommateurs ;
, la coopération internationale en matière de gestion
raisonnée des ressources naturelles contribue à
harmoniser les relations entre les pays concernés,
participe à leur sécurité et optimise les services
écologiques.
• En règle générale, beaucoup reste à faire pour
intégrer les considérations d'environnement
dans ces politiques sectorielles et verticales, plus
précisément pour prendre en compte les réseaux
écologiques dans leur définition et dans leur mise en
œuvre. A l'avenir, il impottera tout particulièrement
de veiller à ce que cette intégration s'effectue
au niveau local, en liaison avec les pouvoirs
publics concernés.

Encore des efforts à fournir

Le concept du REP met en exergue les différents
éléments qui sous-tendent la mise en oeuvre des
réseaux écologiques: connaissance des aspects
fonctionnels des paysages et des infrastructures
écologiques, gestion dans l'espace et dans le temps,
application des cadres législatifs et implication des
gens dans des démarches en réseaux.

La réalisation de ce rapport a permis de montrer
les avancées réalisées dans les différents domaines.
Elle a aussi permis de souligner les insuffisances
existantes. Ainsi le nombre d'aires protégées s'il est Rhodes (GR)

en extension reste insuffisant pour préserver à long
terme les noyaux de biodiversité, De plus, l'efficacité
des aires protégées existantes, étroitement liée aux
modalités de protection et/ou de gestion mises en
place, est souvent compromise par les pressions
exogènes et endogènes qui s'exercent sur ces
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Historique du processus politique
du réseau écologique paneuropéen

1990 La Stratégie européenne de conservation élaborée par le Conseil de l'Europe
est approuvée.

1991 La première Conférence ministérielle européenne « Un environnement pour l'Europe»
(Dobris, République tchèque) se penche sur l'état de l'environnement en Europe et engage
un dialogue sur le milieu naturel européen et les menaces auxquelles il est exposé.

1992 La directive « Habitats» de l'Union européenne entre en vigueur. Aux termes de son
article 3, « un réseau écologique européen cohérent ( ... ) dénommé «Natura 2000»,
est constitué».

1993 Conférence ministérielle de Lucerne, deuxième réunion du processus « Un
environnement pour l'Europe ».

Dans la Déclaration de Maastricht, « Conserver le patrimoine naturel de l'Europe », il est
proposé d'élaborer une stratégie paneuropéenne s'appuyant sur la Convention de Berne,
la Stratégie européenne de conservation, les conférences ministérielles de Dobris et de
Lucerne, la CDB et d'autres initiatives et programmes existants.

1994 Le Conseil de l'Europe et le CECN, en coopération avec d'autres organismes nationaux
gouvernementaux et non gouvernementaux prennent l'initiative d'élaborer la Stratégie
paneuropéenne de la diversité biologique et paysagère, afin de soutenir la mise en œuvre de
la CDB au niveau européen. L'un des domaines d'action de la Stratégie est la constitution
du Réseau écologique paneuropéen.

La Déclaration de Monaco, adoptée sous l'égide de la Convention de Berne et du Conseil
de l'Europe, recommande de procéder aux recherches nécessaires à l'identification et à la
connaissance des éléments constitutifs de la diversité biologique et, par conséquent, des
réseaux écologiques.

1995 La Stratégie paneuropéenne de la diversité biologique et paysagère est adoptée lors de la
troisième Conférence ministérielle « Un environnement pour l'Europe» (Sofia, Bulgarie).
A ce jour, 54 pays et toutes les organisations internationales gouvernementales et non
gouvernementales intéressées par la conservation de la nature, la diversité biologique et la
protection de l'environnement en Europe sont parties prenantes à cette Stratégie. A la suite
de cette décision sont créés un Conseil et un Bureau de la SPDBP qui mettent en place un
comité intergouvernemental d'experts chargé de superviser le développement du REP.

1998 La Conférence internationale sur « L'épine dorsale verte de l'Europe centrale et orientale»
(Cracovie, Pologne) apporte son soutien à la création du REP dans cette région de
l'Europe.

Lors de la quatrième Conférence ministérielle « Un environnement pour l'Europe»
(Aarhus, Danemark), les gouvernements européens se félicitent, dans une déclaration, des
progrès réalisés dans la mise en œuvre du REP.

2000 La première Conférence intergouvernementale « Biodiversité en Europe» (Riga, Lettonie)
vise à améliorer et renforcer la coopération régionale et la mise en œuvre de la CDB en
Europe sur la base des cadres et instruments internationaux existants, à savoir la SPDBP, la
Stratégie communautaire en faveur de la biodiversité et les autres stratégies pertinentes.
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2001 Le Plan d'action de la Commission européenne dans le domaine de la protection des
ressources naturelles, adopté dans le cadre de la Stratégie communautaire en faveur de la
biodiversité, souligne la nécessité de renforcer la connectivité entre les sites Natura 2000.

2002 La deuxième Conférence intergouvernementale «Biodiversité en Europe» (Budapest,
Hongrie) note que la prise en compte de la conservation et de l'utilisation durable de la
diversité biologique dans tous les secteurs et politiques pertinents concernant les questions
économiques et financières et l'aménagement du territoire est une condition essentielle du
développement durable, en Europe et dans le monde entier.

La sixième Conférence des Parties à la Conférence sur la diversité biologique (COP-6) (La
Haye, Pays-Bas) décide de faire des aires protégées le thème central de la COP-7.

Le Sommet mondial sur le développement durable (Johannesburg, Afrique du Sud)
renouvelle le soutien aux travaux de la CDB et décide de promouvoir les réseaux
écologiques dans toutes les régions du monde.

Le V Congrès mondial des parcs de l'UICN est consacré aux « bénéfices par delà les
frontières» des politiques relatives aux aires protégées et de la gestion de ces aires.

Le Conseil de l'Europe organise à Llandudno (Pays de Galles) un colloque sur les
corridors écologiques marins et côtiers.

2003 La cinquième Conférence ministérielle « Un env ironnement pour l'Europe» (Kiev, Ukraine)
adopte une Résolution ministérielle sur la biodiversité qui fixe des objectifs concrets et des
échéances pour la mise en place du REP et comprend une Déclaration à ce sujet.

Il est décidé, dans le cadre de la SPDBP, de créer un Réseau écologique européen
marin et côtier.

2004 La troisième Conférence intergouvernementale «Biodiversité en Europe» (Madrid,
Espagne) se concentre sur les questions prioritaires dans la perspective de la 7e Conférence
des Parties à la CDB et sur la réalisation de l'objectif 2010. L'initiative «Compte à
rebours 2010 » est lancée.

La COP-7 de la CDB adopte un programme de travail détaillé sur les aires protégées.

2005 Le lOe anniversaire de la SPDBP est célébré à Strasbourg (France). Les gouvernements
décident de mieux cibler les priorités politiques et de renforcer les interactions avec les
acteurs de l'utilisation des sols et les secteurs économiques et financiers. Ils estiment que,
bien que d'importants progrès aient été réalisés dans la mise en œuvre de la SPDBP, les
espaces naturels et la diversité biologique et paysagère continuent de régresser en Europe.

2006 La quatrième Conférence intergouvernementale «Biodiversité en Europe» (Lac de
Plitvice, Croatie), destinée à préparer la COP-S de la CDB, exprime entre autres un ferme
engagement envers la mise en œuvre du REP.

La COP-S de la CDB (Curitiba, Brésil) met l'accent, s'agissant des aires protégées, sur les
aires protégées marines, et redéfinit le rôle de la Convention à l'égard des aires de haute
mer protégées.
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Activité contribuant a la mi--
n oeuv ~e dll Réseau écologiqll

"paneur peen, lltenue par
1 proc II cl la Strat'gi
pan ur pé ne de la di et lté
biologigu et pay ,ger
de 1997 a 2006

Premier plan d'action 1997-2000

Groupe 1: projets de priorité élevée
Evaluation de j'état d'avancement des travaux et des critères et méthodes de constitution du
Réseau écologique paneuropéen, y compris les parties pertinentes du réseau écologique marin
et côtier et du réseau « grands carnivores ».

Elaboration de lignes directrices mettant l'accent sur les éléments susmentionnés, y compris les
éléments pertinents du réseau écologique marin et côtier et du réseau « grands carnivores ».

Elaboration d'une brochure d'information sur le Réseau écologique paneuropéen et conception
d'une stratégie d'information.

Groupe Il : projets de priorité moindre
Création de réseaux écologiques nationaux en Europe centrale et orientale.
Elaboration d'une politique intégrée, grâce à une vaste consultation et aux contributions des
pouvoirs publics locaux et régionaux, des organisations non gouvernementales et des groupes
concernés par la constitution de réseaux écologiques nationaux et régionaux.

• Conception d'une stratégie d'information afin d'assurer le succès du Réseau
écologique paneuropéen.
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Deuxième programme de travail à horizon mobile 2000-2006

Adoption de la déclaration relative au REP par la Conférence ministérielle de Kiev,

• Activités de soutien à la création de réseaux nationaux. régionaux et transnationaux,

• Programmes d'activités adoptés par les divers partenaires de la mise en œuvre du REP.

Etudes techniques et scientifiques, séminaires, réunion conjointe des comités du REP et du
réseau Emeraude, coopération avec les institutions et instruments juridiques internationaux,

Elaboration de cartes, documents, présentations PowerPoint et brochures relatifs au REP

Séminaires, études, mise en œuvre d'activités communes concernant le REP avec
d'autres secteurs,

• Création d'ECONETS en Ukraine, en Roumanie, au Bélarus, en Russie,

Création et conservation de zones importantes pour les plantes, les oiseaux et la
faune sauvage,

Conférence sur la biodiversité marine et côtière,Création de 1'ECONET pour la conservation à
long terme de la biodiversité des écorégions d'Asie centrale,

• Mise en place d'un cadre de coopération régionale pour la protection et la gestion durable
des Carpates.

• Création d'un réseau carpatique de zones protégées,

Etude de faisabilité sur l'élaboration d'un instrument juridique ou d'un accord.

• Création du Corridor vert du Caucase.

Etude de faisabilité sur l'élaboration d'un instrument juridique pour la protection des
écosystèmes de montagne d'Asie centrale.

Elaboration de lignes directrices pour un manuel sur l'ECONET: l'expérience européenne en
tant que contribution au développement d'un ECONET mondial.

• Renforcement du réseau d'experts et d'organisations spécialisés dans la conservation de la
nature dans les Balkans.

• Ateliers sur la mise en œuvre du REP dans les pays d'Europe centrale et orientale (PECO) et
les Nouveaux Etats indépendants (NET).

Rapport et carte indicative du REP pour les PEC~,

Cartes indicatives pour l'Europe occidentale, les quatre pays de Visegrad, les NEf et
les Balkans.

• Conception d'une stratégie de communication sur le REP après consultation des
parties prenantes.
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Objectifs fixés
par la RésolLltion de I<iev
sur la biodiversité

L'objectif de créer un Réseau écologique paneuropéen a été confirmé lors de la cinquième
Conférence ministérielle « Un environnement pour l'Europe» qui s'est déroulée à Kiev en 2003.
Cette conférence a débouché en premier lieu sur un plan d'action pour la mise en œuvre du REP,
puis sur la résolution de Kiev relative à la biodiversité.
Pour stabiliser la biodiversité d'ici à 2010, la Résolution définit les objectifs suivants à
l'échelle européenne:

• d'ici à 2008, prendre des mesures effectives pour prévenir la dégradation des forêts du fait des
activités humaines;

• d'ici à 2006, achever le recensement de toutes les zones de grande valeur naturelle dans les
écosystèmes agricoles et, d'ici à 2008, faire en sorte qu'une proportion importante de ces
zones soit gérée par des méthodes respectueuses de la biodiversité ;

• d'ici à 2008, faire le nécessaire pour que tous les systèmes de subvention et d'incitation
financières en faveur de l'agriculture prennent en considération les préoccupations relatives à
la biodiversité ;

• assurer un déploiement rapide du Réseau écologique paneuropéen en identifiant et en présentant
sur des cartes, d'ici à 2006, toutes les zones noyaux de grande valeur écologique ainsi que
les zones de restauration, les corridors et les zones tampons et en prenant, d'ici à 2008, des
mesures de conservation adaptées dans toutes les zones noyaux;

• d'ici à 2008, mettre en œuvre une stratégie concertée relative aux espèces exotiques envahissantes
dans au moins la moitié des pays de la région ;

• d'ici à 2008, accroître substantiellement les investissements publics et privés dans les activités
en faveur de la biodiversité au moyen de partenariats avec les secteurs financiers et économiques,
en adoptant un programme européen cohérent de suivi de la biodiversité et des indicateurs et
en mettant en œuvre des plans nationaux de communication, d'éducation et de sensibilisation
dans au moins la moitié des pays de la région.

La mise en œuvre du REP est donc prévue par la Résolution, qui s'accompagne d'une déclaration
par laquelle tous les pays expriment leur adhésion aux objectifs y afférents:

• d'ici à 2006, un Réseau écologique paneuropéen (zones noyaux, zones de restauration,
corridors ou zones tampons, selon les cas) couvrant tous les pays de la région paneuropéenne
sera identifié et présenté sur des cartes indicatives européennes cohérentes, ce qui représentera
la contribution de l'Europe à la création d'un réseau écologique mondial;

• d'ici à 2008, toutes les zones noyaux du Réseau écologique paneuropéen seront conservées de
manière adaptée;

• d'ici à 2008, les lignes directrices du REP s'appliqueront à toutes les grandes politiques
nationales, régionales et internationales d'aménagement et d'utilisation du territoire, ainsi
qu'aux secteurs économiques et financiers pertinents.
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Glossaire

Glossaire
Corridors écologiques

Les corridors doivent contribuer (directement ou indirectement, à moyen ou à long terme) à
la protection du fonctionnement écologique des écosystèmes ou des espèces d'importance
européenne.

Diversité biologique

Variabilité des organismes vivants de toute origine y compris, entre autres, les écosystèmes terrestres,
marins et autres écosystèmes aquatiques et les complexes écologiques dont ils font partie; cela
comprend la diversité au sein des espèces et entre espèces ainsi que celle des écosystèmes (Article
2 de la Convention sur la diversité biologique).

Diversité paysagère

Expression officiellement utilisée pour désigner les nombreuses relations existant au cours
d'une période donnée entre un individu ou une société et un territoire défini d'un point de vue
topographique, dont l'aspect résulte de l'action, au fil du temps, de facteurs naturels et humains et
d'une combinaison des deux (projet de Recommandation du Conseil de l'Europe sur 1a conservation
intégrée des paysages culturels dans le cadre des politiques paysagères).

Réseau écologique

Un réseau écologique est un système représentatif des zones noyaux, corridors, relais et zones
tampons, conçu et géré de façon à préserver la biodiversité, conserver ou restaurer les fonctions
de l'écosystème et permettre une utilisation appropriée et durable des ressources naturelles
grâce à l'interconnectivité de ses éléments physiques avec le paysage et les structures sociales/
institutionnelles existantes (d'après SBSTTA 9) STRA-CO (2004) 10.

Réseau écologique paneuropéen

Le Réseau écologique paneuropéen sera le cadre opérationnel dans lequel seront prises les actions
prioritaires et stratégiques. Il est à la fois un cadre physique dans lequel les écosystèmes, les habitats,
les espèces, les paysages et autres facteurs naturels d'importance européenne sont conservés et un
mécanisme de coordination que peuvent développer les partenaires de la Stratégie ainsi que la mise
en œuvre des actions de coopération. Il s'appuiera sur diverses initiatives existantes, notamment
Natura 2000, le Réseau européen de réserves biogénétiques, le concept EECONET,les Conventions
de Berne et de Bonn et les nombreux réseaux écologiques nationaux et régionaux en cours de
développement.

Zone noyau

Les zones noyaux sont des zones présentant une cohérence du point de vue de la composition
de leur sol, de l'hydrologie et du climat. Ce sont des zones écologiquement intégrées (il existe
des relations fonctionnelles entre les différentes parties de la zone, du moins en ce qui concerne
les principaux écosystèmes de la zone), constituées d'écosystèmes naturels, quasi naturels, semi
naturels ou multifonctionnels (ou d'une mosaïque de ces écosystèmes) et leur valeur écologique
réelle est d'importance européenne.

Zone de restauration

Parties dégradées de zones noyaux, de zones tampons et de corridors, généralement créées par
l'intervention humaine et principalement par un changement d'habitat.

Zone tampon

Bande protectrice fonctionnelle entourant les zones noyaux et les zones de restauration.
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Le continent européen dispose toujours d'un important potentiel écologique. 
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(EEA Corine land cover 2000 for 32 countries and JRC/Global Land Cover 2000 for 10 others, 2006) 

Toutefois, ce potentiel écologique, y compris les zones protégées, est menacé pair la 
fragmentation croissante du territoire, par les infrastructures de transport 
(ici le Nord- Ouest de l'Europe) 
(EEA/Corine Land Cover, database Natura 2000 & CDDA, roads by ESRI) 
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Cette carte présente les aires les plus importantes pour la biodiversité dans l'éco1région du Caucase. 
Elles ont été identifiées par des experts de tous les pays concernés, selon la métltlode de planification 
écorégionale du WWF. La conservation de ce réseau écologique est soutenue par le WWF et de nombreux 
gouvernements et organisations internationales. 
(Source : WWF Caucasus Programme, 2006) 
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1 : Projet de carte indicative du Réseau écologique paneuropéen pour l'Europe occidentale 
(Alterra, 2006) 

~ECNC __ ........... - .... 

• 
• 

Indicative map of the Pan-European Ecological 
Network for Southeastern Europe 

~ 
I~ 

• • ·-·-

, 0 
~-

~- .~-' 

-----

' 

__ ......_ .. .... ""_ ... _ 
CORE AREAS 

Il -g<n .. ond1•ool......,bl 

"' 

:: , Othe< ~ro•Sl•nd• •nO •h'Ubl 

" 
STZE O""S<S ( .. , .... t< '°"' '"") 
i: , ... tnon " "'or '"" ' """' ' "" ""'' '"''""'" ol!h< '"'""'"' '""'' .. , 11: oet~eeo 10 ono 9<!'11> or ''° ourf>oo '"" reQ<Jl..meot .. '" ""'"""" ,,...,.., 
" " _ , 90 , .. !OO...ol tno10rloooo"' '''""" '"""' 

or'"*"""""""'""""' 
IV' ' ..... """'°'" Ill 
m· tnlernallort•lil' '""°'"'«Ill'" ..... 

t 1nto-1ortau,. , .. na11orta11y on19 .. t<0 , ,.,,. 

CORRIDORS 

.. SH«t>><Oll«""""'°"'(I«--... ) 

OTiiER SYMllOl.S -

• 
• 

' • 
' • • 

• • 

" . . 
• .. 

1 

""""''''·"""·""" '""-"''"°""""'"' -----:::=~-= ~ .,_,._,. _ _ "'_ ........ - __ ,,__,., .. __ _ 
-~---~ .. --. .._ .. _____ _._ 

-----------------·- ------- ___ ........ __ _ ----....... _.. ..--------·----~----- ___ .. _ ---
..... _ .. ____ ..... ____ ~ ____ ... ___ ......., ______ ,, __ .., _________ ..... _ ..... ____ _ _ .... _ .. ____ ... _ ----...... -_ ..... ______ .......... ______ _ ·- , ;;... ' ' ' 

...... _,, .. _____ _ 
·--~--.. -----~ ... _ ,, _____ .., ------------- .... ,..,,. ,__"""""' --.. -----------------·-.. ·- f---------~-------------~------------------~ =-"'=--~.:::..-== :::--:::.=..:.-:....-:;--_____ ... ___ .. _____ ~---------.... - -·-·-- ... -· ... ... _ .. _____ _ 

" LT~ " " " ... _ ... _____ .. _ .... 0--- ............ - .... .... ._ ---·-........ ,,,_ __ ._.,,_,.._" ................. ,,..,..,.._. 
···~-.·~·· ......... · ·-~-·-'"""'" ----·-· --~--

-~-- .. -----· --~ ..... -
..._. .... .., .... ___ ... _ .... _""""""'-""'--'""'""~---.. """' ... """'_"' ___ ,_, __ 
""'' .......... .,._ .................... ,_.. .. _ ... ~ .. -..--,.,,.... .. _,., __ -··-'· '""'·--·-·- .... --.................. .._ ... _..__ • 

............... _ 
-....oo• •-""'- "" ........................... ......... ,_ ..... _ ... _. ____ OO :.:.: ·~ · .. :: .. ·: =-=-- 07- - --=--i 

"----·-·------·""-·-~-··--.. _,_,·-··--·-----'·~···- .. .. -""'""""""'""'·""""'" '"'"""·""'""""' "'"'""'"-'~--,.,.--, ...... _. ____ """'·- - --..,..,,_,, 
-·---·-.. ---""""°' ___ .......... _ ... °"""'~-~ 
'"" ... 'HO. li>>>. .,.,__,.._. .. ..__., __ .,.,~-·M<> __ _ ._,_......,_ _____ ............ ___ .,. .. __ ,, ____ .. ...... ..._,, 

-·--·--·-""~---- .. -- ... --.... -,..,. ... e--.-.. 

2 : Carte indicative du Réseau écologique paneuropéen pour l'Europe du sud-est 
(ECNC, 2006) 
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3 : Carte indicative du Réseau écologique paneuropéen pour l'Europe centrale et orientale 
(ECNC, 2002) 

Un Rapport sur la mise en oeuvre du Réseau écologique paneuropéen a été publié par le Conseil de l'Europe en complément de cette 
affiche, sous les auspices de son Comité d 'experts pour la constitution du Réseau écologique paneuropéen . 

Les informations présentées par ces cartes sont à jour à la date de leur préparation, mais elles sont en constante évolution. Les cartes sont 
publiées sous la responsabilité de leurs auteurs et non de celle du Conseil de l'Europe . 
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